
R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

LIBERTE , EGALITE, FRATERNITE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE. 

ADDITION A LA SEANCE DU VENDREDI 12 JUILLET l 8 5 0 . 

Rapport fait par M. BRAVARD-VEYRIÈRES, au nom de la commis
sion ( I ) chargée d'examiner la proposition de MM. SCHOELCHER, 
JOUANNET et PERRINON , concernant la promulgation du Code 

de commerce à la Martinique, et à la promulgation à la Gua
deloupe de la loi de 1 838 sur les faillites et banqueroutes. 

I. 

Messieurs , nos honorab les collègues MM. SCHOELCHER , 
JOUANNET et PERRINON ont fait une proposition ainsi c o n ç u e : 

ART . 1 e r . « Le Code de commerce sera p romulgué à la 
Mar t in ique ,e t y sera exécutoire trois mois après sa promulgat ion . 

» ART. 2. Les t r ibunaux civils cont inueront à connaî t re des 
affaires commerciales . 

» ART. 3 . La loi de 1838 sur les faillites et banqueroutes 
sera promulguée à la Guadeloupe. » 

( i ) Cette commission était composée de MM. Germonière, de Raviael, 
de Laboulie, Répellin, Paillet, Langlais, de Kermarec, Barbaroux, de 
Chasseloup-Laubat (le général), Abbatucci (Loiret), Angles, Sainte-Beuve, 
Bravard-Vevrières, Dubois (Amable), de Greslan. 
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La commission d'initiative, d'accord en cela avec le ministre 

de la marine, n'a pas hésité à vous proposer de prendre en 
considération celte proposition , et la prise en considération 
en a été prononcée, en effet, dans la séance du 11 juin dernier, 
sans aucune opposition. 

Par suite, la proposition a été renvoyée dans les bureaux, 
qui ont nommé pour l'examiner, une commission dont j'ai 
l'honneur d'être en ce moment l'organe auprès de vous. 

II. 

i° — Messieurs, le Code de commerce a été promulgué 
dans toutes nos colonies moins une seule, la Martinique. Il 
l'a été dès le 15 septembre 1808 à la Guadeloupe; mais les 
événements dont, à cette époque, la Martinique fut le théâtre 
empêchèrent sans doute que cette île ne jouît alors du même 
avantage. 

En 1 8 2 8 , fut rendue, sur l'organisation judiciaire des co lo
nies, une ordonnance dont l'art. 7 prescrivait formellement la 
promulgation du Code de commerce à la Martinique; mais par 
la négligence, à ce qu'il paraît, des fonctionnaires qui se sont 
succédé dans le gouvernement de cette colonie, la promulga
tion n'eut pas lieu. 

En 1848, après la révolution de Février et à la date du 15 
juin, parut dans le journal officiel de la Martinique un arrêté 
du commissaire général portant promulgation pure et simple 
du Code de commerce. Aucune objection ne fut d'abord élevée 
contre cet arrêté; on croyait le commissaire général investi, 
pour le rendre, de pouvoirs extraordinaires suffisants; mais 
bientôt ses pouvoirs furent connus, et l'insuffisance en fut dé
montrée. En effet, il n'avait pas reçu à cet égard de délégation 
spéciale du Gouvernement provisoire. Or, aux termes de l'art. 
2, n° 5, de la loi du 24 avril 1833, concernant le régime des 
colonies, « les lois sur le commerce doivent être faites par le 
Pouvoir législatif du royaume. » Aussi les tribunaux de la co
lonie, appelés à se prononcer, déclarèrent-ils l'inapplicabilité 
du Code de commerce a la Martinique, comme n'ayant pas été 
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v a l a b l e m e n t p r o m u l g u é ; et l 'arrêté d e p r o m u l g a t i o n fut r a p 
p o r t é par M . le g o u v e r n e u r B R U A T , en c o n s e i l p r i v é . 

La M a r t i n i q u e est d o n c , e n c o r e a u j o u r d ' h u i , r é g i e p o u r l e s 
m a t i è r e s c o m m e r c i a l e s par l es o r d o n n a n c e s d e L o u i s X I V , d e 
1 6 7 3 e t d e 1 6 8 1 , i n s u f f i s a n t e s , c e l l e d e 1673 s u r t o u t , p o u r la 
s o l u t i o n d e s d i f f i cu l tés q u e font na î tre l e s t r a n s a c t i o n s c o m 
m e r c i a l e s . 

A u n o m b r e d e s i n c o n v é n i e n t s r é s u l t a n t d e ce q u e le C o d e d e 
c o m m e r c e n ' e x i s t e pas p o u r la M a r t i n i q u e , le g o u v e r n e u r d e 
c e t t e c o l o n i e , d a n s u n e l e t t re d u 2 7 févr ier 1850, s i g n a l e par 
t i c u l i è r e m e n t l ' a b s e n c e d e t o u t e r é p r e s s i o n p é n a l e p o u r l e d é l i t 
d e b a n q u e r o u t e s i m p l e . L e s faits q u i , d 'après l e s d i s p o s i t i o n s 
d u C o d e d e c o m m e r c e , c o n s t i t u e n t c e d é l i t , o u s o n t i n n o c e n t é s 
c o m m e n 'é tant p u n i s par a u c u n t e x t e d e lo i , o u d o n n e n t l i en à un 
r e n v o i d e v a n t la c o u r d 'as s i s e s , c o m m e c o n s t i t u a n t le c r i m e d e 
b a n q u e r o u t e f r a u d u l e u s e dans le s e n s d e l ' o r d o n n a n c e d e 1 6 7 3 , 
e t il i n t e r v i e n t i n é v i t a b l e m e n t u n v e r d i c t d ' a c q u i t t e m e n t ; le 
s i m p l e r a p p r o c h e m e n t d e s p e i n e s q u i f r a p p e n t c e s fai ts e n 
F r a n c e d e c e l l e s q u i l e s a t t e i n d r a i e n t d 'après l ' o r d o n n a n c e d e 
1673 suf f i t , e n e f f e t , p o u r a m e n e r c e r é s u l t a t . L e dé l i t d e b a n 
q u e r o u t e s i m p l e d e m e u r e d o n c i m p u n i , o u p o u r m i e u x d i r e , 
n ' ex i s te pas à la M a r t i n i q u e . 

C e t t e l a c u n e , M e s s i e u r s , a f fec te d ' u n e m a n i è r e f â c h e u s e le 
m o u v e m e n t d e s affaires c o m m e r c i a l e s . 

L ' a b s e n c e d e s l i vres o u l e u r m a u v a i s e t e n u e n 'é tant s o u m i s e 
à a u c u n e s a n c t i o n p é n a l e d o n n e l i eu à u n e f o u l e d ' a b u s , e t 
e n g e n d r e d e s f r a u d e s q u ' o n n e p e u t ni c o n s t a t e r n i r é p r i m e r . 
D e là u n d é f a u t d e c o n f i a n c e q u i n u i t à la p r o s p é r i t é c o m m e r 
c ia l e . L ' h o n n ê t e h o m m e e s t t o u j o u r s e x p o s é à ê t r e d u p e d a n s 
s e s t r a n s a c t i o n s a v e c u n c o m m e r ç a n t p e u d é l i c a t , p r o t é g é par 
la f a c u l t é q u i lu i est l a i s s é e , e n cas d e fa i l l i t e , d e c a c h e r à s e s 
c r é a n c i e r s le v é r i t a b l e é t a t d e s e s affaires ; e t a ins i le c r é d i t , q u i 
e s t l ' âme d u c o m m e r c e , e s t arrêté dans s o n e s s o r . 

2° — P l u s f a v o r i s é e e n ce la q u e la M a r t i n i q u e , la G u a d e 
l o u p e e s t , d e p u i s 1 8 0 8 , c o m m e n o u s l 'avons déjà i n d i q u é , en 
p o s s e s s i o n d u C o d e d e c o m m e r c e . T o u t e f o i s ce C o d e n'y a pas 
é t é p r o m u l g u é d a n s son e n t i e r , et il ne p o u v a i t l ' ê tre , c a r les 
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titres du Code civil et du Code de procédure relatifs à l'expro
priation n'étant pas en vigueur à la Guadeloupe (pas plus qu'à 
la Martinique), l'application de la partie du Code de commerce 
consacrée aux faillites, le livre I II , s'y trouvait par cela même 
à peu près impossible. 

Mais le Gouvernement provisoire ayant, par un décret du 27 
avril 1848 , rendu exécutoires dans ces colonies les dispositions 
du Code civil et du Code de procédure sur l'expropriation for
cée , il n'y avait plus de raison pour que la Guadeloupe ne fût 
pas dotée de la loi de 1838 sur les faillites et banque routes, 
qui est devenue le livre III du Code de commerce de 1808 , 
dont elle a remplacé l'ancien texte. Aussi, peu de temps après, 
cette loi y fut-elle promulguée par le commissaire général, M. 
GATINE; mais cette promulgation , s'étant trouvée entachée du 
même vice que celle du Code de commerce à la Martinique, 
demeura sans effet. 

Il est donc important de régulariser au plus tôt cette situa
t ion , en promulguant à la Guadeloupe la loi de 1838 sur les 
faillites et banqueroutes, et à la Martinique le Code de com
merce dans son entier. 

C'est là aussi ce que demandent les honorables auteurs de la 
proposition, et aucune objection ne s'est produite à cet égard 
dans le sein de la commission. 

m. 
Mais il a semblé à votre commission , Messieurs, que le b é 

néfice de la proposition , au lieu d'être restreint à la Martinique 
et à la Guadeloupe, devait être étendu à toutes les colonies. 
Pourquoi , en effet, ne pas les faire profiter toutes des amélio
rations notables qu'a reçues, en 1 8 3 8 , le livre III du Code de 
commerce, relatif aux faillites et banqueroutes, et les laisser 
plus longtemps sous l'empire d'une législation abrogée dans 
la métropole? Pourquoi ne pas procurer, non-seulement à la 
Martinique, mais encore à la Guadeloupe, et à toutes les co lo
nies où le Code de commerce n'a é t é , jusqu'à ce jour, promul
gué que par des ordonnances ou des arrêtés locaux, de dates 
diverses et plus ou moins anciennes, pourquoi ne pas leur pro
curer, avec l'avantage d'une promulgation empruntant, cette 
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fois, l 'autorité de la loi, la jouissance de toutes les améliorat ions 
q u a reçues , en généra l , notre Code de commerce ? La c o m 
mission a pensé qu'il ne fallait pas balancer à prendre ce par t i , 
et le ministre de la mar ine , consulté par el le, a partagé cet avis. 
Nous espérons , Mess ieurs , que vous le sanctionnerez. 

L'art . 2 de la proposition pourra i t peu t -ê t re paraître inu t i le , 
car il dispose simplement que les t r ibunaux civils con t inueron t 
de connaître des affaires commerciales ; o r il n'existe pas de 
t r ibunaux de commerce dans les colonies , et dès lors c'est aux 
t r ibunaux civils à en exercer les fonct ions; c'est là d 'a i l leurs , 
en quelque so r t e , un détail secondaire d 'organisat ion j u d i 
ciaire. Cependan t , Messieurs, comme on ne saurait être t rop 
attentif à prévenir les difficultés, votre commission a pensé que 
cette disposition devait être ma in tenue , mais qu 'en même 
temps il fallait ind iquer que cet état de choses subsisterait seu-
lement jusqu 'au j o u r où le Pouvoi r exécutif, usant du droit qu i 
lui est conféré par l 'art. 615 du Code de c o m m e r c e , inst i tuerai t 
des t r ibunaux de commerce là où le besoin s'en ferait sentir et 
où il y aurai t possibilité d'en établir . 

Telles son t , Messieurs , les seules observations dont la p r o 
position qui vous est soumise ait paru susceptible ; et vot re 
commiss ion, à l 'unanimi té , m'a chargé de vous en demande r 
l 'adoption avec les amendements que je viens d ' indiquer . 

Projet de loi de la commission. 

ART. IER. Le Code de commerce sera promulgué à la M a r 
t in ique , et y sera exécutoire trois mois après sa p romulga t ion . 

A R T . 2 (Remplaçant l 'art. 3 de la p ropos i t ion) . Le Code 
de c o m m e r c e , avec les changements et modifications qu'il a 
reçus jusqu 'à ce j o u r , sera également promulgué dans les au t res 
colonies où ces modifications et changements n 'ont pas encore 
été in t rodui ts . 

A R T . 3 (Remplaçan t l'art. 2 de la p ropos i t ion) . Les t r ibu 
naux civils cont inueront de connaî tre des affaires commerc ia les , 
tant que le Pouvoir exécutif n'aura pas , en vertu de l'art. 615 
du Code de commerce , établi des t r ibunaux spéciaux pour les 
affaires commerciales. 
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R É P U B L I Q U E FRANÇAISE. 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

A U N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S . 
LOI relative à la promulgation du Code de commerce dans les 

colonies. 

Des 21 , 29 novembre et 7 décembre 1850. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE a adopté la loi dont la teneur suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Code de commerce sera promulgué à la Mar t in ique , et y 
sera exécutoire trois mois après sa promulgat ion . 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Liberté, Égalité, Fraternité. 

Le G O U V E R N E U R , de la Guyane française, 
Vu l'art. 65 de l 'ordonnance du 27 août 1828, modifié par 

celle du 22 août 1833 ; 
Vu la dépêche ministérielle du 15 décembre 1850, n° 3 8 4 ; 
Sur la proposition du procureur généra l , p. i.; 
A R R Ê T E : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

La loi des 21 , 29 novembre et 7 décembre 1850, relative à 
la promulgation du Code de commerce dans les colonies , est 
p romulguée à la Guyane française, et y sera publiée et e n r e 
gistrée partout où besoin sera , p o u r être exécutée suivant sa 
forme et teneur . 

A R T . 2. Le p rocureur général est chargé de l'exécution du 
présent a r r ê t é , qui sera publié et enregistré par tout où besoin 
sera. 

Fai t à Cayenne , le 24 avril 1851. 
VIDAL DE LINGENDES. 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur général, p. i., 

A. TERNISIEN. 
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REPUBLIQUE F R A N Ç À I S E . 
Liberté, Égali té, Fraternité. 

Le GOUVERNEUR, p. l., de la Guyane française, 
Vu l'art. 65 de l'ordonnance du 27 août 1828 , modifié par 

celle du 22 août 1833 ; 
Vu la dépêche ministérielle du 15 décembre 1850, n° 3 8 4 ; 
Vu la loi des 2 1 , 29 novembre et 7 décembre 1850 , promul

guée par arrêté en date de ce jour ; 
Sur la proposition du procureur g é n é r a l , p . i.; 
ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 
I° Le Code de commerce avec les changements et modifi

cations qu'il a reçus jusqu'à ce jour: 
E t , en conséquence , 
2° L'art. 8 , § Ier, de la toi du 2 juin 1841, sur les ventes 

judiciaires des biens immeubles , portant mention des art. 708 

A R T . 2. Le Code de commerce , avec les changements et 
modifications qu'il a reçus jusqu'à ce jour, sera également pro
mulgué dans les autres colonies où ces modifications et chan
gements n'ont pas encore été introduits. 

ART. 3 . Les tribunaux civils continueront de connaître des 
affaires commerciales, tant que le Pouvoir exécutif n'aura pas, 
en vertu de l'art. 615 du Code de commerce, établi des tribu
naux spéciaux pour les affaires commerciales. 

Délibéré en séance publique, à Paris, les 21, 29 novembre 
et 7 décembre 1850. 

Le Président et les Secrétaires , 
Signé : Général BEDEAU, vice-président; ARNAUD ( d e 

l 'Ariége) , CHAPOT, BÉRARD, DE HEECKEREN, P E U P I N . 

La présente loi sera promulguée et scellée du sceau de l'Etat. 

Le Président de la République, 
Signé : L.-N. B O N A P A R T E 

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, 
Signé : E. ROUHER 
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et 709 en remplacement des art. 710 et 711 du Code de procé
dure civile dans le 3 e paragraphe de l'art. 573 du Code de 
commerce, au titre des faillites et banqueroutes; 

3° La loi du 14 juin 1841 sur la responsabilité des pro
priétaires des navires, modifiant les art. 2 1 6 , 234 298 du 
Code de commerce, 

Sont promulgués à la Guyane française et y seront publiés 
et enregistrés partout où besoin sera, pour être exécutés selon 
leur forme et teneur. 

A R T . 2. Le décret des 28 et 3o août 1848 sur les tribunaux 
de commerce est également promulgué à la Guyane française, 
pour y être exécuté selon sa forme et teneur, quand le Pouvoir 
exécutif aura établi des tribunaux de commerce dans la colonie , 
ainsi que l'art. 3 de la loi des 2 1 , 29 novembre et 7 décembre 
1850 lui en donne la faculté. 

ART. 3 . Toutes dispositions législatives métropolitaines ou 
locales publiées à la Guyane française sont abrogées en ce qu'elles 
ont de contraire aux lois promulguées par le présent arrêté. 

ART. 4. Le procureur général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié et enregistré partout où besoin 
sera. 

A Cayenne, le 24 avril 1851. 
VIDAL DE LINGENDES. 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur général, p. i., 

A . T E R N I S I E N . 

CODE DE COMMERCE. 

LIVRE IER. 
D U C O M M E R C E E N G É N É R A L . 

[ T I T . I E R . — V I I . Loi décrétée le 10 septembre 1807, promulguée le 20. 
TIT. V I I I . Loi décrétée le 11, promulguée le 21.] 

T I T R E I E R . 

DES COMMERÇANTS. 

A R T . I E R . Sont commerçants ceux qui exercent des actes 
de commerce, et en font leur profession habituelle. 
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2 . T o u t mineur émanc ipé de l 'un et de l 'autre s e x e , âgé 

de dix-hui t ans accompl i s , qui voudra profiter de la facul té 
q u e lui accorde l ' a r t . 487 d u Code c iv i l , de faire le c o m m e r c e , 
ne pour ra en c o m m e n c e r les opé ra t i ons , ni ê t r e r é p u t é m a 
j e u r , quant aux engagements par lui cont rac tés p o u r faits de 
c o m m e r c e , 1° s'il n'a été p réa lab lement autor isé par son p è r e , 
ou par sa m è r e , en cas de d é c è s , in te rd ic t ion ou absence d u 
p è r e , o u , a défaut du père et de la m è r e , par une dé l ibéra t ion 
du conseil de famil le , homologuée par le t r ibuna l civil ; 2° s i , 
en o u t r e , l'acte d 'autorisat ion n 'a été enregis t ré et affiché au 
t r ibunal de c o m m e r c e du lieu où le mineu r veu t établir son 
domic i le . 

3. La disposit ion de l 'article p récéden t est applicable aux 
mineurs mêmes n o n c o m m e r ç a n t s , à l 'égard de tous les faits 
qui son t déclarés faits de c o m m e r c e par les disposit ions des 
art icles 632 et 6 3 3 . 

4. La femme ne peut ê t r e m a r c h a n d e p u b l i q u e sans le con
sentement de son mar i . 

5. La f e m m e , si elle est m a r c h a n d e p u b l i q u e , p e u t , sans 
l 'autorisat ion de son m a r i , s 'obliger p o u r ce qui concerne son 
négoce ; e t , audi t c a s , elle obl ige aussi son m a r i , s'il y a c o m 
m u n a u t é e n t r e eux . 

Elle n'est pas r épu t ée m a r c h a n d e p u b l i q u e , si elle ne fait 
q u e détai l ler les marchand i ses du c o m m e r c e de son mari ; elle 
n 'es t r épu tée telle que lorsqu'el le fait un c o m m e r c e séparé . 

6. Les mineu r s m a r c h a n d s , autorisés c o m m e il est di t c i -
d e s s u s , peuven t engager et hypo théque r leurs immeub le s . 

Ils peuvent m ê m e les a l iéner , mais en suivant les formali tés 
prescr i tes pa r les a r t . 457 et suivants du Code civil. 

7. Les femmes marchandes pub l iques peuvent éga l emen t 
e n g a g e r , h y p o t h é q u e r et a l iéner leurs i m m e u b l e s . 

Toutefois leurs b iens stipulés d o t a u x , q u a n d elles sont m a 
riées sous le r ég ime d o t a l , ne peuven t ê t r e hypo théqués ni 
aliénés que dans les cas dé te rminés et avec les formes réglées 
par le Code civil. 

TITRE II 
DES LIVRES DE COMMERCE. 

8. T o u t commerçan t est t enu d'avoir un l ivre- journal qu i 
présente, j o u r par j o u r , ses det tes actives et passives, les o p é -
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rations de son commerce, ses négociations, acceptations ou 
endossements d'effets, et généralement tout ce qu'il reçoit et 
paye, à quelque titre que ce soit ; et qui énonce, mois par mois, 
les sommes employées à la dépense de sa maison : le tout in 
dépendamment des autres livres usités dans le commerce , 
mais qui ne sont pas indispensables. 

Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il reçoit, 
et de copier sur un registre celles qu'il envoie. 

g. Il est tenu de faire, tous les ans , sous seing privé, un 
inventaire de ses effets mobiliers et immobiliers, et de ses 
dettes actives et passives, et de le copier, année par année , 
sur un registre spécial à ce destiné. 

10. Le livre-journal et le livre des inventaires seront para
phés et visés une fois par année. 

Le livre de copies de lettres ne sera pas soumis à cette 
formalité. 

Tous seront tenus par ordre de dates, sans blancs, lacunes 
ni transports en marge. 

11. Les livres dont la tenue est ordonnée par les articles 8 
et 9 ci-dessus seront cotés , paraphés et visés soit par un des 
juges des tribunaux de commerce , soit par le maire ou un 
adjoint, dans la forme ordinaire et sans frais. Les commer
çants seront tenus de conserver ces livres pendant 10 ans. 

12. Les livres de commerce, régulièrement tenus, peuvent 
être admis par le juge pour faire preuve entre commerçants 
pour faits de commerce. 

13. Les livres que les individus faisant le commerce sout 
obligés de tenir, et pour lesquels ils n'auront pas observé les 
formalités ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés 
ni faire foi en justice, au profit de ceux qui les auront tenus; 
sans préjudice de ce qui sera réglé au livre des faillites et ban
que routes. 

14. La communication des livres et inventaires ne peut 
être ordonnée en justice que dans les affaires de succession , 
communauté, partage de société, et en cas de faillite. 

15. Dans le cours d'une contestation, la représentation des 
livres peut être ordonnée par le juge, même d'office, à l'effet 
d'en extraire ce qui concerne le différend. 
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16. En cas que les livres don t la représenta t ion est offer te , 
requise ou o r d o n n é e , soient dans des lieux éloignés du t r i 
bunal saisi de l 'affaire, les juges peuvent adresser u n e c o m 
mission roga to i re au t r ibunal de commerce du l i eu , ou dé léguer 
un juge de paix p o u r en p rend re connaissance , dresser un 
procès-verbal du c o n t e n u , et l 'envoyer au t r ibuna l saisi de 
l'affaire. 

17. Si la par t ie a u x livres de laquelle on offre d 'a jouter 
foi refuse de les r e p r é s e n t e r , le j uge peut déférer le se rment à 
l 'autre par t ie . 

TITRE III. 

DES SOCIÉTÉS. 

SECTION IER. 

Des diverses Sociétés et de leurs règles. 
18. Le con t ra t de société se règle pa r le dro i t c ivi l , p a r les 

lois par t icul ières au c o m m e r c e , et pa r les convent ions des 
parties. 

19. La loi reconnaî t t ro is espèces de sociétés commerc ia les : 
La société en nom collectif, 
La société en c o m m a n d i t e , 
La société a n o n y m e . 
20. La société en nom collectif est celle que con t r ac t en t 

deux personnes ou un plus grand n o m b r e , et qui a pour objet 
défa i re le c o m m e r c e sous une raison sociale. 

21. Les n o m s des associés p e u v e n t seuls faire part ie de la 
raison sociale. 

22. Les associés en nom collectif indiqués dans l 'acte de 
soc ié té , sont solidaires p o u r tous les engagements de la soc i é t é , 
encore qu ' un seul des associés ait s i g n é , pou rvu que ce soit 
sous la raison sociale. 

23. La société en commandite se cont rac te ent re u n ou plusieurs 
associés responsables et sol idaires , et un ou p lus ieurs associés 
simples bai l leurs de fonds, que l 'on n o m m e commanditaires ou 
associés en commandite. 
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Elle est régie sous un n o m social , qui doit être nécessaire

men t celui d 'un ou plusieurs des associés responsables et soli
daires. 

24. Lorsqu' i l y a plusieurs associés solidaires et en nom, soit 
que tous gèrent ensemble, soit qu 'un ou plusieurs gèrent pour 
tous , la société e s t , à la fois , société en n o m collectif à leur 
égard , et société en commandi te à l 'égard des simples bail leurs 
de fonds . 

2 5 . Le n o m d'un associé commandi ta i re ne peut faire part ie 
de la raison sociale. 

26. L'associé commandi ta i re n'est passible des per tes que 
jusqu 'à concur rence des fonds qu'i l a mis ou dû met t re dans 
la société . 

27. L'associé commandi ta i re ne peut faire aucun acte de 
gest ion, ni ê t re employé pour les affaires de la soc ié té , même 
en ver tu de p rocura t ion . 

2 8 . En cas de contravent ion à la prohibi t ion ment ionnée 
dans l 'article p récéden t , l'associé commandi ta i re est obligé so
l ida i rement , avec les associés en nom collectif, p o u r toutes 
les det tes et engagements de la société. 

2 9 . La société anonyme n'existe point sous un nom social : 
elle n'est désignée par le nom d 'aucun des associés. 

3 0 . Elle est qualifiée par la désignation de l 'objet de son 
ent repr ise . 

3 1 . Elle est administrée par des mandataires à temps , r évo
cables , associés ou non associés , salariés ou gra tu i t s . 

3 2 . Les adminis t ra teurs ne sont responsables que de 
l 'exécution du mandat qu'ils ont reçu. 

Ils ne contrac tent , à raison de leur ges t ion , aucune obl iga
t ion personnel le ni solidaire relat ivement aux engagements de 
la socié té . 

3 3 . Les associés ne sont passibles que de la per te du m o n 
tant de leur intérêt dans la société. 

3 4 . Le capital de la société anonyme se divise en actions et 
même en coupons d 'act ions d 'une valeur égale. 

3 5 . L 'act ion peut ê t re établie sous la forme d'un t i tre au 
por t eu r . 
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Dans ce ca s , la cession s 'opère par la t radi t ion du t i t re . 
36 . La propr ié té des actions peut ê t re établie par une i n 

scription sur les registres de la société. 
Dans ce cas, la cession s'opère par une déclaration de transfert 

inscrite sur les registres, et signée de celui qui fait le t r anspo r t 
ou d 'un fondé de pouvoir . 

37. La société anonyme ne peut exister qu 'avec l 'autor isat ion 
du R o i , et avec son approbat ion pour l 'acte qui la const i tue ; 
cette approba t ion doit être donnée dans la forme prescr i te p o u r 
les règlements d 'administrat ion publ ique . 

38 . Le capital des sociétés en command i t e pour ra ê t r e aussi 
divisé en act ions, sans aucune autre dérogat ion aux règles éta
blies pour ce gen re de société . 

39. Les sociétés en nom collectif ou en command i t e doivent 
être constatées par des actes publ ics ou sous s ignature privé , 
en se c o n f o r m a n t , dans ce de rn ie r c a s , à l 'art. 1325 du C o d e 
civil. 

40. Les sociétés anonymes ne peuvent ê t re formées que par 
des actes publ ics . 

41 . Aucune preuve par témoins ne peut ê t re admise con t re 
et ou t re le con tenu dans les actes de société , ni sur ce qui serai t 
allégué avoir été dit avant l'acte, lors de l 'acte ou depuis , encore 
qu' i l s'agisse d 'une somme au-dessous de cent c inquan te francs. 

4 2 . L 'extrai t des actes de société en n o m collectif et en 
command i t e doit ê t re remis , dans la quinzaine de leur da te , 
au greffe du t r ibunal de c o m m e r c e de l 'a r rondissement dans 
lequel est établie la maison du commerce soc ia l , pour ê t r e 
t ranscr i t sur le r eg i s t r e , et affiché pendant trois mois dans la 
salle des audiences . 

Si la société a plusieurs maisons de commerce situées dans 
divers a r rond i s semen t s , la r e m i s e , la t ranscr ipt ion et l'affiche 
de cet extrai t , se ron t faites au t r ibunal de commerce de chaque 
ar rondissement . 

Chaque a n n é e , dans la première quinzaine de janvier , les 
t r i bunaux de commerce d é s i g n e r o n t , au chef-lieu de l eu r 
ressor t , e t , à défaut, dans la ville la plus voisine, u n ou p l u 
sieurs journaux où devront être insérés, dans l a q u i n z a i n e d e l e u r 
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date , les extraits d'actes de société en nom collectif ou en comman-
di te , et rég le ron t le tarif de l ' impression de ces extraits ( i ) . 

Il sera justifié de cet te insertion par un exemplaire du jou rna l , 
certifié par l ' imprimeur , légalisé p a r l e maire et enregis t ré dans 
les trois mois de sa date ( 2 ) . 

Ces formalités seront observées , à peine de nulli té à l 'égard 
des in téressés; mais le défaut d 'aucune d'elles ne pour ra être 
opposé à des tiers par les associés. 

43. L'extrait doit conten i r , 
Les n o m s , prénoms , quali tés et demeures des associés autres 

que les ac t ionnaires ou commandi ta i res , 
La raison de commerce de la socié té , 
La désignation de ceux des associés autor isés à g é r e r , admi

nistrer et signer pour la socié té , 
Le mon tan t des valeurs fournies ou à fournir par actions ou 

en command i t e , 
L ' époque où la société doi t c o m m e n c e r , et celle où elle doit 

finir. 
44. L'extrai t des actes de société est s i gné , pour les actes 

pub l i c s , par les no ta i res , et p o u r les actes sous seing pr ivé , par 
tous les associés , si la société est en nom collectif, et par les 
associés solidaires ou gé ran t s , si la société est en c o m m a n d i t e , 
soit qu'el le se divise ou ne se divise pas en act ions . 

45. L 'o rdonnance du Roi qui autorise les sociétés anonymes 
devra ê t re affichée avec l'acte d'association et pendan t le m ê m e 
temps . 

46. T o u t e cont inuat ion de soc ié t é , après son te rme expiré , 
sera constatée par une déclarat ion des coassociés. 

Cette déc la ra t ion , et tous actes por tan t dissolution de so 
ciété avant le te rme fixé pour sa durée par l 'acte qui l ' é tabl i t , 
t ou t changement ou retrai te d 'associés, toutes nouvelles stipu
lations ou clauses , tou t changement à la raison de soc ié té , sont 
soumis aux formalités prescrites par les articles 42, 43 et 44. 

(1) Ce paragraphe a été inséré dans l'art. 4 2 , en exécution de la loi du 
31 mars 1833 , promulguée le 6 avril suivant. 

(a) Ce paragraphe a été inséré dans l'art. 42 , en exécution de la loi du 
31 mars 1833 . 
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En cas d 'omission de ces formali tés , il y aura lieu à l 'appl i 

cat ion des dispositions pénales de l 'art. 4 2 , de rn ie r (3) a l inéa. 
47. I n d é p e n d a m m e n t des trois espèces de sociétés c i -dessus , 

la loi reconnaî t les associations commerciales en participa
tion. 

48. Ces associations sont relatives a une ou plusieurs opé
rations de commerce; elles ont lieu pour les ob j e t s , clans les 
formes, avec les propor t ions d ' in térêt et aux condi t ions c o n 
venus en t re les part ic ipants . 

4g. Les associations en participation peuvent ê t re cons ta 
tées par la représentat ion des l ivres , de la c o r r e s p o n d a n c e , ou 
par la preuve test imoniale , si le t r ibunal j u g e qu'el le peu t ê t re 
admise . 

50. Les associations commercia les en part icipat ion ne sont 
pas sujettes aux formalités prescrites pour les au t res sociétés. 

SECTION II. 

Des contestations entre Associés, et de la manière de les 
décider. 

51 . T o u t e contestat ion ent re associés , et p o u r raison de la 
société, sera jugée par des a rb i t res . 

52. Il y aura lieu à l 'appel du j u g e m e n t arbi tral ou au p o u r 
voi en cassat ion, si la renoncia t ion n'a pas été st ipulée. L'appel 
sera por té devant la cour royale . 

53 . La nominat ion des a rb i t res se fait 
Par un acte sous s ignature p r ivée , 
P a r acte n o t a r i é , 
Par acte extra jud ic ia i re , 
Par un consen tement d o n n é en just ice. 
54. Le délai p o u r le j ugemen t est fixé par les par t i es , lors de 

la nominat ion des a r b i t r e s ; e t , s'ils ne sont pas d ' accord sur 
le déla i , il sera réglé par les juges . 

55. E n cas de refus de l'un ou de plusieurs des associés de 
n o m m e r des a r b i t r e s , les arbi t res sont nommés d'office p a r le 
t r ibunal de commerce . 

(3) La loi du 31 mars 1833 a substitué les mots, dernier alinéa, à ceux-
ci , troisième alinéa, qui se trouvent dans l'ancien texte du Code. 
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56 . Les parties remettent leurs pièces et mémoires aux ar
bitres , sans aucune formalité de justice. 

5 7 . L'associé en retard de remettre les pièces et mémoires 
est sommé de le faire dans les dix jours . 

58 . Les arbitres peuvent , suivant l 'exigence des cas , p ro
roger le délai pour la production des pièces. 

5 9 . S'il n'y a renouvel lement de délai , ou si le nouveau dé
lai est expi ré , les arbitres jugent sur les seules pièces et mé
moires remis. 

60. En cas de partage, les arbitres nomment un sur-arbi t re , 
s il n'est nommé par le compromis : si les arbitres sont discor
dants sur le choix, le sur-arbitre est nommé par le tribunal de 
commerce . 

6 1 . Le jugement arbitral est motivé. 
Il est déposé au greffe du tr ibunal de commerce . 
Il est rendu exécutoire sans aucune modification, et t rans

crit sur les registres, en vertu d 'une ordonnance du président 
du t r ibunal , lequel est tenu de la rendre pure et s imple, et 
dans le délai de trois jours du dépôt au greffe. 

62 . Les dispositions ci-dessus sont communes aux veuves, 
héritiers ou ayants cause des associés. 

63 . Si des mineurs sont intéressés dans une contestation 
pour raison d'une société commercia le , le tu teur ne pour ra r e 
noncer à la faculté d'appeler du jugement arbitral . 

64. Toutes actions contre les associés non liquidateurs et 
leurs veuves, héritiers ou ayants cause, sont prescrites cinq 
ans après la fin ou la dissolution de la société, si l 'acte de so 
ciété qui en énonce la du rée , ou l'acte de dissolut ion, a été 
affiché et enregistré conformément aux articles 42 4 3 , 44 et 
4 6 , et si , depuis cette formalité rempl ie , la prescript ion n'a 
été in ter rompue à leur égard par aucune poursuite judiciaire. 

TITRE IV. 

DES SÉPARATIONS DE BIENS. 

65 . Toute demande en séparation de biens sera poursuivie, 
instruite et jugée conformément à ce qui est prescrit au Code 



( 17 ) 

2 

civil, livre III , titre V, chapitre II , section III, et au Code de 
procédure civile, 2e partie, livre I , titre VIII ((i). 

(i) Art. 865. Aucune demande en séparation de biens ne pourra être 
formée sans une autorisation préalable, que le président du tribunal devra 
donner sur la requête qui lui sera présentée à cet effet. Pourra néanmoins le 
président, avant de donner l'autorisation, faire les observations qui lui pa
raîtront convenables. 

Art. 866. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai, dans un tableau 
placé à cet effet dans l'auditoire, un extrait de la demande en séparation, 
lequel contiendra, 

i° La date de la demande; 
2° Les noms, prénoms, profession et demeure des époux; 
3° Les nom et demeure de l'avoué constitué, qui sera tenu de remettre, 

à cet effet, ledit extrait au greffier, dans les trois jours de la demande. 
Art. 867. Pareil extrait sera inséré dans les tableaux placés , à cet effet, 

dans l'auditoire du tribunal de commerce, dans les chambres d'avoués de 
première instance et dans celles de notaires , le tout dans les lieux où il y en 
a : lesdites insertions seront certifiées par les greffiers et par les secrétaires 
des chambres. 

Art. 868. Le même extrait sera inséré, à la poursuite de la femme, dans 
l'un des journaux qui s'impriment dans le lieu où siège le tribunal ; et s'il n'y 
en a pas , dans l'un de ceux établis dans le département, s'il y en a. 

Ladite insertion sera justifiée ainsi qu'il est dit au titre de la saisie immobi
lière, art. 683. 

Art. 869. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires, prononcé , sur 
la demande en séparation, aucun jugement qu'un mois après l'observation 
des formalités ci-dessus prescrites, et qui seront observées à peine de nullité, 
laquelle pourra être opposée par le mari ou par ses créanciers. 

ART. 870. L'aveu du mari ne fera pas preuve ; lors même qu'il n'y aurait 
pas de créanciers. 

ART. 871. Les créanciers du mari pourront, jusqu'au jugement définitif, 
sommer l'avoué de la femme, par acte d'avoué à avoué, de leur communi
quer la demande en séparation et les pièces justificatives, même intervenir 
pour la conservation de leurs droits, sans préliminaire de conciliation. 

ART. 872. Le jugement de séparation sera lu publiquement, l'audience 
tenante, au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a: extrait de ce juge
ment , contenant la date, la désignation du tribunal où il a été rendu, les 
noms, prénoms, profession et demeure des époux, sera inséré sur un tableau 
a ce destiné, et exposé pendant un an dans l'auditoire des tribunaux de pre
mière instance et de commerce du domicile du mari, même lorsqu'il ne sera 
pas négociant, et, s'il n'y a pas de tribunal de commerce, dans la principale 
salle de la maison commune du domicile du mari. Pareil extrait sera inséré 
au tableau exposé en la chambre des avoués et notaires, s'il y en a. La femme 
ne pourra commencer l'exécution du jugement que du jour où les formalités 
ci-dessus auront été remplies sans que néanmoins il soit nécessaire d'attendre 
l'expiration du susdit délai d'un an. 
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66. Tou t j ugemen t qui prononcera une séparation de corps 

ou un divorce (I) entre mari et femme, don t l'un serait c o m 
m e r ç a n t , sera soumis aux formalités prescri tes par l'art. 8 7 s 
du Code de p rocédure civile; à défaut de quo i , les créanciers 
seront toujours admis à s'y opposer , pour ce qui touche leurs 
i n t é r ê t s , et à cont redi re toute liquidation qui en aurait été la 
sui te . 

6 7 . T o u t con t ra t de mariage ent re époux dont l 'un sera 
commerçan t sera transmis par extrai t , dans le mois de sa d a t e , 
aux greffes et chambres désignés par l 'art . 872 du Code de 
p rocédure civile, pour être exposé au t ab leau , conformément 
au m ê m e article. 

Cet extrait annoncera si les époux sont mariés en c o m m u 
n a u t é , s'ils sont séparés de b iens , ou s'ils on t cont rac té sous 
le rég ime dotal . 

68. Le notaire qui aura reçu le cont ra t de mariage sera tenu 
de faire la remise o rdonnée par l'article p r écéden t , sous peine 
de cent francs d ' a m e n d e , et même de dest i tut ion et de r e spon
sabilité envers les créanciers , s'il est prouvé que l 'omission soit 
la suite d 'une collusion. 

69 . L'époux séparé de b iens , ou marié sous le régime d o t a l , 
qui embrasserait la profession de commerçant pos tér ieurement 
à son mar iage , sera tenu de faire pareille remise dans le mois du 
jour où il aura ouver t son commerce ; à défaut de cette r emise , 
il pour ra ê t r e , en cas de faillite , condamné comme banquerou
tier simple (2). 

Le tout sans préjudice des dispositions portées en l'art. 1445 du Code civil. 
ART. 8 7 3 . Si les formalités prescrites au présent titre ont été observées, les 

créanciers du mari ne seront plus reçus, après l'expiration du délai dont il 
s'agit dans l'article précédent, à se pourvoir par tierce opposition contre le 
jugement de séparation. 

ART. 8 7 4 . La renonciation de la femme à la communauté sera faite au 
greffe du tribunal saisi de la demande en séparation. 

( I ) Loi du 8 mai 1 8 1 6 . ART. I e r . « Le divorce est aboli. » 
( 2 ) ancien art. 69 : Tout époux séparé de biens, ou marié sous le régime 

dotal, qui embrasserait la profession de commerçant postérieurement à son 
mariage, sera tenu de faire pareille remise dans le mois du jour où il aura 
ouvert son commerce, à peine, en cas de faillite, d'être puni comme ban
queroutier frauduleux. 

Cet ancien texte de l'art. 69 a été remplace par le texte nouveau, en exécu-
tien de la loi du 2 8 mai 1 8 3 8 , promulguée le 8 juin suivant. 
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70. La même remise sera faite , sous les mêmes pe ines , dans 

l 'année de la publicat ion de la présente l o i , par tou t époux sé
paré de b i e n s , ou mar ié sous le régime d o t a l , q u i , au m o m e n t 
de ladite publ icat ion, exercerai t la profession de c o m m e r ç a n t . 

TITRE V. 

DES BOURSES DE COMMERCE, AGENTS DE CHANGE 
ET COURTIERS. 

SECTION Ire. 
Des bourses de commerce. 

71 . La bour se de commerce est la r éun ion qui a l i eu , sous 
l 'autorité du R o i , des c o m m e r ç a n t s , capitaines de nav i re , agents 
de change et cour t i e r s . 

7 2 . Le résul ta t des négociat ions et des t ransact ions qu i 
s 'opèrent dans la bourse dé te rmine le cou r s du c h a n g e , des 
marchand i ses , des assurances , du fret ou nol is , d u pr ix des 
t ranspor t s par t e r r e ou par e a u , des effets publ ics et au t res 
don t le cours est susceptible d 'être coté . 

7 3 . Ces divers cours sont constatés par les agents île 
change et cou r t i e r s , dans la forme prescr i te par les r èg lements 
de police généraux ou par t icul iers . 

SECTION II. 
Des Agents de change et Courtiers. 

74- La loi r e c o n n a î t , pour les actes de c o m m e r c e , des 
agents i n t e r m é d i a i r e s ; savoir, les agents de c h a n g e et les 
cour t i e r s . 

76. Il y en a dans toutes les villes qui on t u n e bou r se de 
commerce . 

Ils sont n o m m é s par le Roi . 
76 . Les agents de c h a n g e , const i tués de la manière p r e s 

cr i te par la l o i , o n t seuls le droi t de faire les négociat ions des 
effets publ ics et aut res susceptibles d 'ê tre co tés ; de faire p o u r 
le c o m p t e d 'au t ru i les négociat ions des lettres de change ou 
bi l le ts , et de tous papiers c o m m r ç a b l e s . et d'en cons ta ter le 
cours . 
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Les agents de change pour ron t fa i re , concur remment a rec 

les courtiers de marchandises , les négociations et le courtage 
des ventes ou achats des matières métall iques. Ils ont seuls le 
droit d'en constater le cours . 

7 7 . Il y a des courtiers de marchandises , 
Des court iers d 'assurances, 
Des court iers interprètes et conduc teurs de nav i res , 
Des cour t iers de t ranspor t par ter re et p a r eau . 
78. Les court iers de marchandises , consti tués de la ma

nière prescrite par la l o i , on t seuls le droit de faire le cour tage 
des marchandises , d'en constater le cou r s ; ils e x e r c e n t , c o n 
cur remment avec les agents de change , le cour tage des m a 
tières métalliques. 

79. Les court iers d'assurances rédigent les contrats ou 
polices d 'assurances, concur remment avec les no t a i r e s ; ils en 
attestent la vérité par leur s igna ture , certifient le taux des 
primes pour tous les voyages de mer ou de r ivière. 

80 . Les court iers in terprètes et conducteurs de navires font 
le cour tage des affrètements : ils o n t , en o u t r e , seuls le droi t 
de t r a d u i r e , en cas de contestations portées devant les t r i b u 
naux , les déclara t ions , char tes -par t ies , conna i ssements , con
trats , et tous actes de commerce don t la t raduct ion serait né 
cessaire ; enfin , de constater le cours du fret ou du nol is . 

Dans les affaires contentieuses de c o m m e r c e , e t pour le 
service des douanes , ils serviront seuls de t ruchement à tous 
é t r anger s , maîtres de nav i r e , marchands , équipages de vais
seau et autres personnes de mer . 

81 . Le même individu p e u t , si l 'acte du Gouvernement qui 
l ' institue l'y au tor i se , cumuler les fonctions d 'agent de change , 
de court ier de marchandises ou d 'assurances, et de court ier 
in terprè te et conduc teur de navires. 

82 . Les court iers de t ransport par terre et par e a u , consti
tués selon la loi , on t seu ls , dans les lieux où ils sont é tabl is , 
le droi t de faire le cour tage des t ransports par terre et par eau : 
ils ne peuvent c u m u l e r , dans aucun cas et sous aucun p r é 
tex te , les fonctions de cour t iers de marchandises , d'assu-
rances , ou de court iers conducteurs de navires , désignés aux 
articles 7 8 , 7 9 et 80. 
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8 3 . Ceux qui on t fait faillite ne peuvent être agents de 

change ni cou r t i e r s , s'ils n 'ont été réhabil i tés. 
84. Les agents de change et court iers sont tenus d'avoir 

un livre revêtu des formes prescrites par l 'article ut
ils sont tenus de consigner dans ce l ivre , j o u r par j o u r , e t 

par o rdre de dates , sans r a tu res , interlignes ni t ransposi t ions , 
et sans abréviations ni chiffres, toutes les condit ions des ventes, 
acha ts , assurances , négociat ions , et en général de toutes les 
opérat ions faites par leur minis tère . 

85 . Un agent de change ou cour t ier ne peu t , dans aucun 
cas et sous aucun pré tex te , faire des opérat ions de commerce 
ou de b a n q u e p o u r son compte . 

Il ne peut s'intéresser d i rectement ni i nd i r ec t emen t , sous 
son n o m , ou sous un nom in te rposé , dans aucune entrepr ise 
commerciale . 

11 ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses c o m 
met tants . 

86. Il ne peut se rendre garant de l 'exécution des marchés 
dans lesquels il s 'entremet. 

8 7 . Tou te contravention aux dispositions énoncées dans les 
deux articles précédents entraîne la peine de des t i tu t ion , et 
une condamnat ion d 'amende , qui sera p rononcée par le t r ibu
nal de police correct ionnel le , et qui ne peut ê t re au-dessus de 
trois mille francs, sans préjudice de l'action des parties en 
dommages et in té rê t s . 

88 . T o u t agent de change ou cour t ier dest i tué en ver tu de 
l'article précédent ne peut être réintégré dans ses fonctions. 

89. En cas de faillite, tout agent de change ou court ier est 
poursuivi comme banquerou t i e r . 

90. Il sera p o u r v u , par des règlements d 'administrat ion pu
b l ique , à tou t ce qui est relatif à la négociation et t ransmis
sion de propriété des effets publics. 

TITRE VI. 

DES COMMISSIONNAIRES. 

SECTION I R E . 

Des Commissionnaires en général. 
91. Le commissionnaire est celui qui agit en son p ropre nom, 

ou sous un nom social , pour le compte d 'un commet tant . 
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9 2 . Les devoirs et les droi ts du commiss ionnai re qui agit au 

n o m d 'un commet t an t sont dé terminés par le Code civi l , livre 
I I I , t i t re X I I I . 

93. T o u t commiss ionnai re qui a fait des avances sur des 
marchandises à lui expédiées d 'une au t re place p o u r être ven
dues p o u r le compte d 'un commet t an t a pr iv i lège , pour le rem
b o u r s e m e n t de ses avances , intérêts et f ra is , sur la valeur des 
marchandises , si elles sont à sa d ispos i t ion , dans ses magas ins , 
ou dans un dépôt p u b l i c , ou s i , avant qu 'e l les soient arr ivées, 
il peut consta ter par un connaissement ou par une le t t re de 
v o i t u r e , l 'expédition qui lui en a été faite. 

94- Si les marchandises ont été vendues et livrées p o u r le 
c o m p t e du c o m m e t t a n t , le commiss ionnai re se r e m b o u r s e , sur 
le p r o d u i t de la v e n t e , du m o n t a n t de ses a v a n c e s , in térêts et 
frais , pa r préférence aux créanciers du commet t an t . 

95 . Tous p r ê t s , avances ou pa iements qui pou r r a i en t ê t re 
faits sur des marchandises déposées ou consignées par un indi 
vidu rés idant dans le lieu du domicile du commiss ionna i re , ne 
d o n n e n t privilège au commiss ionnai re ou déposi ta i re qu ' au tan t 
qu ' i l s'est conformé aux disposit ions prescri tes pa r le Code ci
v i l , l ivre I I I , t i t re X V I I , pour les prê ts su r gages ou nantisse
m e n t s . 

SECTION II. 

Des Commissionnaires pour les transports par terre et 
par eau. 

9 6 . Le commiss ionnai re qu i se charge d ' un t r anspo r t pa r 
t e r re ou par eau est t enu d ' inscrire sur son l ivre-journal la d é 
clara t ion de la na tu re et de la quant i té des marchand i se s , e t , 
s'il en est r e q u i s , de leur valeur. 

97 . Il est garant de l 'arr ivée des marchandises et effets dans 
le délai dé te rminé par la lettre de v o i t u r e , ho r s les cas de la 
force majeure léga lement consta tée . 

9 8 . I l est garant des avaries ou per tes de marchandises et 
effets, s'il n 'y a s t ipulat ion contra i re dans la le t t re de v o i t u r e , 
ou force majeure . 

9 9 . Il est ga ran t des faits du commiss ionnai re in te rmédia i re 
auquel il adresse les marchandises . 
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100. La marchandise sort ie du magasin du vendeu r ou de 

l ' expédi teur voyage , s'il n 'y a convent ion con t ra i re , aux r isques 
et périls de celui à qui elle a p p a r t i e n t , sauf son r ecour s co n t r e 
le commiss ionna i re et le voi tur ier chargés du t r anspor t . 

101. La le t t re de vo i tu re forme un con t r a t en t re l ' expédi 
t eur et le vo i tu r ie r , ou en t re l ' expéd i t eur , le commiss ionnai re 
et le voiturier . 

102. La let tre de voi ture doit ê t re da tée . 
Elle doi t expr imer 
La na tu r e et le poids ou la con tenance des objets à t rans

p o r t e r , 
Le délai dans lequel le t r anspor t doi t ê t re effectué. 
Elle ind ique 
Le n o m et le domici le du commiss ionnai re par l 'entremise 

duque l le t r anspor t s ' opè re , s'il y en a u n , 
Le nom de celui à qui la marchandise est adressée , 
Le nom et le domici le du voi tur ier . 
Elle énonce 
Le pr ix de la v o i t u r e , 
L ' i ndemni t é d u e pour cause de re ta rd . 
Elle est signée p a r l ' expédi teur ou le commiss ionnai re . 
Elle présente en marge les marques et n u m é r o s des objets à 

t r anspor te r . 
La let t re de vo i ture est copiée par le commiss ionnaire su r un 

registre co té et pa r aphé , sans intervalle et de su i te . 

SECTION III. 
Du Voiturier. 

103. Le voi tur ier est garant de la pe r te des objets à t rans 
p o r t e r , h o r s les cas de la force majeure. 

I l est ga ran t des avaries au t res q u e celles qui p rov iennen t d u 
vice p rop re de la chose ou de la force majeure. 

104. S i , par l'effet de la force ma jeure , le t r anspor t n 'est 
pas effectué dans le délai c o n v e n u , il n 'y a pas lieu à indemni té 
con t re le voi tur ie r p o u r cause de re tard . 
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105. La réception des objets transportés et le paiement du 

prix de la voiture éteignent toute action contre le voiturier. 

106. En cas de refus ou contestation pour la réception des 
objets t ranspor tés , leur état est vérifié et constaté par des ex
perts nommés par le président du tr ibunal de c o m m e r c e , ou , à 
son défaut , par le juge de pa ix , et par ordonnance au pied d'une 
requête . 

Le dépôt ou séquestre , et ensuite le t ransport dans un dépôt 
pub l i c , peut en être ordonné. 

La vente peut en être ordonnée en faveur du voiturier , jus 
qu'à concurrence du prix de la voi ture. 

107. Les dispositions contenues dans le présent litre sont 
communes aux maîtres de bateaux, en t repreneurs de diligences 
et voitures publiques. 

108. Toutes actions contre le commissionnaire et le voitu
r i e r , à raison de la perte ou de l'avarie des marchandises , sont 
prescri tes, après six mo i s , pour les expéditions faites dans l ' in
térieur de la F rance , et après un a n , pour celles faites à l 'étran
ger ; le tout à compter , p o u r les cas de pe r t e , du jour où le 
t ranspor t des marchandises aurait dû être effectué, et pour les 
cas d 'avarie, du jour où la remise des marchandises aura été 
faite ; sans préjudice des cas de fraude ou d'infidélité. 

TITRE VII. 

DES ACHATS ET VENTES. 

109. Les achats et ventes se cons ta ten t , 
P a r actes publ ics , 
P a r actes sous signature privée , 
Par le bordereau ou arrêté d 'un agent de change ou cour 

t i e r , dûmen t signé par les parties ; 
P a r une facture acceptée , 
P a r la cor respondance , 
P a r les livres des par t ies , 
P a r la preuve test imoniale , dans le cas où le tribunal croira 

devoir l 'admettre. 
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TITRE VIII. 

D E LA LETTRE DE CHANGE , DU BILLET A ORDRE 

ET DE LA PRESCRIPTION. 

SECTION I r e. 

De la Lettre de change. 

§ I e r . 
De la Forme de la Lettre de change. 

110. La lettre de change est tirée d 'un lieu sur un au t r e . 
Elle est da tée . 
Elle énonce 
La somme à p a y e r , 
Le nom de celui qu i doit paye r , 
L 'époque et le lieu où le paiement doit s 'effectuer, 
La valeur fournie en espèces , en marchand i ses , en c o m p t e , 

ou de toute au t re manière . 
Elle est à l 'ordre d 'un t i e r s , ou à l 'ordre du t i r eur lu i -

m ê m e . 
Si elle est par I r e , 2 e , 3 e , 4e e tc . , elle l 'exprime. 
III. U n e lettre de change peut être t i rée sur un ind iv idu , 

et payable au domicile d'un t iers . 
Elle peu t être t irée par o rd re et pour le compte d 'un 

tiers. 
i i 2 . Sont réputées simples promesses toutes le t t res de 

change contenant supposit ion soit de n o m , soit de qua l i t é , 
soit de domic i l e , soit des lieux d 'où elles sont tirées o u dans 
lesquels elles sont payables . 

113. La s ignature des femmes et des filles non négociantes 
ou marchandes publ iques sur let tres de change ne v a u t , à leur 
éga rd , que comme simple promesse . 

114. Les let tres de change souscrites par des mineurs non 
négociants sont nulles à leur é g a r d , sauf les droits respectifs 
des par t i es , conformément à l 'article 1312 du Code civil. 
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(I) Ancien article 115 : La provision doit être faite par le tireur ou 
par celui pour le compte de qui la lettre de change sera tirée sans que le 
tireur cesse d'être personnellement obligé. 

Cet ancien texte de l'article 115 a été modifié, en exécution de la loi du 19 
mars 1817, promulguée le 21. 

§ II. 
De la Provision. 

115. La provision doit être faite par le t i reur , ou par celui 
pour le compte de qui la let tre de change sera t i r ée , sans que 
le t i reur pour compte d 'autrui cesse d 'ê t re personnel lement 
obligé envers les endosseurs et le por teur seulement ( I ) . 

1 1 6 . Il y a provis ion, si, à l 'échéance de la lettre de c h a n g e , 
celui sur qui elle est fournie est redevable au t i r e u r , ou à celui 
p o u r compte de qui elle est t i rée , d 'une somme au moins égale 
au montan t de la le t t re de change. 

1 1 7 . L'acceptation suppose la provision. 
Elle en établit la preuve à l 'égard des endosseurs . 
Soit qu' i l y ait ou non accepta t ion , le t i reur seul est tenu de 

p r o u v e r , en cas de dénéga t ion , que ceux sur qui la lettre était 
t i rée avaient provision à l 'échéance : sinon il est tenu de la ga
ran t i r , quoique le protêt ait été fait après les délais fixés. 

§ III. 
De l'Acceptation. 

1 1 8 . Le t i reur et les endosseurs d 'une le t t re de change sont 
garants solidaires de l 'acceptation et d u paiement à l'é
chéance . 

1 1 9 . Le refus d 'acceptation est constaté par un acte que 
l 'on n o m m e protêt faute d'acceptation. 

1 2 0 . Sur la notification du protê t faute d 'accepta t ion , les 
endosseurs et le t i reur sont respect ivement tenus de donner 
caut ion pour assurer le paiement de la le t t re de change à son 
é c h é a n c e , ou d'en effectuer le remboursement avec les frais 
de protêt et de r echange . 

La cau t ion , soit du t i r e u r , soit de l ' endosseur , n'est sol i 
daire qu 'avec celui qu 'el le a cau t ionué . 
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121. Celui qui accepte u n e le t t re de change con t r ac t e l ' o 

bl igat ion d 'en payer le m o n t a n t . 
L 'accepteur n 'est pas res t i tuable c o n t r e son a c c e p t a t i o n , 

q u a n d m ê m e le t i reur aurai t failli à son insu avant qu ' i l eût 
accep té . 

122. L 'accepta t ion d ' u n e le t t re de c h a n g e do i t ê tre s ignée . 
L 'acceptat ion est expr imée pa r le m o t accepté. 
Elle est d a t é e , si la le t t re est à un ou p lus ieurs j o u r s ou 

mois de vue ; 
E t , dans ce d e r n i e r c a s , le défaut de date de l 'acceptat ion 

rend la let tre exigible au t e rme y e x p r i m é , à c o m p t e r de sa 
da te . 

123. L 'accepta t ion d ' u n e le t t re de change payable dans 
un au t re lieu que celui de la rés idence de l ' a ccep t eu r , i nd ique 
le domici le où le paiement do i t ê t re effectué ou les d i l i 
gences faites. 

124. L 'accepta t ion ne peut ê t r e cond i t ionne l l e ; mais elle 
peu t ê t re res t re in te quan t à la somme accep tée . 

Dans ce cas , le po r t eu r est t enu de faire p ro tes te r la le t t re de 
change p o u r le su rp lus . 

125. U n e l e t t r e de change doi t ê t re acceptée à sa présen
t a t i on , o u , au plus t a r d , dans les v ing t -qua t re h e u r e s de la 
p résen ta t ion . 

Après les v ing t -qua t re h e u r e s , si elle n 'es t pas r e n d u e 
acceptée ou n o n a c c e p t é e , celui qui l'a r e t e n u e est passible de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers le p o r t e u r . 

§ IV. 
De l'Acceptation par intervention. 

1 2 6 . Lors d u pro tê t faute d 'acceptat ion , la l e t t r e de 
change p e u t ê t r e accep tée par u n tiers i n t e rvenan t p o u r le t i 
r e u r ou p o u r l 'un des endosseurs . 

L ' in te rven t ion est m e n t i o n n é e dans l 'acte du p ro t ê t ; elle est 
signée p a r l ' in te rvenant . 

127. L ' in te rvenant est t enu de notifier sans délai son i n t e r 
ven t ion à celui p o u r qui il est in te rvenu . 
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128. Le por teur de la let tre de change conserve tousses 

droits cont re le t i reur et les endosseurs , à raison du défaut 
d 'acceptation par celui sur qui la let tre était t i rée , nonobs tan t 
toutes acceptations par intervent ion. 

§ v. 
De l'Échéance. 

129. U n e lettre de change peut être t irée 
à v u e , 
à un ou plusieurs jours 
à u n ou plusieurs mois de v u e , 
à u n e ou plusieurs usances 

à u n ou plusieurs jou r s 
à u n ou plusieurs mois de date , 
à une ou plusieurs usances 

à j o u r fixe ou à j o u r d é t e r m i n é , 
en foire. 

130. La lettre de change à vue est payable à sa p résen
ta t ion. 

131. L'échéance d 'une let t re de change 
à u n ou plusieurs jours 
à un ou plusieurs mois de v u e , 
à u n e ou plusieurs usances 

est fixée par la date de l ' accepta t ion, ou par celle du protê t 
faute d 'acceptat ion. 

132. L'usance est de t r en te j o u r s , qui courent du lende
main de la da te de la let tre de change. 

Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier g r é 
gor ien . 

133. Une lettre de change payable en foire est échue la 
veille du j o u r fixé p o u r la c lôture de la fo i re , ou le j o u r de la 
foire si elle ne dure q u ' u n jou r . 

134- Si l 'échéance d 'une le t t re de change est à un j o u r férié 
légal , elle est payable la veille. 

135. Tous les délais de g r â c e , de faveur , d'usage ou d 'ha
b i tude locale , pour le paiement des lettres de change , sont 
abrogés. 
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S VI . 

De l'Endossement. 

136. La propr ié té d'une lettre de change se t ransmet par la 
voie de l 'endossement. 

L'endossement est da t é . 
Il exprime la valeur fournie. 
Il énonce le nom de celui à l 'ordre de qui il est passé. 
138. Si l 'endossement n 'est pas conforme aux dispositions 

de l'article p récéden t , il n 'opère pas le t r anspor t ; il n 'est 
qu 'une p rocura t ion . 

139. Il est défendu d'antidater les o r d r e s , à peine de faux. 

§ VII . 

De la Solidarité. 

140. Tous ceux qui ont s igné , accepté ou endossé une 
let tre de c h a n g e , sont tenus à la garantie solidaire envers le 
por teur . 

§ VIII . 

De l'Aval. 

141. Le pa iement d 'une lettre de c h a n g e , indépendam
ment de l 'acceptation et de l 'endossement , peut être garant i 
par un aval. 

142. Cette garantie est fou rn ie , par un t iers , sur la lettre 
même ou par acte séparé. 

Le donneur d'aval est tenu solidairement et par les mêmes 
voies que les t ireur et endosseurs , sauf les convent ions diffé
rentes des part ies . 

§ I X . 
Du Paiement. 

143. Une let t re de change doit ê t re payée dans la monnaie 
qu'elle i nd ique . 

144- Celui qui paye une let tre de change avant son 
échéance est responsable de la validité du paiement . 
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145. Celui qui paye une lettre de change à son échéance et 

sans opposi t ion est présumé valablement l ibéré . 

146. Le por teur d 'une le t t re de change ne peut être con
t r a in t d 'en recevoir le paiement avant l 'échéance. 

147- Le paiement d 'une let tre de change fait sur une se
c o n d e , t ro i s ième, qua t r i ème , e tc . , est valable , lorsque la s e 
c o n d e , t ro i s ième, qua t r i ème , e tc . , por te que ce paiement 
annule l'effet des autres . 

148. Celui qui paye une lettre de change sur une seconde , 
t ro i s i ème , qua t r i ème , etc. , sans ret i rer celle sur laquelle se 
t rouve son accepta t ion , n 'opère point sa l ibération à l'égard 
du tiers po r t eu r de son acceptat ion. 

149. Il n 'est admis d 'opposit ion au paiement qu 'en cas de 
per te de la lettre de c h a n g e , ou de la faillite du por teur . 

150. E n cas de perte d 'une let tre de change non acceptée, 
celui à qui elle appar t ient peut en poursuivre le paiement sur 
u n e s e c o n d e , t ro i s i ème , q u a t r i è m e , etc . 

151 . Si la lettre de change perdue est revêtue de l 'accepta
t i o n , le pa iement ne peut en être exigé sur une s e c o n d e , troi
s ième , q u a t r i è m e , etc . , que pa r o rdonnance du j u g e , et en 
donnan t caution. 

152. Si celui qui a pe rdu la let tre de c h a n g e , qu'elle soit 
acceptée ou n o n , ne peut représenter la s e c o n d e , t ro i s i ème , 
q u a t r i è m e , e tc . , il peu t d e m a n d e r le pa iement de la lettre de 
change p e r d u e , et l 'obtenir par l ' o rdonnance du juge , en 
justifiant de sa propr ié té par ses l ivres , et en donnan t 
cau t ion . 

153. E n cas de refus de pa iement , sur la demande formée 
e n ver tu des deux articles p récéden t s , le propr ié ta i re de là le t t re 
de change pe rdue conserve tous ses droi ts par un acte de p r o 
testat ion. 

Cet acte doit ê tre fait le lendemain de l 'échéance de la le t t re 
de change pe rdue . 

Il doi t être notifié aux t i reur et e n d o s s e u r s , dans les 
formes et délais prescrits ci-après p o u r la notification du 
p ro tê t . 
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154. Le propr ié ta i re de la le t t re de change égarée d o i t , 

pour s'en p rocure r la s e c o n d e , s 'adresser à son endosseur i m 
m é d i a t , qu i est t enu de lui p rê te r son n o m et ses soins p o u r 
agir envers son p r o p r e e n d o s s e u r ; et ainsi en r e m o n t a n t d 'en
dosseur en endosseur jusqu 'au t i r eu r de la l e t t r e . Le p r o 
pr ié ta i re de la let tre de change égarée suppor te ra les frais. 

155. L ' engagemen t de la c a u t i o n , men t ionné dans les a r t . 
151, et 152, est é te int après trois a n s , s i , p e n d a n t ce t e m p s , 
il n 'y a eu ni demandes ni poursui tes j u r i d i q u e s . 

156 Les paiements faits à c o m p t e sur le m o n t a n t d ' u n e 
le t t re de change sont à la décharge des t i r eur et e n d o s 
seurs . 

Le p o r t e u r est t enu de faire p ro tes te r la let tre de c h a n g e 
p o u r le su rp lus . 

157. Les juges ne peuven t accorder a u c u n délai p o u r le 
pa iement d ' u n e le t t re de change . 

§ x. 
Du Paiement par intervention. 

158. U n e le t t re de change protes tée peut ê t re payée par t o u t 
in te rvenan t p o u r le t i r eur ou p o u r l 'un des e n d o s s e u r s . 

L ' in te rven t ion et le pa iement se ron t constatés dans l 'acte d e 
p ro t ê t ou à la suite de l 'ac te . 

159. Celui qui paie u n e le t t re de change par i n t e r v e n t i o n 
est subrogé aux dro i t s du p o r t e u r , e t t enu des m ê m e s devoi r s 
p o u r les formali tés à r empl i r . 

Si le pa i emen t par in te rvent ion est fait p o u r le compte d u 
t i r eu r , t ous les endosseurs son t l ibérés . 

S'il est fait p o u r un e n d o s s e u r , les endosseurs s u b s é q u e n t s 
sont l ibérés . 

S'il y a concu r r ence p o u r le pa i emen t d 'une le t t re de 
change p a r i n t e r v e n t i o n , celui qu i opè re le plus de l i bé 
ra t ions est préféré. 

Si celui sur qui la le t t re étai t o r ig ina i rement t i r é e , et su r 
qui a été fait le p ro tê t faute d ' accep ta t i on , se p résen te p o u r la 
payer , il sera préféré à tous a u t r e s . 
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§ X I . 

Des Droits et Devoirs du Porteur. 

1 6 0 . Le porteur d'une lettre de change tirée du cont inent 
et des îles de l 'Europe , et payable dans les possessions eu ro 
péennes de la F r a n c e , soit à v u e , soit à un ou plusieurs jours , 
mois ou usances de v u e , doit en exiger le paiement ou l 'ac
ceptation dans les six mois de sa d a t e , sous peine de perdre 
son recours sur les endosseurs , et même sur le t i reur , si celui-
ci a fait provision. 

Le délai est de hu i t mois pour les lettres de change tirées 
des Echelles du Levant et des côtes septentrionales de l'Afrique 
sur les possessions européennes de la F r a n c e ; et r éc ip roque 
m e n t , du continent et des îles de l 'Europe sur les établisse
ments français aux Echelles du Levant et aux côtes septen
trionales de l'Afrique. 

Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées des 
côtes occidentales de l 'Afrique, jusques et compris le cap de 
Bonne-Espérance. 

Il est aussi d'un an pour les lettres de change tirées du con 
t inent et des îles des Indes occidentales sur les possessions eu
ropéennes de la F r a n c e ; et r éc ip roquement , du continent et 
des îles de l 'Europe sur les possessions françaises ou établisse
ments français aux côtes occidentales de l 'Afrique, au cont i 
nent et aux îles des Indes occidentales. 

Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées du 
cont inent et des îles des Indes orientales sur les possessions eu
ropéennes de la F r a n c e ; et r éc ip roquement , du cont inent 
et des îles de l 'Europe sur les possessions françaises ou 
établissements français au cont inent et aux îles des Indes 
orientales. 

La même déchéance aura lieu contre le po r t eu r d 'une lettre 
de change à v u e , à un ou plusieurs j o u r s , mois ou usances de 
vue , tirée de la France ; des possessions ou établissements fran
çais, et payable dans les pays é t rangers , qui n 'en exigera pas le 
paiement ou l 'acceptation dans les délais ci-dessus prescri ts 
pour chacune des distances respectives. 

Les délais ci-dessus, de hu i t mois , d'un an ou de deux ans , 
sont doubles en cas de guerre mari t ime. 
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Les dispositions ci-dessus ne préjudicieront néanmoins pas 
aux st ipulat ions contraires qui pour ra ien t intervenir en t re le 
p r e n e u r , le t i reur , et même les endosseurs ( i ) . 

161. Le po r t eu r d 'une let tre de change doit en exiger le 
pa iement le j o u r de son échéance . 

162. Le refus de pa iement doit ê t re cons t a t é , le lendemain 
du j o u r de l ' é chéance , par un acte que l 'on n o m m e protêt 
faute de paiement. 

Si ce jour est un j o u r férié légal , !e p ro tê t est fait le jour 
suiva nt . 

(1) Ancien art. 160 : Le porteur d'une lettre de change tirée du cont inent 
et des îles de l 'Europe , et payable dans les possessions européennes de la 
F r a n c e , soit à v u e , soit à un ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue, 
doit en exiger le paiement ou l'acceptation dans les six mois de sa d a t e , SONS 
peine de perdre son recours sur les endosseurs et même sur le tireur , si celui-
ci a fait provis ion . 

Le délai est de huit mois pour la lettre de change tirée des E c h e l l e s du L e 
vant et des côtes septentrionales de l 'Afr ique, sur les possessions européennes 
de la France ; et r é c i p r o q u e m e n t , du continent et des îles de l 'Europe sur les 
établissements français aux Echel les du Levant et aux cotes septentrionales 
de l 'Afrique. 

Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées des cotes occ identales 
de l 'Afrique, jusques et compris le cap de Bonne-Espérance . 

i l est aussi d'un an pour les lettres de change tirées du cont inent et des îles 
des Indes occidentales sur les possessions européennes de la France ; et réc i 
p r o q u e m e n t , du cont inent et des îles de l 'Europe sur les possessions fran
çaises ou établissements français aux côtes occidentales de l 'Afrique, au 
cont inent et aux îles des Indes occidentales . 

Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées du cont inent et 
des îles des Indes orientales sur les possessions européennes de la F r a n c e ; et 
réc iproquement , du cont inent et des îles de l'Europe sur les possessions 
françaises ou établissements français au continent et aux îles des Indes 
orientales . 

Les délais c i -dessus , de huit mois , d'un an et de deux ans , sont doublés en 
temps de guerre marit ime. 

Cet ancien texte a été modifié, en exécution de l'art. 2 de la loi du 19 
mars 1817. 

Art. 3 de la même loi : Les tireurs et endosseurs français de lettres de 
change de l'espèce désignée en l'art. 2, paragraphe I E R de la présente l o i , 
lesquelles se trouveraient actuel lement en c ircu lat ion , ne pourront être pour
suivis en recours , faute de p a i e m e n t , si lesdites lettres n'ont été présentées 
au paiement ou à l'acceptation dans les délais fixés par le même article précé
dent , en comptant , pour cette fois s eu lement , ces délais à dater de six mois 
après la publication de la présente loi 
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163. Le por teur n'est dispensé du protêt faute de pa i emen t , 

ni par le protêt faute d 'acceptation , ni par la mor t ou faillite 
de celui sur qui la lettre de change est t i rée. 

Dans le cas de faillite de l 'accepteur avant l ' échéance, le por 
teur peut faire p ro te s t e r , et exercer son recours . 

164. Le por teur d 'une lettre de change protestée faute de 
pa iement peut exercer son action en ga ran t i e , 

Ou individuel lement cont re le t i reur et chacun des endos 
seurs , 

Ou collectivement con t re les endosseurs et le t i reur . 
La même faculté existe pour chacun des endosseurs , à l 'é

gard du t i reur et des endosseurs qui le p récèden t . 
165. Si le por teur exerce le recours individuel lement con t re 

son cédan t , il doit lui en faire notifier le p r o t ê t , e t , à défaut 
de r e m b o u r s e m e n t , le faire citer en j ugemen t dans les quinze 
jours qui suivent la date du p ro t ê t , si celui-ci rés ide dans la 
dis tance de cinq myr iamètres . 

Ce dé la i , à l 'égard du cédant domicilié à plus de cinq myria-
mètres de l 'endroit où la lettre de change était payab le , sera 
augmenté d 'un jou r par deux myriamètres et demi excédant les 
cinq myr iamèt res . 

166. Les lettres de change tirées de F r a n c e et payables hors 
du terr i toi re cont inental de la F r a n c e , en E u r o p e , é tant p r o 
testées, les t i reurs et endosseurs résidant en F rance seront pour 
suivis dans les délais ci-après : 

De deux mois pour celles qui étaient payables en Cor se , 
dans l'île d 'Elbe ou de Capraja, en Angleterre et dans les états 
l imit rophes de la F rance ; 

De quat re mois p o u r celles qui étaient payables dans les 
autres états de l 'Europe ; 

De six mois p o u r celles qui étaient payables aux Echel les 
du Levant et sur les côtes septentrionales de l 'Afrique ; 

D 'un an pour celles qui étaient payables aux côtes occiden
tales de l 'Afrique, jusques et compris le cap de Bonne-Espé
r a n c e , et dans les Indes occidentales ; 

De deux ans pour celles qui étaient payables dans les Indes 
orientales. 
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Ces délais seront observés dans les mêmes p ropor t ions poul

le r ecours à exercer con t re les t i reurs et endosseurs rés idant 
dans les possessions françaises situées hors d ' E u r o p e . 

Les délais c i -dessus , de six mois , d'un an et de deux a n s , 
seront doublés en temps de g u e r r e mar i t ime . 

167. Si le p o r t e u r exerce son recours col lect ivement c o n t r e 
les endosseurs et le t i reur , il jou i t à l 'égard de chacun d 'eux , 
du délai dé te rminé par les articles p récédents . 

Chacun des endosseurs a le d ro i t d exercer le même r e 
c o u r s , ou ind iv idue l l ement , ou co l lec t ivement , dans le m ê m e 
déla i . 

A leur é g a r d , le délai cour t du lendemain de la date de la 
citation en jus t ice . 

168. Après l 'expiration des délais c i -dessus , 
P o u r la présentat ion de la le t t re de change à v u e , ou à un 

ou plusieurs jou r s ou mois ou usances de vue , 
P o u r le pro tê t faute de pa iement , 
P o u r l 'exercice de l'action en ga ran t i e , 
Le por t eu r de la lettre de change est déchu de tous droi ts 

contre les endosseurs . 
16g. Les endosseurs sont également déchus de t ou t e action 

en garantie c on t r e leurs cédants , après les délais c i-dessus 
prescr i ts , chacun en ce qui le c o n c e r n e . 

170. La même déchéance a lieu con t re le po r t eu r et les 
endosseurs , à l 'égard du t i reur l u i -même , si ce de rn ie r justifie 
qu'il y avait provision à l 'échéance de la let t re de c h a n g e . 

Le p o r t e u r , en ce cas , ne conserve d 'action que con t re celui 
sur qui la lettre était t irée. 

171. Les effets de la déchéance p rononcée par les trois a r 
ticles précédents cessent en faveur du p o r t e u r , con t r e le t i reur , 
ou cont re celui des endosseurs q u i , après l 'expiration des d é 
lais fixés p o u r le p r o t ê t , la notification du protê t ou la ci tat ion 
en j u g e m e n t , a reçu par c o m p t e , compensa t ion ou a u t r e m e n t , 
les fonds dest inés au pa iement de la le t t re de change . 

172. I n d é p e n d a m m e n t des formalités prescrites p o u r l'exer
cice de l 'action en g a r a n t i e , le po r t eu r d 'une le t t re de change 
protestée faute de pa iement p e u t , en ob t enan t la permission du 
j u g e , saisir conservatoi rement les effets mobil iers des t i r e u r , 
accepteurs et endosseurs . 
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§ X I I . 

Des Protêts. 

Les protê ts faute d 'acceptat ion ou de pa iemen t son t 
faits par deux n o t a i r e s , ou par un notai re et deux t é m o i n s , ou 
par un huissier et deux témoins. 

Le p r o t ê t doit ê t re fait 
Au domici le de celui sur qui la lettre de c h a n g e était payable, 

ou à son dern ie r domicile connu , 
Au domici le des personnes indiquées par la le t t re de change 

p o u r la payer au beso in , 
Au domici le du t iers qui a accepté par in te rven t ion ; 
Le tou t pa r un seul et même ac te . 
En cas de fausse indica t ion de domic i le , le p ro tê t est p récédé 

d 'un acte de perquis i t ion. 
174- L'acte de p ro tê t con t ien t 
La t ranscr ip t ion littérale de la let tre de c h a n g e , de l ' accep

t a t i o n , des e n d o s s e m e n t s , et des r ecommanda t ions qui y son t 
i nd iquées , 

La sommat ion de payer le mon tan t de la le t t re de change . 
Il énonce 
La présence ou l 'absence de celui qui doit payer , 
Les motifs du refus de payer , et l ' impuissance ou le refus de 

s igner . 
175. Nul a c t e , de la pa r t du por t eu r de la le t t re de 

c h a n g e , ne peut suppléer l 'acte de p r o t ê t , h o r s le cas 
p r évu par les articles 150 et su ivan t s , touchan t la per te d e 
la le t t re de change . 

176. Les notaires et les huissiers sont t e n u s , à pe ine de des 
t i t u t i o n , dépens , dommages - in t é r ê t s envers les pa r t i e s , d e 
laisser copie exacte des p r o t ê t s , et de les inscr i re en e n t i e r , 
j o u r par j o u r et par o rd re de d a t e s , dans un regis t re par t icu l ie r , 
c o t é , p a r a p h é , et t enu dans les formes prescr i tes p o u r les 
réper to i res . 

§ X I I I . 
Du Rechange. 

177. Le rechange s'effectue par u n e r e t r a i t e . 
1 7 8 . La re t ra i te est une nouvelle le t t re de c h a n g e , au 

moyen de laquelle le p o r t e u r se r e m b o u r s e sur le t i r e u r , ou sur 
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l 'un des e n d o s s e u r s , du principal de la le t t re p r o t e s t é e , de ses 
frais, et du nouveau change qu'il paye . 

179. Le rechange se r èg l e , à l 'égard du t i r eu r , par le cours 
du change du lieu où la le t t re de c h a n g e était p a y a b l e , su r le 
lieu d 'où elle a été t i rée . 

Il se règle , à l 'égard des endosseurs , par le cours du change 
du lieu où la lettre de change a été remise ou négociée pa r eux , 
s u r le lieu où le r e m b o u r s e m e n t s'effectue. 

180. La retrai te est accompagnée d 'un compte de r e tou r . 
181. Le compte de r e tou r comprend : 
Le pr incipal de la le t t re de change p ro tes tée , 
Les frais de pro tê t et autres frais légi t imes, tels que c o m m i s 

sion de b a n q u e , c o u r t a g e , t imbre et por t s de let t res . 
Il énonce le nom de celui sur qui la re t ra i te est fa i te , et le 

pr ix du change auque l elle est négociée . 
Il est certifié par un agent de c h a n g e . 
Dans les l ieux où il n 'y a pas d 'agent de c h a n g e , il est cer 

tifié par deux c o m m e r ç a n t s . 
Il est accompagné de la let t re de change p ro t e s t ée , du p r o 

t ê t , ou d 'une expédi t ion de l'acte de protê t . 
Dans le cas où la retrai te est faite sur l 'un des endosseurs , 

elle est a c c o m p a g n é e , en o u t r e , d 'un certificat qui cons ta te le 
cours du change d u lieu où la let t re de change était payab l e , 
sur le lieu d 'où elle a é té t i rée . 

182. Il ne peu t ê t re fait plusieurs comptes de r e t o u r sur 
une m ê m e let tre de change . 

Ce compte de r e t o u r est r e m b o u r s é d 'endosseur à endosseur 
r e spec t ivemen t , et définitivement p a r le t i r eu r . 

183. Les rechanges ne peuvent ê t re cumulés . Chaque en
dosseur n 'en suppor t e qu 'un seul , ainsi que le t i reur . 

184. L ' in térê t du principal de la let t re de change pro tes tée 
faute de pa iement est d û à c o m p t e r du j o u r du pro tê t . 

185. L ' intérêt des frais de p r o t ê t , r echange et au t res frais lé 
g i t imes , n 'est d û qu 'à compte r du j o u r de la demande en j u s 
tice. 

1 8 6 . Il n 'est po in t d û de r e c h a n g e , si le compte de r e t o u r 
n 'est pas accompagé des certificats d 'agents de change ou de 
c o m m e r ç a n t s , prescr i ts par l'article 1 8 1 . 
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SECTION II. 

Du Billet a ordre. 

187. Tou tes les d isposi t ions relatives aux le t t res de c h a n g e , 
e t conce rnan t : 

l ' é chéance , 
l ' e n d o s s e m e n t , 
la so l ida r i t é , 

. l 'aval , 
le p a i e m e n t , 
le pa iement par i n t e rven t ion , 
le p r o t ê t , 
les devoi rs et droi ts du p o r t e u r , 
le r e c ha nge ou les in t é rê t s , 

son t appl icables aux billets à o r d r e , sans p ré jud ice des d i s 
posi t ions relatives aux cas p révus par les a r t . 6 3 6 , 6 3 7 
et 6 3 8 . 

1 8 8 . Le bil let à o r d r e est d a t é . 
Il é n o n c e 
La s o m m e à payer , 
Le n o m de celui à l 'ordre de qui il est s o u s c r i t , 
L ' époque à laquelle le pa iement doit s 'effectuer, 
La valeur qui a é té fournie en e spèces , en marchandises , en 

c o m p t e , ou de t o u t e a u t r e man iè re . 

SECTION III. 

De la Prescription. 

189. T o u t e s ac t ions relatives aux let t res de c h a n g e , et à 
ceux des bil lets à o rd re souscr i ts pa r des négoc i an t s , m a r c h a n d s 
o u b a n q u i e r s , ou p o u r faits de c o m m e r c e , se p rescr iven t pa r 
c inq a n s , à c o m p t e r du j o u r du p r o t ê t , ou de la de rn iè re p o u r 
sui te j u r i d i q u e , s'il n 'y a eu c o n d a m n a t i o n , ou si la de t te n'a 
é té r e c o n n u e par acte séparé . 

N é a n m o i n s les p r é t e n d u s d é b i t e u r s se ron t t e n u s , s'ils en son t 
r e q u i s , d 'aff irmer, sous s e r m e n t , qu' i ls ne sont p lus r e d e 
vab le s ; et leurs v e u v e s , hé r i t i e r s ou ayants c a u s e , qu' i ls es t i 
m e n t de b o n n e foi qu'i l n 'est p lus r ien d û . 
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L I V R E II . 

Du COMMERCE MARITIME. 

[ T i t . IER. — V I I I . — I X . — X . — X I . — X I V . Lois décrétées le 15 Sep
tembre 1 8 0 7 , promulguées le 25.] 

TITRE I e r . 

DES NAVIRES ET AUTRES BATIMENTS DE MER. 
I 

190. Les navires et au t res bâ t iments de mer son t meub les . 
Néanmoins ils son t affectés aux det tes du v e n d e u r , et spé

cia lement à celles q u e la loi déclare privilégiées. 
1 9 1 . Son t pr iv i lég iées , et dans l 'ordre où elles son t r angées , 

les det tes c i -après désignées : 
I° Les frais de jus t ice et a u t r e s , faits p o u r parveni r à la 

ven te et à la d i s t r ibu t ion du prix ; 
2° Les droi t s de p i lo tage , t o n n a g e , c a l e , amar rage et bassin 

o u avant -bass in ; 
3° Les gages du g a r d i e n , et frais de ga rde du b â t i m e n t , 

depuis son ent rée dans le por t jusqu 'à la v e n t e ; 
4° Le loyer des magasins où se t rouven t déposés les agrès 

et les a p p a r a u x ; 
5° Les frais d ' en t re t i en du bâ t imen t et de ses agrès et appa

r a u x , depu i s son dern ie r voyage et son en t r ée dans le p o r t ; 
6° Les gages et loyers du capi ta ine et au t res gens de l ' équi 

page employés au dern ie r v o y a g e ; 
7° Les sommes prêtées au capi ta ine p o u r les beso ins du 

bâ t imen t pendan t le de rn i e r v o y a g e , et le r e m b o u r s e m e n t 
d u pr ix des marchandises par lui vendues p o u r le m ê m e 
obje t ; 

8° Les sommes dues aux v e n d e u r s , aux fournisseurs et o u 
vr iers employés à la cons t ruc t i on , si le navire n'a p o i n t e n c o r e 
fait de v o y a g e ; et les sommes dues aux créanciers p o u r four
n i tu re s , t r a v a u x , m a i n - d ' œ u v r e , p o u r r a d o u b , v ic tua i l les , ar
m e m e n t e t é q u i p e m e n t , avant le dépar t du nav i r e , s'il a déjà 
navigué ; 
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9° Les sommes prèlées à la grosse sur le c o r p s , q u i l l e , 

agrès , a p p a r a u x , p o u r r a d o u b , victuail les, a r m e m e n t , équipe
m e n t , avant le dépar t du n a v i r e ; 

10° Le mon tan t des pr imes d 'assurances faites sur le c o r p s , 
qu i l l e , a g r è s , appa raux , et sur a rmemen t et équ ipement du 
nav i r e , dues p o u r le de rn ie r voyage ; 

11° Les dommages - in t é r ê t s dus aux affréteurs , p o u r le d é 
faut de dél ivrance des marchandises qu'ils on t c h a r g é e s , ou 
p o u r r e m b o u r s e m e n t des avaries souffertes par lesdites m a r 
chandises par la faute du capi ta ine ou de l ' équipage . 

Les créanciers compr i s dans chacun des numéros du présent 
ar t ic le v iendron t en c o n c u r r e n c e , et au marc le f ranc , en cas 
d'insuffisance du pr ix . 

192. Le privilège accordé aux det tes énoncées dans le p r é 
céden t art icle ne peu t ê t re exercé qu 'au tan t qu'el les se ron t 
justifiées dans les formes suivautes : 

I° Les frais de jus t ice se ron t constatés par les états de frais 
a r rê tés par les t r i bunaux c o m p é t e n t s ; 

2° Les droi t s de tonnage et a u t r e s , pa r les qu i t tances l é 
gales des r eceveu r s ; 

3° Les det tes désignées par les n o s 1 , 3 , 4 e t 5 l 'art icle 
191 s e ron t consta tées par des états ar rê tés par le prés ident du 
t r ibuna l de c o m m e r c e ; 

4° Les gages et loyers de l ' équ ipage , p a r les rôles d ' a rme
men t e t dé sa rmemen t arrê tés dans les b u r e a u x de l ' inscr ip t ion 
mar i t ime ; 

5° Les sommes prêtées et la valeur des marchandises v e n 
dues p o u r les besoins du navire pendan t le de rn ie r voyage , 
par des états arrêtés pa r le cap i t a ine , appuyés de p rocès -ve r 
baux signés par le capi ta ine et les pr incipaux de l ' é q u i p a g e , 
cons ta tan t la nécessité des e m p r u n t s ; 

6° La ven te du navire p a r un acte ayant da te ce r ta ine , e t 
les fourn i tu res pour l ' a r m e m e n t , équ ipement et victuailles d u 
n a v i r e , se ront constatées par les mémoi r e s , factures ou états 
visés par le capi ta ine e t arrê tés pa r l ' a r m a t e u r , don t un d o u b l e 
sera déposé au greffe d u t r ibuna l de c o m m e r c e avant le dépar t 
du n a v i r e , o u , au plus t a r d , dans les dix j ou r s après son 
dépar t ; 
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7° Les sommes prêtées à la grosse sur le c o r p s , qu i l l e , 

ag rès , a p p a r a u x , a r m e m e n t et équ ipemen t , avant le dépar t d u 
nav i re , se ron t constatées par des cont ra t s passés devan t n o 
ta i res , ou sous s ignature p r i v é e , d o n t les expédi t ions ou 
doubles se ron t déposés au greffe du t r ibunal de c o m m e r c e 
dans les dix jou r s de leur d a t e ; 

8° Les pr imes d 'assurances seront constatées par les polices 
ou par les extraits des livres des cour t i e r s d ' a s su rances ; 

9° Les dommages- intérê ts dus aux affréteurs seront c o n s t a 
tés par les j u g e m e n t s , ou p a r les décisions arbi trales qui se
r o n t in te rvenues . 

193. Les privilèges des créanciers seront é t e in t s , 
I n d é p e n d a m m e n t des moyens généraux d 'ext inct ion des 

ob l iga t ions , 
P a r la vente en jus t ice faite dans les formes établies par le 

t i t re suivant ; 
Ou lorsqu 'après u n e vente vo lon t a i r e , le navire aura fait un 

voyage en m e r sous le n o m et aux risques de l ' acquéreur , e t 
sans opposit ion de la par t des créanciers du vendeur . 

194. Un navire est censé avoir fait un voyage en m e r , 
Lorsque son dépar t e t son arr ivée a u r o n t é té consta tés dans 

deux ports différents et t ren te j o u r s après le d é p a r t ; 
Lorsque , sans ê t re arrivé dans un au t re p o r t , il s'est écoulé 

p lus de soixante j ou r s en t re le dépa r t et le r e t o u r dans le 
même p o r t , ou lorsque le n a v i r e , par t i p o u r un voyage de 
long c o u r s , a été p lus de soixante j o u r s en voyage , sans r é 
clamation de la par t des créanciers d u vendeur . 

195. La vente volontaire d 'un navire doi t ê t re faite par 
éc r i t , et peut avoir l ieu par ac te p u b l i c , ou par acte sous si
gna tu re pr ivée . 

Elle peut ê t re faite p o u r le navire e n t i e r , ou pour u n e p o r 
t ion du n a v i r e , 

Le navire é tant dans le por t ou en voyage . 
196. La vente volonta i re d 'un navire en voyage ne p r é ju -

dicie pas aux créanciers du vendeur . 
E n c o n s é q u e n c e , n o n o b s t a n t la v e n t e , le navire o u son 

prix con t inue d 'ê t re le gage desdits c r é a n c i e r s , qu i peuven t 
m ê m e , s'ils le j ugen t convenab l e , a t t aquer la vente p o u r cause 
de f raude. 
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T I T R E I I . 

DE LA SAISIE ET VENTE DES NAVIRES. 

197 . T o u s bâ t iments de m e r peuvent ê t r e saisis et vendus 
pa r autor i té de jus t i ce ; et le privilège des créanciers sera purgé 
pa r les formalités suivantes . 

198. Il ne pour ra être p rocédé à la saisie que v ing t -qua t r e 
heu res après le c o m m a n d e m e n t de payer. 

199. Le c o m m a n d e m e n t devra être fait à la personne du 
p ropr ié ta i re ou à son domic i l e , s'il s'agit d 'une act ion géné
ra le à exercer con t re lui . 

Le c o m m a n d e m e n t pou r r a être fait au capi ta ine du navi re , 
si la créance est du n o m b r e de celles qui sont susceptibles de 
privi lège sur le nav i r e , aux termes de l 'article 1 9 1 . 

200 . L 'huissier énonce dans le p rocès -ve rba l , 
Les n o m , profession et demeure du créancier pour q u i il 

a g i t ; 
Le t i t re en ver tu duque l il p rocède ; 
La somme don t il poursui t le paiement ; 
L 'élect ion de domici le faite par le c réancier dans le lieu où 

siége le t r ibunal devant lequel la vente doi t être poursu iv ie , 
e t dans le lieu où le navire saisi est amarré ; 

Les n o m s du propr ié ta i re et du cap i t a ine ; 
Le n o m , l 'espèce et le tonnage du bâ t imen t . 
Il fait r enonc ia t ion et la descript ion des cha loupes , c a n o t s , 

a g r è s , ustensi les , a r m e s , muni t ions et provis ions . 
Il é tabl i t un gardien. 
201 . Si le propr ié ta i re du navire saisi d e m e u r e dans l 'ar

rondissement du t r i buna l , le saisissant do i t lui faire notifier, 
dans le délai de trois j o u r s , copie du procès-verbal de sa is ie , 
e t le faire citer devant le t r i b u n a l , pour voir p rocéder à la 
vente des choses saisies. 

Si le p ropr ié ta i re n 'es t point domici l ié dans l 'arrondisse
m e n t du t r i b u n a l , les significations et ci tat ions lui sont d o n 
nées a la personne du capitaine du bâ t iment sa is i , o u , en 
son absence , à celui qui représente le p ropr ié ta i re ou le cap i 
taine ; et le délai de trois j ou r s est augmen té d'un j o u r à raison 
de deux myr iamètres et demi de la dis tance de son domici le . 
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S'il est é t ranger et hors de F r a n c e , les ci tat ions et signifi

cations sont données ainsi qu' i l est prescrit par le Code de 
p rocédu re civi le , a r t . 69. 

202. Si la saisie a pour objet un bâ t iment don t le tonnage 
soit au-dessus de dix tonneaux , 

Il sera fait trois criées et publ icat ions des objets en v e n t e . 
Les criées et publ icat ions seront faites consécu t ivement , de 

hui ta ine en h u i t a i n e , à la bourse et dans la principale place 
publ ique du lieu où le bâ t iment est a m a r r é . 

L'avis en sera inséré dans un des papiers publics impr imés 
dans le lieu où siège le t r ibuna l devant lequel la saisie se p o u r 
su i t ; et s'il n 'y en a p a s , dans l 'un de ceux qui sera ient i m 
primés dans le dépa r t emen t . 

2 0 3 . Dans les deux jours qui suivent chaque criée et p u b l i 
ca t ion , il est apposé des affiches, 

Au grand mât du bâ t iment sais i , 
A la po r t e principale du t r ibunal devant lequel on p r o c è d e , 
Dans la place publ ique et sur le quai du por t où le bâ t imen t 

est a m a r r é , ainsi qu 'à la bour se de c o m m e r c e . 
204. Les c r i é e s , publ icat ions et affiches doivent dés igner 
Les nom , profession et demeure du pou r su ivan t , 
Les t i t res en vertu desquels il ag i t , 
Le mon tan t de la somme qui lui est d u e , 
L'élection de domicile par lui faite dans le lieu où siège le 

t r i b u n a l , e t dans le lieu où le bâ t iment est a m a r r é , 
Les nom et domici le du propr ié ta i re du navire sa is i , 
Le nom du b â t i m e n t , et s'il est a rmé ou en a r m e m e n t , c e 

lui du cap i t a ine , 
Le tonnage du nav i r e , 
Le lieu où il est gisant ou flottant, 
L e nom de l 'avoué du poursu ivan t , 
La première mise à pr ix , 
Les jou r s des audiences auxquelles les enchères se ron t 

reçues . 
2 0 5 . Après la première c r i é e , les enchères seront reçues le 

j o u r ind iqué par l'affiche. 
Le juge commis d'office p o u r la vente con t inue de recevoir 

les enchères après chaque c r i ée , de hu i ta ine en h u i t a i n e , à 
jour certain fixé par son o r d o n n a n c e . 
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2 0 6 . Après la t rois ième c r i ée , l 'adjudication est faite au 

plus offrant et de rn ie r enchér i s seur , à l 'ext inct ion des feux , 
sans au t re formali té . 

Le j u g e commis d'office peu t accorde r u n e ou deux r e 
mises , de hu i ta ine c h a c u n e . 

El les sont publ iées et affichées. 
2 0 7 . Si la saisie po r t e sur des b a r q u e s , cha loupes et au t res 

bâ t imen t s d u por t de dix t o n n e a u x et au -dessous , l 'adjudica
t ion sera faite à l ' aud ience , après la publ icat ion su r le qua i 
p e n d a n t t rois j ou r s consécutifs , avec affiche au mâ t , o u , à d é 
fau t , en a u t r e lieu appa ren t d u b â t i m e n t , et à la po r t e du 
t r i b u n a l . 

Il sera observé un délai de hu i t j o u r s francs en t r e la s ign i 
fication de la saisie et la ven te . 

2 0 8 . L 'adjudicat ion du navi re fait cesser les fonct ions d u 
capi ta ine ; sauf à lui à se pourvo i r en d é d o m m a g e m e n t con t re 
qui de d ro i t . 

2 0 9 . Les adjudicataires des navires de t o u t t o n n a g e seront 
t enus de paye r le prix de leur adjudicat ion dans le délai de vingt-
q u a t r e h e u r e s , ou de le cons igne r , sans f ra is , au greffe d u 
t r i buna l de c o m m e r c e , à pe ine d'y ê t re cont ra in ts par c o r p s . 

A défaut de pa iement ou de cons igna t ion , le b â t i m e n t sera 
remis en v e n t e , et adjugé t rois j o u r s après u n e nouvel le p u 
bl icat ion et affiche u n i q u e , à la folle enchè re des adjudica
t a i r e s , qui se ron t éga lement con t ra in t s par corps p o u r le paie
m e n t du déficit , des d o m m a g e s , des intérêts et des frais. 

2 1 0 . Les demandes en d is t rac t ion seront formées et n o t i 
fiées au greffe du t r ibuna l avant l 'adjudicat ion. 

Si les demandes en dis t ract ion ne sont formées qu 'après 
l 'adjudicat ion , elles se ron t conve r t i e s , de plein d r o i t , en o p 
pos i t ion à la dél ivrance des sommes p r o v e n a n t de la v e n t e . 

2 1 1 . Le d e m a n d e u r ou l 'opposant a u r a trois j o u r s p o u r 
fourn i r ses moyens . 

L e défendeur aura trois j o u r s p o u r con t r ed i r e . 
La cause sera po r t ée à l 'audience sur u n e simple c i t a t ion . 
212. P e n d a n t t rois j ou r s après celui de l 'adjudication , les 

oppos i t ions à la dél ivrance du pr ix se ron t r e ç u e s ; passé ce 
t e m p s , elles ne seront plus admises. 
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2 1 3 . Les créanciers opposants sont tenus de produi re au 

greffe leurs titres de c r é a n c e , dans les trois j ou r s qui suivent 
la sommat ion qui leur en est faite par le créancier poursu ivan t 
ou par le tiers saisi ; faute de quoi il sera p rocédé à la dis tr i 
bu t ion du pr ix de la v e n t e , sans qu' i ls y soient compr i s . 

214. La collocation des créanciers et la d is t r ibu t ion de d e 
niers sont faites e n t r e les créanciers privilégiés, dans l 'o rdre 
prescr i t par l 'article 1 9 1 ; et en t re les autres c réanc ie r s , au 
marc le franc de leurs c réances . 

T o u t créancier col loque l'est tant p o u r son pr incipal que 
p o u r les intérêts et frais. 

2 1 5 . Le bâ t iment prêt à faire voile n'est pas saisissable, si 
ce n'est à raison de dettes cont rac tées pour le voyage qu'i l va 
fa i re ; e t , m ê m e dans ce dernier c a s , le cau t ionnemen t de ces 
dettes empêche la saisie. 

Le bâ t iment est censé prê t à faire voile lorsque le capi ta ine 
est muni de ses expédit ions p o u r son voyage. 

TITRE III. 

DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES. 

2 1 6 . T o u t p ropr ié ta i re de navire est civilement responsable 
des faits d u cap i ta ine , et t enu des engagements cont rac tés pa r 
ce d e r n i e r , p o u r ce qu i est relatif au navire et à l ' expédi t ion. 

Il p e u t , dans tous les c a s , s'affranchir des obl igat ions c i -
dessus par l ' abandon du navire et du fret. 

Toutefois la faculté de faire a b a n d o n n'est po in t accordée à 
celui qui est en même temps capi ta ine et propr ié ta i re ou c o p r o 
pr ié ta i re du navi re . Lorsque le capi taine ne sera que c o p r o 
p r i é t a i r e , il ne sera responsable des engagemen t s cont rac tés pa r 
l u i , p o u r ce qui est relatif au navire et à l ' expéd i t ion , que 
dans la p r o p o r t i o n de son in té rê t . 

217. Les propr ié ta i res des navires équipés en guer re n e s e 
ron t toutefois responsables des délits et dépréda t ions commis 
en mer par les gens de guer re qu i sont sur leurs navires , ou par 
les équ ipages , que jusqu 'à c o n c u r r e n c e de la somme p o u r la
quelle ils au ron t d o n n é c a u t i o n , à moins qu' i ls n 'en soient par
t icipants ou compl ices . 
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2 1 8 . Le propr ié ta i re peu t congéd ie r le cap i t a ine . 
Il n ' y a pas l ieu à i n d e m n i t é , s'il n 'y a conven t ion par 

éc r i t . 
2 1 9 . Si le capi ta ine congéd ié est cop rop r i é t a i r e du n a v i r e , 

il peu t r e n o n c e r à la c o p r o p r i é t é , et ex iger le r e m b o u r s e m e n t 
d u capital qu i la r ep ré sen t e . 

Le m o n t a n t de ce capital est d é t e r m i n é pa r des exper t s c o n 
venus o u nommés d'office. 

2 2 0 . E n tou t ce qu i c o n c e r n e l ' in térê t c o m m u n des p r o 
pr ié ta i res d 'un n a v i r e , l'avis de la majori té est suivi. 

La major i té se dé t e rmine pa r u n e por t ion d ' i n t é r ê t dans le 
nav i re , excédan t la moi t ié de sa valeur . 

La l ici tat ion du navi re ne peu t ê t re a c c o r d é e que sur la d e 
m a n d e des p r o p r i é t a i r e s , formant ensemble la moi t i é de l ' in
t é rê t to ta l dans le n a v i r e , s'il n ' y a , pa r é c r i t , conven t ion 
c o n t r a i r e . 

TITRE IV. 

DU CAPITAINE. 

221. T o u t c a p i t a i n e , ma î t re ou p a t r o n , c h a r g é de la c o n 
du i t e d ' un navire ou au t re b â t i m e n t , est g a r a n t de ses fautes , 
m ê m e l é g è r e s , dans l ' exerc ice de ses fonc t ions . 

2 2 2 . I l est r esponsab le des marchand i se s d o n t il se c h a r g e . 
Il en fourn i t u n e r econna i s sance . 
Cet te r econna i s sance se n o m m e connaissement. 
2 2 3 . Il appar t i en t au capi ta ine de fo rmer l ' équ ipage du 

va i sseau , et de chois i r et louer les ma te lo t s et a u t r e s gens de 
l ' é q u i p a g e ; ce qu ' i l fera n é a n m o i n s de c o n c e r t avec les p r o 
p r i é t a i r e s , lorsqu' i l sera dans le lieu de l eu r d e m e u r e . 

224. Le capi ta ine t i en t u n reg is t re co té et p a r a p h é par l 'un 
des j uges du t r ibuna l de c o m m e r c e , ou p a r le ma i re ou son 
a d j o i n t , dans les l ieux où il n 'y a pas d e t r i b u n a l de c o m 
m e r c e . 

Ce regis t re con t i en t 
Les réso lu t ions prises p e n d a n t le v o y a g e , 
La r ece t t e et la dépense c o n c e r n a n t le n a v i r e , et généra le 

m e n t t o u t ce qui conce rne le fait de sa c h a r g e , et t ou t ce qu i 
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peut donner lieu à un compte à rendre , à une demande 
à former. 

220. Le capitaine est t e n u , avant de prendre charge, de 
faire visiter son navire, aux termes et dans les formes pres
crits par les règlements. 

Le procès-verbal de visite est déposé au greffe du tribunal 
de commerce; il en est délivré extrait au capitaine. 

226. Le capitaine est tenu d'avoir à bord 
L'acte de propriété du navire, 
L'acte de francisation, 
Le rôle d'équipage, 
Les connaissements et chartes-parties, 
Les procès-verbaux de visite, 
Les acquits de paiement ou à caution des douanes. 
227. Le capitaine est tenu d'être en personne dans son na

vire , à l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières. 
228 . En cas de contravention aux obligations imposées par 

les quatre articles précédents, le capitaine est responsable de 
tous les événements envers les intéressés au navire et au char
gement. 

229. Le capitaine répond également de tout le dommage 
qui peut arriver aux marchandises qu'il aurait chargées sur le 
tillac de son vaisseau sans le consentement par écrit du 
chargeur. 

Cette disposition n'est point applicable au petit cabotage. 
2 3 0 . La responsabilité du capitaine ne cesse que par la 

preuve d'obstacles de force majeure. 
2 3 1 . Le capitaine et les gens de l'équipage qui sont à bord, 

ou qui sur les chaloupes se rendent à bord pour faire voi le , 
ne peuvent être arrêtés pour dettes civiles, si ce n'est à raison 
de celles qu'ils auront contractées pour le voyage; et m ê m e , 
dans ce dernier cas, ils ne peuvent être arrêtés s'ils donnent 
caution. 

232. Le capitaine, dans le lieu de la demeure des proprié
taires ou de leurs fondés de pouvoir, ne peut , sans leur auto
risation spéciale, faire travailler au radoub du bât iment , 
acheter des voiles, cordages et autres choses pour le bâtiment, 
prendre à cet effet de l'argent sur le corps du navire, ni fréter 
le navire. 
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2 3 3 . Si le bât iment était frété du consentement des p r o 

pr ié ta i res , e t que quelques-uns d'eux fissent refus de cont r i 
b u e r aux frais nécessaires p o u r l 'expédier, le capitaine pou r r a , 
en ce cas , v ingt-quatre heures après sommation faite aux refu
sants de fournir leur con t ingen t , emprun te r a la grosse pour 
leur compte sur leur port ion d ' intérêt dans le navire , avec au
torisation du juge . 

2 3 4 . S i , pendan t le cours du voyage , il y a nécessité de r a 
d o u b ou d 'achat de victuail les, le capi taine, après l'avoir 
constaté par un procès-verbal signé des principaux de l 'équi
p a g e , p o u r r a , en se faisant autoriser en France par le t r ibunal 
de c o m m e r c e , ou , à défaut , par le juge de paix , chez l 'é tran
ger par le consul français, o u , à défaut , par le magistrat des 
l ieux, emprun te r sur corps et quille du vaisseau , ou mettre en 
gage ou vendre des marchandises jusqu'à concur rence de la 
somme que les besoins constatés exigent . 

Les p ropr i é t a i r e s , ou le capitaine qui les représente , tien
d ron t compte des marchandises vendues , d 'après le cours des 
marchandises de même nature et qualité dans le lieu de la d é 
charge du navire , à l 'époque de son arr ivée. 

L'affréteur unique ou les chargeurs d ivers , qui seront tous 
d ' acco rd , pour ron t s 'opposer à la vente ou à la mise en gage 
de leurs marchand i ses , en les déchargeant et en payant le fret 
en p ropor t ion de ce que le voyage est avancé. A défaut du 
consentement d 'une partie des cha rgeu r s , celui qui voudra 
user de la faculté de déchargement sera tenu du fret entier sur 
ses marchandises. 

2 3 5 . Le capi ta ine , avant son départ d 'un port é t ranger ou 
des colonies françaises p o u r revenir en F r a n c e , sera tenu 
d'envoyer à ses propriétaires ou à leurs fondés de pouvo i r , un 
compte signé de l u i , contenant l 'état de son c h a r g e m e n t , le 
pr ix des marchandises de sa cargaison, les sommes par lui 
emprun tées , les n o m s et demeures des p r ê t e u r s . 

2 3 6 . Le capitaine qui a u r a , sans nécessi té , pris de l 'argent 
sur le c o r p s , avitaillement ou équipement du nav i re , engagé 
ou vendu des marchandises ou des victuailles, ou qui aura 
employé dans ses comptes des avaries et des dépenses s u p p o 
sées , sera responsable envers l ' a rmement , et personnel lement 
tenu du remboursement de l 'argent ou du paiement des 
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ob je t s , sans préjudice de la poursu i te c r imine l l e , s'il y a 
l ieu. 

237. Hors le cas d ' innavigabili té légalement cons ta tée , le 
capitaine ne peu t , à peine de null i té de la ven t e , vendre le na 
vire sans un pouvoi r spécial des p ropr ié ta i res . 

238. T o u t capitaine de navi re , engagé p o u r un v o y a g e , est 
t enu de l 'achever , à peine de tous dépens , dommages et in té
rê ts envers les propr ié ta i res et les affréteurs. 

239 . Le capi taine qui navigue à profit c o m m u n sur le cha r 
gement ne peu t faire aucun trafic ni commerce p o u r son 
compte par t i cu l ie r , s'il n'y a convent ion cont ra i re . 

240. En cas de cont ravent ion aux disposit ions ment ionnées 
dans l 'article p r é c é d e n t , les marchandises embarquées par le 
capitaine p o u r son compte par t icul ier sont confisquées au 
profit des aut res intéressés . 

241 . Le capi taine ne peu t a b a n d o n n e r son navire p e n d a n t 
le v o y a g e , p o u r que lque danger que ce s o i t , sans l'avis des 
officiers et pr incipaux de l ' équ ipage ; e t , en ce c a s , il est t enu 
de sauver avec lui l 'argent et ce qu'i l p o u r r a des marchandises 
les plus précieuses de son c h a r g e m e n t , sous peine d'en r é 
pondre en son p r o p r e n o m . 

Si les objets ainsi t irés du navire sont pe rdus par q u e l q u e 
cas for tu i t , le capitaine en demeure ra décha rgé . 

242. Le capi ta ine est t e n u , dans les v ingt-quat re h e u r e s 
de son a r r ivée , de faire viser son r eg i s t r e , et de faire son 
r appor t . 

Le rappor t doit énoncer 
L e lieu et le t emps de son d é p a r t , 
La rou te qu ' i l a t e n u e , 
Les hasards qu'il a c o u r u s , 
Les désordres arr ivés dans le nav i r e , et toutes les c i r cons 

tances r emarquab le s de son voyage . 
2 4 3 . Le r appo r t est fait au greffe, devant le prés ident du 

t r ibuna l de c o m m e r c e . 
Dans les l ieux où il n'y a pas de t r ibuna l de c o m m e r c e , le 

r appor t est fait au juge de paix de l ' a r rondissement . 
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Le juge de paix qui a reçu le rappor t est tenu de l 'envoyer, 

sans déla i , au président du t r ibunal de commerce le plus 
voisin. 

Dans l 'un et l 'autre cas , le dépôt en est fait au greffe du t r i 
buna l de commerce . 

244- Si le capitaine aborde dans un por t é t ranger , il est 
t enu de se présenter au consul de F rance , de lui faire un r a p 
p o r t , et de p rendre un certificat cons ta tant l 'époque de son 
arrivée et de son d é p a r t , l 'état et la nature de son chargement . 

245. S i , pendant le cours du voyage , le capitaine est obligé 
de relâcher dans un por t français, il est tenu de déclarer 
au président du tr ibunal de commerce du lieu les causes de 
sa relâche. 

Dans les lieux où il n'y a pas de t r ibunal de commerce , la 
déclaration est faite au juge de paix du can ton . 

Si la relâche forcée a lieu dans un port é t ranger , la déclara
t ion est faite au consul de F r a n c e , o u , à son dé fau t , au m a 
gistrat du lieu. 

246. Le capitaine qui a fait naufrage, et qui s'est sauvé seul 
ou avec part ie de son équipage , est tenu de se présenter de 
van t le juge du l ieu , ou , à défaut d é j u g e , devant toute au t r e 
autor i té civile, d'y faire son r a p p o r t , de le faire vérifier pa r 
ceux de son équipage qui se seraient sauvés et se t rouvera ien t 
avec lu i , et d'en lever expédi t ion. 

247- P o u r vérifier le rappor t du cap i ta ine , le juge reçoi t 
l ' in terrogatoire des gens de l 'équipage , e t , s'il est possible , des 
passagers , sans préjudice des autres preuves. 

Les rappor ts non vérifiés ne sont point admis à la décharge 
d u capi ta ine , et ne font point foi en jus t ice , excepté dans le 
cas où le capitaine naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où il a 
fait son rappor t . 

La preuve des faits contraires est réservée aux par t ies . 
248. Hor s les cas de péril i m m i n e n t , le capitaine ne peu t 

décharger aucune marchandise avant d 'avoir fait son r a p p o r t , 
à peine de poursui tes extraordinaires cont re lui . 

249- Si les victuailles du bât iment manquen t pendant le 
voyage, le capi taine, en prenant l'avis des pr incipaux de l ' é 
qu ipage , pourra cont ra indre ceux qui a u r o n t des vivres en 
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part iculier de les met t re en c o m m u n , à la charge de leur en 
payer la valeur . 

T I T R E V. 

DE L ' E N G A G E M E N T E T D E S L O Y E R S D E S M A T E L O T S E T 

GENS DE L'ÉQUIPAGE. 

250 . Les condit ions d ' engagement du capitaine et des 
hommes d 'équipage d'un navire sont constatées par le rôle 
d ' équipage , ou par les convent ions des par t ies . 

2 5 1 . Le capitaine et les gens de l 'équipage ne peuven t , sous 
aucun p r é t ex t e , charger dans le navire aucune marchandise 
p o u r leur c o m p t e , sans la permission des propriétai res et sans 
en payer le fret, s'ils n 'y sont autorisés pa r l ' engagement . 

252. Si le voyage est r o m p u par le fait des p ropr i é t a i r e s , 
capitaine ou affréteurs, avant le départ du navi re , les matelots 
loués au voyage ou au mois sont payés des journées par eux 
employées à l 'équipement du navire . Ils re t iennent pour indem
nité les avances reçues. 

Si les avances ne sont pas encore payées , ils reçoivent p o u r 
indemnité un mois de leurs gages convenus. 

Si la r u p t u r e arr ive après le voyage c o m m e n c é , les mate
lots loués au voyage sont payés en ent ier aux termes de 
leur convent ion. 

Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés 
p o u r le temps qu'ils on t s e rv i , et en o u t r e , pour i n d e m n i t é , 
la moitié de leurs gages pour le resté de la durée présumée du 
voyage pour lequel ils étaient engagés. 

Les matelots loués au voyage ou au mois reço iven t , en 
o u t r e , leur condui te de re tour jusqu 'au lieu du dépar t du na
v i re , à moins que le capi ta ine , les propriétaires ou affréteurs , 
ou l'officier d 'adminis t ra t ion , ne leur p r o c u r e n t leur em
ba rquemen t sur un autre navire revenant audi t lieu de 
leur dépar t . 

253 . S'il y a interdict ion de commerce avec le lieu de la 
dest ination du nav i re , ou si le navire est a r rê té par ordre d u 
Gouvernement avant le voyage c o m m e n c é , 

Il n'est d û aux matelots que les journées employées à équ i 
per le bât iment . 
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254- Si l 'interdiction de commerce ou l 'arrêt du navire ar

rive pendant le cours du voyage, 
Dans le cas d ' interdict ion, les matelots sont payés à propor

tion du temps qu'ils auront servi ; 
Dans le cas de l 'arrêt , le loyer des matelots engagés au mois 

court pour moitié pendant le temps de l 'arrêt ; 
Le loyer des matelots engagés au voyage est payé aux termes 

de leur engagement . 
2 5 5 . Si le voyage est prolongé, le prix des loyers des m a 

telots engagés au voyage est augmenté à propor t ion de la p r o 
longation. 

2 5 6 . Si la décharge du navire se fait volontai rement dans 
un lieu plus rapproché que celui qui est désigné par l'affrète
m e n t , il ne leur est fait aucune diminut ion. 

2 5 7 . Si les matelots sont engagés au profit ou au fret, il ne 
leur est dû aucun dédommagement ni journées pour la r u p t u r e , 
le re tardement ou la prolongation de voyage occasionnés par 
force majeure. 

Si la r u p t u r e , le re tardement ou la prolongat ion arrivent 
par le fait des chargeurs , les gens de l 'équipage ont part aux 
indemnités qui sont adjugées au navire. 

Ces indemnités sont partagées ent re les propriétaires du na
vire et les gens de l 'équipage, dans la même proport ion que 
l'aurait été le fret. 

Si l 'empêchement arrive par le fait du capitaine ou des p r o 
priétaires, ils sont tenus des indemnités dues aux gens de 
l 'équipage. 

2 5 8 . En cas de p r i s e , de bris et naufrage, avec per te en 
tière du navire et des marchandises , les matelots ne peuvent 
pré tendre aucun loyer. 

Ils ne sont point tenus de resti tuer ce qui leur a été avancé 
sur leurs loyers. 

2 5 9 . Si quelque part ie du navire est sauvée, les matelots 
engagés au voyage ou au mois sont payés de leurs loyers échus 
sur les débris du navire qu'ils ont sauvés. 

Si les débris ne suffisent pas , ou s'il n'y a que des marchan
dises sauvées , ils sont payés de leurs loyers subsidiairement 
sur le fret. 
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2 6 0 . Les matelots engagés au fret sont payés de leurs 

loyers seulement sur le f ret , à p ropor t ion de celui que reçoit 
le capi taine. 

261. De quelque manière que les matelots soient l oués , ils 
sont payés des journées par eux employées à sauver les débris 
et les effets naufragés. 

262 . Le matelot est payé de ses l oye r s , t rai té et pansé aux 
dépens du n a v i r e , s'il t o m b e malade pendan t le v o y a g e , ou 
s'il est blessé au service du navire . 

263. Le mate lo t est traité et pansé aux dépens du navire et 
du chargement , s'il est blessé en combat tan t con t re les ennemis 
et les pirates. 

264 . Si le ma t e lo t , sorti du navire sans au to r i sa t ion , 
est blessé à t e r r e , les frais de ses pansement et t r a i t ement 
sont à sa charge : il pourra même ê t re congédié par le ca 
pi ta ine . 

Ses loyers , en ce ca s , ne lui seront payés qu'à p ropor t ion 
du temps qu'il aura servi. 

265. En cas de mor t d 'un matelot pendan t le voyage , si le 
matelot est engagé au mois , ses loyers sont dus à sa succession 
jusqu 'au j o u r de son décès. 

Si le mate lo t est engagé au voyage , la moitié de ses loyers 
est due s'il m e u r t en allant ou au por t d 'arr ivée. 

Le total de ses loyers est d û s'il meur t en revenant . 
Si le matelot est engagé au profit ou au fret, sa part ent ière 

est due s'il me u r t le voyage c o m m e n c é . 
Les loyers du matelot tué en défendant le navire sont 

dus en entier p o u r tou t le v o y a g e , si le navire arr ive à b o n 
p o r t . 

2 6 6 . Le matelot pris dans le navire et fait esclave ne peu t 
r ien p ré t endre cont re le capi ta ine , les propr ié ta i res ni les af
f ré teurs , p o u r le paiement de son racha t . 

Il est payé de ses loyers jusqu 'au jou r où il est pris et fait 
esclave. 

2 6 7 . Le matelot pris et fait esc lave , s'il a été envoyé en 
mer ou à te r re pour le service du nav i re , a droi t à l 'entier 
paiement de ses loyers. 

Il a droi t au pa iement d 'une indemnité pour sou r acha t , si 
le navire arrive à bon port . 
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268. L ' indemni té est due par les propr ié ta i res du navire , si 

le mate lo t a été envoyé en m e r ou à t e r re p o u r le service du 
navi re . 

L ' indemni té est due par les propr ié ta i res du navire et du 
c h a r g e m e n t , si le matelot a é té envoyé en m e r ou à t e r r e 
p o u r le service du navire et du c h a r g e m e n t . 

2 6 9 . Le mon tan t de l ' indemni té est fixé à six cents francs. 
Le r e c ouv re men t et l 'emploi en seront faits suivant les 

formes dé terminées par le G o u v e r n e m e n t , dans un r èg lemen t 
relatif au rachat des captifs. 

2 7 0 . T o u t matelot qui justifie qu'il est congéd ié sans cause 
valable a dro i t à une indemni té con t re le cap i ta ine . 

L ' indemni t é est fixée au tiers des l oye r s , si le congé a lieu 
avant le voyage c o m m e n c é . 

L ' indemni té est fixée à la totalité des loyers et aux frais du 
r e t o u r , si le congé a lieu pendan t le cours du voyage . 

Le capi ta ine ne peu t , dans aucun des cas c i -dessus , r é 
pé te r le m o n t a n t de l ' indemnité con t re les propr ié ta i res du 
nav i re . 

Il n ' y a pas lieu à i ndemni t é , si le mate lo t est congédié avant 
la c lô tu re du rôle d 'équipage . 

Dans aucun cas le capi ta ine ne peu t congéd ie r un mate lo t 
dans les pays é t r anger s . 

2 7 1 . Le navire et le fret sont spécia lement affectés aux loyers 
des ma te lo t s . 

2 7 2 . T o u t e s les disposi t ions conce rnan t les l o y e r s , panse
m e n t et racha t des ma te lo t s , sont c o m m u n e s aux officiers et à 
tous au t res gens de l 'équipage. 

T I T R E V I . 

DES CHARTES-PARTIES, AFFRETEMENTS OU NOLISSEMENTS. 

2 7 3 . T o u t e convent ion pour louage d 'un vaisseau, appelée 
charte-partie, affrètement ou nolissement, doi t ê t re rédigée 
p a r écr i t . 

Elle énonce 
Le n o m et le t o n n a g e du nav i re , 
Le n o m du cap i t a ine , 
Les n o m s du fréteur et de l 'affréteur, 
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Le lieu et le temps convenus p o u r la cha rge et p o u r 

la d é c h a r g e , 
Le prix du fret ou no l i s , 
Si l 'affrètement est total ou p a r t i e l , 
L ' i ndemni t é convenue p o u r les cas de r e t a rd . 
2 7 4 . Si le t emps de la charge et de la décharge du navire 

n ' e s t po in t fixé p a r les conven t ions des pa r t i e s , il est réglé 
suivant l 'usage des l ieux. 

275. Si le navire est frété au m o i s , et s'il n'y a conven t ion 
c o n t r a i r e , le fret c o u r t du j o u r où le navire a fait voi le . 

2 7 6 . S i , avant le dépar t du nav i r e , il y a in t e rd ic t ion de 
c o m m m e r c e avec le pays p o u r lequel il est d e s t i n é , les 
convent ions son t résolues sans dommages - in t é r ê t s d e part 
ni d ' a u t r e . 

Le c h a r g e u r est t enu des frais de la cha rge et de la décha rge 
de ses m a r c h a n d i s e s . 

2 7 7 . S'il existe u n e force majeure qui n ' e m p ê c h e que p o u r 
u n t emps la sor t ie du n a v i r e , les conven t ions subs i s t en t , et il 
n ' y a pas lieu à d o m m a g e s - i n t é r ê t s à ra ison du r e t a r d . 

Elles subs is ten t é g a l e m e n t , et il n'y a lieu à a u c u n e aug-
ment ion de f r e t , si la force majeure arrive pendan t le voyage . 

2 7 8 . L e cha rgeur p e u t , p e n d a n t l 'arrê t du n a v i r e , faire 
d é c h a r g e r ses marchandises à ses frais, à cond i t i on de les r e 
c h a r g e r ou d ' indemnise r le cap i ta ine . 

2 7 9 . Dans le cas de b locus du p o r t p o u r lequel le navire 
est d e s t i n é , le capi ta ine est t e n u , s'il n'a des o rd res con t ra i re s , 
d e se r e n d r e dans un des po r t s voisins de la m ê m e puissance 
o ù il lui sera pe rmis d ' abo rde r . 

2 8 0 . L e n a v i r e , les agrès et a p p a r a u x , le fret e t les m a r 
chandises c h a r g é e s , sont respec t ivement affectés à l 'exécut ion 
des convent ions des part ies . 

TITRE VII. 

DU CONNAISSEMENT. 

2 8 1 . L e connaissement doi t expr imer la na tu re et la q u a n 
ti té ainsi q u e les espèces ou quali tés des objets à t r anspo r t e r . 

Il ind ique 
Le n o m du cha rgeur , 
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Le nom et l 'adresse de celui à qui l 'expédit ion est faite, 
Le n o m et le domici le du cap i ta ine , 
Le n o m et le tonnage du navire , 
Le lieu du départ et celui de la des t ina t ion . 
Il énonce le prix du fret. 
Il p r é sen t e en marge les marques et numéros des objets à 

t r a n s p o r t e r . 
Le connaissement peu t ê t re à o r d r e , ou au p o r t e u r , ou à 

p e r s o n n e dénommée . 
2 8 2 . Chaque connaissement est fait en qua t r e or ig inaux 

au moins : 
U n pour le c h a r g e u r , 
Un p o u r celui à qui les marchand i ses sout adressées , 
U n pour le capitaine , 
Un p o u r l ' a rmateur du bâ t imen t . 
Les qua t re or ig inaux sont signés par le c h a r g e u r et par le 

cap i t a ine , dans les v ing t -qua t re heu res après le c h a r g e m e n t . 
Le c h a r g e u r est t enu de fournir au cap i t a ine , dans le m ê m e 

dé la i , les acqui ts des marchandises chargées . 
2 8 3 . Le connaissement rédigé dans la forme ci-dessus 

prescr i te fait foi en t re toutes les par t ies intéressées au cha rge 
ment , et e n t r e elles et les assureurs . 

2 8 4 . E n cas de diversité en t re les conna i ssements d 'un 
m ê m e c h a r g e m e n t , celui qui sera en t re les mains du capi
taine fera foi , s'il est rempl i de la main du cha rgeur , ou de 
celle de son commissionnaire ; et celui qui est présenté par le 
cha rgeur ou le c o s i g n a t a i r e sera su iv i , s'il est rempl i de la 
main du capi ta ine. 

2 8 5 . T o u t commiss ionnaire ou cons ignata i re qui aura reçu 
les marchandises ment ionnées dans les connaissements ou 
chartes-part ies sera t enu d'en d o n n e r reçu au capi ta ine qui le 
demandera , à peine de tous d é p e n s , dommages - in té rê t s , même 
de ceux de r e t a rdemen t . 

TITRE VIII. 

DU FRET OU N O L I S . 

2 8 6 . Le pr ix du loyer d 'un navire ou au t r e bâ t imen t de 
nier est appelé fret ou nolis. 

Il est réglé par les convent ions des part ies . 
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Il est consta té par la char te -par t i e ou par le connaissement . 
Il a lieu p o u r la totalité ou p o u r part ie du b â t i m e n t , 

p o u r un voyage en t i e r , ou p o u r un temps l imité , au t o n n e a u , 
au q u i n t a l , à forfait, ou à cuei l le t te , avec désignat ion du ton 
nage du vaisseau. 

2 8 7 . Si le navire est loué en to ta l i té , et que l 'affréteur ne 
lui donne pas toute sa cha rge , le capitaine ne peu t p r en d re 
d 'autres marchandises sans le consen temen t de l'affréteur. 

L'affréteur profite du fret des marchandises qui c o m p l è t e n t 
le cha rgemen t du navire qu'il a en t iè rement affrété. 

2 8 8 . L'affréteur qu i n'a pas chargé la quant i té de m a r c h a n 
dises portée par la charte-par t ie est t enu de payer le fret en 
ent ier , et p o u r le cha rgemen t complet auquel il s'est e n g a g é . 

S'il en charge davan t age , il paye le fret de l 'excédant sur le 
prix réglé par la cha r t e -pa r t i e . 

Si cependant l'affréteur, sans avoir rien c h a r g é , r o m p t le 
voyage avant le d é p a r t , il paiera en i n d e m n i t é , au cap i t a ine , 
la moitié du fret convenu par la char te-par t ie pour la total i té 
du chargement qu'il devait faire. 

Si le navire a reçu une par t ie de son c h a r g e m e n t , et qu ' i l 
par te à non-cha rge , le fret ent ier sera dû au capitaine. 

2 8 9 . Le capitaine qu i a déclaré le navire d 'un plus g rand 
por t qu'il n ' e s t , est t enu des dommages - in t é r ê t s envers l'affré
teur . 

2 9 0 . N'est r é pu t é y avoir e r r eu r en la déclara t ion d u ton
nage d 'un n a v i r e , si l 'e r reur n 'excède un qua ran t i ème , ou si la 
déclarat ion est conforme au certificat de j auge . 

2 9 1 . Si le navire est chargé à cue i l le t te , soit au qu in t a l , au 
tonneau ou à forfait, le chargeur peut re t i re r ses m a r c h a n 
d i ses , avant le dépar t du navi re , en payant le demi - f r e t . 

Il suppor tera les frais de charge , ainsi que ceux de décharge 
et de rechargement des autres marchandises qu ' i l faudrai t dé 
placer, et ceux du r e t a rdemen t . 

2 9 2 . Le capitaine peut faire met t re à t e r r e , dans le lieu du 
c h a r g e m e n t , les marchandises t rouvées dans son nav i r e , si elles 
ne lui on t point été déc la rées , ou en p r end re le fret au p lus 
h a u t prix qui sera payé dans le m ê m e lieu p o u r les m a r c h a n 
dises de m ê m e n a t u r e . 

2 9 3 . Le cha rgeur qui ret ire ses marchandises pendant le 
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voyage est t enu de payer le fret en ent ier e t tous les frais de dé
p l a c e m e n t occas ionnés p a r le d é c h a r g e m e n t : si les marchan 
dises s o n t re t i rées p o u r cause des faits ou des fautes d u capi
t a i n e , celui-ci est r e sponsab le de tous les frais. 

2 9 4 - Si le nav i re est a r rê té au d é p a r t , p e n d a n t la r o u t e , 
ou au l ieu de sa d é c h a r g e , par le fait de l 'affréteur, les frais 
d u r e t a r d e m e n t sont dus par l 'affréteur. 

Si ayan t été frété p o u r l 'aller et le r e t o u r , le nav i re fait son 
r e t o u r sans c h a r g e m e n t ou avec un c h a r g e m e n t i n c o m p l e t , le 
fret e n t i e r est dû au cap i t a i ne , ainsi q u e l ' in térê t du r e t a r 
d e m e n t . 

2 9 5 . Le capi ta ine est t enu des d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers 
l 'affréteur, si p a r son fai t , le navire a é té a r r ê t é ou r e t a r d é 
au d é p a r t , p e n d a n t sa r o u t e , ou au lieu de sa d é c h a r g e . 

Ces dommages- in té rê t s sont réglés par des expe r t s . 
2 9 6 . Si le capi ta ine est con t ra in t de faire r a d o u b e r le na 

vire pendan t le v o y a g e , l 'affréteur est t enu d ' a t t e n d r e , ou de 
p a y e r le fret en en t ie r . 

Dans le cas où le navi re ne pour ra i t ê t r e r a d o u b é , le capi
ta ine est t enu d'en loue r un a u t r e . 

Si le capi ta ine n'a p u l o u e r u n au t re n a v i r e , le fret n 'est 
d û qu 'à p r o p o r t i o n de ce q u e le voyage est avancé . 

2 9 7 . Le capi ta ine pe rd son f re t , et r é p o n d des d o m m a g e s -
in t é rê t s de l 'affréteur, si ce lu i -c i p r o u v e q u e , lo r sque le na
v i re a fait voi le , il étai t h o r s d ' é ta t de nav igue r . 

La preuve est admissible nonobs t an t et c o n t r e les certificats 
d e visite au dépa r t . 

2 9 8 . Le fret est d û p o u r les marchand i se s q u e le capi ta ine 
a é té c o n t r a i n t de vendre p o u r subveni r aux victuail les , r a 
d o u b et au t res nécessités pressantes du nav i r e , en t enan t par 
lui c o m p t e de l eur va l eu r , au pr ix que le r e s t e , ou a u t r e pa
reil le marchand i se de m ê m e qua l i t é , sera vendu au lieu de la 
d é c h a r g e , si le navi re arr ive à b o n po r t . 

Si le navire se p e r d , le capi ta ine t i end ra c o m p t e des m a r 
chand i se s sur le pied qu ' i l les aura v e n d u e s , en r e t e n a n t éga
l emen t le fret po r t é aux conna i s semen t s . 

Sauf, dans ces deux cas , le d ro i t réservé aux p ropr i é t a i r e s de 
navire pa r le § 2 de l ' a r t . 2 1 6 . 
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Lorsque de l 'exercice de ce droi t résultera une pe r t e p o u r ceux 

don t les marchandises au ron t été vendues ou mises en g a g e , 
elle sera répar t ie au m a r c le franc sur la valeur de ces mar 
chandises et de tou tes celles qui sont arrivées a l eu r des t i na 
t ion ou qu i ont été sauvées du naufrage pos té r ieurement aux 
événements de mer qui on t nécessité la vente o u la mise 
en gage. 

2 9 9 . S'il arrive interdict ion de c o m m e r c e avec le pays p o u r 
lequel le navire est en r o u t e , et qu'il soit obligé de revenir 
avec son c h a r g e m e n t , il n'est dû au capitaine q u e le fret de 
l 'aller, quoique le vaisseau ait été affrété pour l'aller e t le r e t o u r . 

3 0 0 . Si le vaisseau est a r rê té dans le cours de son voyage 
par l 'ordre d 'une pu i ssance , 

Il n'est dû aucun fret p o u r le temps de sa d é t e n t i o n , si le 
navire est affrété au mo i s ; ni augment ion de fret, s'il est loué 
au voyage. 

La nour r i tu re et les loyers de l 'équipage pendant la dé t en 
tion du navire sont réputés avaries. 

3 0 1 . Le capi taine est payé du fret des marchandises j e tées 
à la mer pour le salut c o m m u n , à la cha rge de c o n t r i 
bu t ion . 

3 0 2 . Il n'est dû aucun fret pour les marchandises perdues 
par naufrage ou é c h o u e m e n t , pillées par des pirates ou pr ises 
par les ennemis . 

Le capitaine est tenu de res t i tuer le fret qui lui au ra é té 
avancé , s'il n 'y a convent ion cont ra i re . 

3 0 3 . Si le navire et les marchandises sont r a c h e t é s , ou si 
les marchandises sont sauvées du naufrage, le capi ta ine est 
payé du fret jusqu ' au lieu de la prise ou du naufrage. 

Il est payé du fret entier en con t r ibuan t au r a c h a t , s'il c o n 
dui t les marchandises au lieu de leur dest inat ion. 

3 0 4 - La con t r ibu t ion p o u r le rachat se fait sur le prix cou
rant des marchandises au lieu de leur d é c h a r g e , déduc t ion 
faite des frais , e t sur la moitié du navire et du fret. 

Les loyers des mate lo ts n ' en t ren t poin t en con t r i bu t ion . 
3 o 5 . Si le consignataire refuse de recevoir les marchandises , 

le capitaine p e u t , par au to r i t é de j u s t i ce , en faire vendre 
pour le pa iement de son fret , e t faire o rdonne r le dépô t 
du surplus. 
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S'il у a insuffisance, il conserve son r ecours c o n t r e ie 

c h a r g e u r . 
3 0 6 . Le capi ta ine ne peut r e t en i r les marchand i ses dans son 

navi re faute de pa iement de son fret ; 
I l p e u t , dans le t emps de la décha rge , d e m a n d e r le dépô t en 

mains t ierces jusqu 'au paiement de son fret. 
3 0 7 . Le capi taine est p ré fé ré , p o u r son f r e t , sur les m a r 

chandises de son c h a r g e m e n t , p e n d a n t qu inza ine après leur d é 
l iv rance , si elles n ' on t passé en mains t ierces . 

3 0 8 . E n cas de faillite des chargeurs ou réc lamateurs avant 
l ' exp i ra t ion de la qu inza ine , le capi taine est privilégié sur t ous 
les créanciers p o u r le pa iement de son fret e t des avaries qu i 
lui son t d u e s . 

3 0 9 . E n aucun cas le c h a r g e u r ne peu t d e m a n d e r de d i m i 
nu t i on sur le prix d u fret. 

3 1 0 . Le cha rgeu r ne p e u t a b a n d o n n e r p o u r le fret les m a r 
chandises d iminuées de prix, ou détér iorées par leur vice p r o p r e 
ou par cas fortuit . 

Si toutefois des futailles con tenan t v in , h u i l e , miel e t au t re s 
l i q u i d e s , o n t te l lement cou lé qu'el les soient vides o u p resque 
v i d e s , lesdites futailles p o u r r o n t ê t r e a b a n d o n n é e s p o u r le 
fret. 

T I T R E I X . 

DES CONTRATS A LA GROSSE. 

3 1 1 . Le con t r a t à la grosse est fait devant n o t a i r e , ou sous 
s ignature p r ivée . 

11 é n o n c e 
L e capital p rê té et la s o m m e c o n v e n u e p o u r le profit 

m a r i t i m e , 
Les objets sur lesquels le p rê t est affecté, 
Les noms du navire et du capi ta ine , 
Ceux d u prê teur e t de l ' e m p r u n t e u r ; 
Si le p r ê t a lieu p o u r un voyage , 
P o u r que l v o y a g e , et p o u r quel temps ; 
L ' é p o q u e du r e m b o u r s e m e n t . 
3 1 2 . T o u t p rê teur à la g r o s s e , en F r a n c e , est t enu de 

faire enregis t rer son con t ra t au greffe d u t r i buna l de c o m -



( 61 ) 
m e n é , clans les dix jours de la d a t e , à peine de p e r d r e 
son privilège ; 

Et si le con t ra t est fait à l ' é t ranger , il est soumis aux for
malités prescrites à l 'art. 2 3 4 -

3 1 3 . T o u t acte de prêt à la grosse peu t ê t re négocié par la 
voie de l ' endossemen t , s'il est à o rd re . 

En ce cas , la négociat ion de cet acte a les mêmes effets et 
p rodui t les mêmes act ions en garantie que celle des aut res effets 
de commerce 

3 1 4 - La garant ie de paiement ne s 'étend pas au profit mari
t i m e , à moins que le contraire n'ait été expressément stipulé. 

315 . Les emprun t s à la grosse peuvent ê t re affectés , 
Sur le corps e t quille du navire , 
Sur les agrès et appa raux , 
Sur l ' a rmement et les victuailles, 
Su r le cha rgemen t , 
Sur la total i té de ces objets con jo in tement , ou sur une par t ie 

déterminée de chacun d'eux. 
3 1 6 . T o u t e m p r u n t à la g ros se , fait pour une somme excé 

dant la valeur des objets sur lesquels il est affecté, peu t ê t re 
déclaré n u l , à la demande du p r ê t e u r , s'il est prouvé qu ' i l y a 
fraude de la par t de l ' emprunteur . 

317. S'il n'y a f r aude , le cont ra t est valable jusqu'à la c o n 
currence de la valeur des effets affectés à l ' emprun t , d 'après 
l 'estimation qui en est faite ou convenue . 

Le surplus de la somme emprun tée est r emboursé avec in t é 
rêt au cours de la place. 

3 1 8 . Tous emprun t s sur le fret à faire du navire et sur le 
profit espéré des marchandises sont p roh ibé s . 

Le prê teur , dans ce c a s , n 'a dro i t qu ' au r e m b o u r s e m e n t du 
cap i ta l , sans aucun in té rê t . 

3 1 9 . Nu l prê t à la grosse ne peut ê t re fait aux mate lo ts ou 
gens de mer sur leurs loyers ou voyages. 

3 2 0 . Le navire , les agrès et les a p p a r a u x , l ' a rmement et les 
victuailles, m ê m e le fret acqu i s , sont affectés par privilège au 
capital et in térêts de l 'argent donné à la grosse sur le corps et 
quille du vaisseau. 

Le cha rgemen t est également affecté au capital et in térê ts 
de l 'argent donné à la grosse sur le cha rgemen t . 
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Si l ' emprun t a été fait sur un objet particulier du navire ou 

d u c h a r g e m e n t , le privilège n'a lieu que su r l 'ob je t , et dans 
la proport ion de la quot i té affectée à l ' emprun t . 

3 2 1 . Un e m p r u n t a la grosse fait par le capitaine dans le 
lieu de la demeure des propriétaires du nav i r e , sans leur a u t o 
r isat ion au then t ique ou leur intervention dans l 'acte, ne d o n n e 
act ion et privilège que sur la por t ion que le capitaine peut 
avoir au navire et au fret. 

3 2 2 . Sont affectées aux sommes e m p r u n t é e s , même dans 
le lieu de la demeure des intéressés, p o u r r a d o u b et victuailles, 
les par ts et por t ions des propriétaires qui n 'aura ien t pas fourni 
leur cont ingent pour met t re le bâ t iment en é t a t , dans les 
v ing t -qua t re heures de la sommat ion qui leur en sera faite. 

3 2 3 . Les emprun t s faits pour le dern ie r voyage du navire 
sont remboursés par préférence aux sommes prêtées pour un 
précédent voyage , quand même il serait déclaré qu'elles sont 
laissées par cont inuat ion ou renouve l lement . 

Les sommes emprun tées pendant le voyage sont préférées 
à celles qui auraient été empruntées avant le dépar t du n a 
vire ; e t s'il y a plusieurs emprunts faits pendan t le même 
voyage , le dernier e m p r u n t sera toujours préféré à celui qui 
l 'aura p récédé . 

3 2 4 . Le p rê t eu r à la grosse sur marchandises chargées 
dans u n navire désigné au contra t ne suppor t e pas la per te des 
marchand i ses , m ê m e par for tune de mer , si elles on t été char
gées sur un autre nav i re , à moins qu'il ne soit légalement 
constaté que ce chargement a eu lieu par force majeure . 

3 2 5 . Si les effets sur lesquels Je prê t à la grosse a eu lieu 
sont en t iè rement p e r d u s , et que la per te soit arrivée par cas 
fo r tu i t , dans le temps et dans le lieu des r i sques , la somme 
prê tée ne peut ê t re réclamée. 

3 2 6 . Les déche t s , d iminut ions et per tes qui arr ivent pa r le 
vice p ropre de la chose , et les dommages causés par le fait de 
l ' emprunteur , ne sont po in t à la charge du p r ê t e u r . 

3 2 7 . En cas de nau f rage , le paiement des sommes emprun
tées à la grosse est rédui t à la valeur des effets sauvés et af
fectés au con t r a t , déduc t ion faite des frais de sauvetage. 

3 2 8 . Si le temps des r isques n'est po in t dé te rminé par le 
c o n t r a t , il c o u r t , à l 'égard du navire , des ag rès , a p p a r a u x , 
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a rmement et victuailles, du jou r que le navire a fait voile, 
jusqu'au j o u r où il est ancré ou amarré au por t ou lieu de sa 
dest inat ion. 

A l 'égard des marchand i se s , le temps des r isques cour t d u 
jou r qu'elles ont été chargées dans le nav i r e , ou dans les g a -
ba res pour les y por te r , jusqu 'au j o u r où elles sont délivrées 
à ter re . 

3 2 9 . Celui qui emprun te à la grosse sur des marchandises 
n 'est point l ibéré par la perte du navire et du cha rgemen t , s'il 
ne justifie qu' i l y avai t , p o u r son c o m p t e , des effets ju squ ' à 
la concur rence de la somme empruntée . 

3 3 0 . Les prê teurs à la grosse con t r ibuen t , à la décharge 
des e m p r u n t e u r s , aux avaries communes . 

Les avaries simples sont aussi à la charge des p r ê t e u r s , s'il 
n'y a convention cont ra i re . 

3 3 1 . S'il y a contra t à la grosse et assurance sur le m ê m e 
navire ou sur le même c h a r g e m e n t , le p rodui t des effets sauvés 
du naufrage est par tagé entre le prê teur à la grosse , pour son 
capital seulement, et l 'assureur, p o u r les sommes assurées , au 
marc le franc de leur intérêt respectif, sans préjudice des p r i 
vilèges établis à l 'art. 1 9 1 . 

TITRE X. 

DES ASSURANCES. 

SECTION I r e. 
Du Contrat d'assurance, de sa forme et de son objet. 

3 3 2 . Le contra t d 'assurance est rédigé par écri t . 
Il est daté du j o u r auquel il est souscrit . 
Il y est énoncé si c'est avant ou après midi . 
11 peut ê t re fait sous signature privée. 
I l ne peut contenir aucun b lanc . 
Il expr ime 
Le nom et le domicile de celui qui fait assurer, sa qual i té de 

propr ié ta i re ou de commissionnaire ; 
Le nom et la désignation du n a v i r e , 
L e nom d u cap i ta ine , 
Le lieu où les marchandises on t été ou doivent être chargées , 
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Le port d 'où ce navire a dû ou doit par t i r , 
Les ports ou rades clans lesquels il doit cha rge r ou dé 

charger , 
Ceux dans lesquels il doit en t re r , 
La na tu re et la valeur ou l 'estimation des marchandises ou 

objets que l 'on fait assurer , 
Les temps auxquels les risques doivent commencer et finir, 
La somme assurée , 
La pr ime ou le coû t de l'assurance, 
La soumission des parties à des a rb i t r e s , en cas de con t e s 

t a t i on , si elle a été convenue , 
E t généralement toutes les autres conditions d o n t les part ies 

sont convenues . 
3 3 3 . La même police peut contenir plusieurs assurances , 

soit à raison des marchand ises , soit à raison du taux de la 
p r i m e , soit à raison de différents assureurs . 

3 3 4 . L'assurance peu t avoir pour objet : 
Le corps et quille du vaisseau, vide ou c h a r g é , armé ou non 

a r m é , seul ou accompagné ; 
Les agrès et apparaux , 
Les a r m e m e n t s , 
Les victuai l les , 
Les sommes prêtées à la g rosse , 
Les marchandises du cha rgemen t , et toutes autres choses 

ou valeurs estimables à prix d ' a r g e n t , sujettes aux risques de 
la navigat ion. 

335. L 'assurance peut être faite sur le tou t ou sur une par t ie 
desdits obje ts , conjointement ou séparément . 

Elle peut être faite en temps de paix ou en temps de guer re , 
avant ou pendant le voyage du vaisseau. 

Elle p e u t être faite p o u r l'aller et le re tour , ou seulement 
pour l'un des d e u x , p o u r le voyage entier ou pour un temps 
limité ; 

P o u r tous voyages et t ranspor ts par mer , r ivières et canaux 
navigables. 

336. E n cas de fraude dans l 'estimation des effets assurés , 
en cas de supposit ion ou de falsification, l 'assureur peut faire 
procéder à la vérification et estimation des objets , sans pré ju
dice de toutes aut res p o u r s u i t e s , soit civiles, soit cr iminel les . 
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337. Les chargements faits aux Echelles du Levant , aux 

côtes d'Afrique et autres parties du m o n d e , pour l ' E u r o p e , 
peuvent être assurés , sur quelque navire qu'ils aient l ieu, sans 
désignation du navire ni du capitaine. 

Les marchandises elles-mêmes peuven t , en ce cas, ê t re 
assurées sans désignation de leur nature et espèce. 

Mais la police doit indiquer celui à qui l 'expédition est faite 
ou doit être consignée, s'il n'y a convention contraire dans la 
police d'assurance. 

338. Tout effet dont le prix est stipulé dans le contrat en 
monnaie étrangère est évalué au prix que la monnaie st ipulée 
vaut en monnaie de F r a n c e , suivant le cours à l 'époque de la 
signature de la police. 

3 3 9 . Si la valeur des marchandises n'est point fixée par le 
con t r a t , elle peut être justifiée par les factures ou par les livres : 
a défaut, l 'estimation eu est faite suivant le prix courant au 
temps et au lieu du chargement , y compris tous les droits 
payés et les frais faits jusqu'à bord. 

3 4 0 . Si l'assurance est faite sur le re tour d'un pays où le 
commerce ne se fait que par t r oc , et que l 'estimation des mar
chandises ne soit pas faite par la pol ice , elle sera réglée sur le 
pied de la valeur de celles qui ont été données en échange , en 
y joignant les frais de t ransport . 

3 4 1 . Si le contra t d 'assurance ne règle point ie temps des 
risques, les risques commencent et finissent dans le temps réglé 
par l'art. 3 2 8 pour les contrats à la grosse; 

3 4 2 . L'assureur peut faire réassurer par d 'autres les effets 
qu'il a assurés. 

L'assuré peut faire assurer le coût de l 'assurance. 
La prime de réassurance peut être moindre ou plus forte 

que celle de l 'assurance. 
3 4 3 . L 'augmentat ion de prime qui aura été stipulée en 

temps de paix pour le temps de guerre qui pourrait survenir , 
et dont la quoti té n 'aura pas été déterminée par les contrats 
d 'assurance, est réglée par les t r ibunaux , en ayant égard aux 
r isques , aux circonstances et aux stipulations de chaque police 
d'assurance. 

3 4 4 - En cas de perte des marchandises assurées et cha r 
gées pour le compte du capitaine sur le vaisseau qu'il com-

5 
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m a n d e , le capitaine est tenu de justifier aux assureurs l âchâ t 
des marchandises , et d'en fournir un connaissement signé par 
deux des principaux de l 'équipage. 

345. Tou t homme de l'équipage et tou t passager qui a p 
por ten t des pays étrangers des marchandises assurées en France 
sont tenus d'en laisser un connaissement dans les lieux où le 
chargement s'effectue, entre les mains du consul de F r a n c e , 
e t , à défaut , entre les mains d'un Français notable négocian t , 
ou du magistrat du lieu. 

346. Si l 'assureur tombe en faillite lorsque le risque n'est 
pas encore fini, l 'assuré peut demander caut ion , ou la résiliation 
du contra t . 

L 'assureur a le même droit en cas de faillite de l'assuré. 
347. Le contrat d 'assurance est n u l , s'il a pour objet 
Le fret des marchandises existant à bord du navi re , 
Le profit espéré des marchandises , 
Les loyers des gens de mer, 
Les sommes empruntées à la g rosse , 
Les profits maritimes des sommes prêtées à la grosse. 
348. T o u t e r é t i cence , toute fausse déclarat ion de la par t 

de l 'assuré, toute différence entre le contra t d'assurance et le 
connaissement , qui diminueraient l 'opinion du r isque ou en 
changeraient le suje t , annulent l 'assurance. 

L'assurance est n u l l e , même dans le cas où la ré t i cence , la 
fausse déclaration ou la différence, n 'auraient pas influé sur le 
dommage ou la per te de l'objet assuré. 

SECTION II 

Des Obligations de l'Assureur et de l'Assuré. 

349. Si le voyage est rompu avant le dépar t du vaisseau, 
même par le fait de l 'assuré, l 'assurance est annu lée ; l 'assu
r e u r r eço i t , à t i t re d ' indemni té , demi p o u r cent de la somme 
assurée. 

350. Sont aux risques des assureurs , toutes per tes et d o m 
mages qu i arrivent aux objets assurés , par t e m p ê t e , naufrage, 
échouemen t , abordage fortuit , changements forcés de r o u t e , 
de voyage ou de vaisseau, par j e t , f eu , p r i se , pil lage, arrê t 
par o rd re de pu issance , déclaration de g u e r r e , représai l les , 
et généralement par toutes les autres fortunes de mer . 
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3 5 1 . Tout changement de route , de voyage ou de vaisseau, 

et toutes pertes et dommages provenant du fait de l 'assuré, ne 
sont point à la charge de l 'assureur; et même la prime lui est 
acquise, s'il a commencé à cour i r les risques. 

352,. Les déchets , diminutions et pertes qui arrivent par le 
vice propre; de la chose et les dommages causés par le 
fait et faute des propriétaires , affréteurs ou chargeurs , ne sont 
point à la charge des assureurs. 

353 . L'assureur n'est point tenu des prévarications et fautes 
du capitaine et de l 'équipage, connues sous le nom de bara
terie de patron, s'il n'y a convention contraire. 

354. L'assureur n'est point tenu du pilotage, touage et la-
manage, ni d 'aucune espèce de droits imposés sur le navire et 
les marchandises. 

355. Il sera fait désignation dans la police, des marchan
dises sujettes, par leur na tu re , à détérioration part icul ière ou 
diminut ion , comme blés ou sels , ou marchandises susceptibles 
de coulage ; sinon les assureurs ne répondront point des d o m 
mages ou pertes qui pourraient arriver à ces mômes den rée s , 
si ce n'est toutefois que l'assuré eût ignoré la nature du char 
gement lors de la signature de la police. 

356. Si l'assurance a pour objet des marchandises pour 
l'aller et le r e t o u r , et s i , le vaisseau étant parvenu à sa pre
mière dest inat ion, il ne se fait point de chargement en re tour , 
ou si le chargement en re tour n'est pas complet , l 'assureur r e 
çoit seulement les deux tiers proportionnels de la prime con 
v e n u e , s'il n'y a stipulation contraire . 

357. Un contrat d'assurance ou de réassurance consenti 
pour une somme excédant la valeur des effets chargés est nul 
à l'égard de l 'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a dol ou 
fraude de sa part . 

358. S'il n 'y a ni dol ni fraude , le contrat est valable jusqu 'à 
concurrence de la valeur des effets chargés, d'après l 'estima
tion qui en est faite ou convenue. 

En cas de pe r t e s , les assureurs sont tenus d'y cont r ibuer 
chacun à propor t ion des sommes par eux assurées. 

Ils ne reçoivent pas la prime de cet excédant de valeur, 
mais seulement l ' indemnité de demi pour cent. 
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359. S'il existe plusieurs con t ra t s d 'assurance faits sans 

fraude sur le même c h a r g e m e n t , et que le premier cont ra t 
assure l 'ent ière valeur des effets c h a r g é s , il subsistera seul . 

Les assureurs qui on t signé les contra ts subséquen t s sont 
l i bé rés ; ils ne reçoivent que demi pour cent de la s o m m e 
assurée. 

Si l 'entière valeur des effets chargés n'est pas assurée par le 
p remier c o n t r a t , les assureurs qui ont signé les con t ra t s s u b 
séquents r é p o n d e n t de l 'excédant, en suivant l ' o rd re de la date 
des con t ra t s . 

360 . S'il y a des effets chargés pour le m o n t a n t des sommes 
a s su rées , en cas de per te d 'une pa r t i e , elle sera payée par 
tous les assureurs de ces effets, au marc le franc de leur 
in té rê t . 

3 6 1 . Si l 'assurance a lieu divisément p o u r des marchand i ses 
qui do iven t ê t r e chargées su r plusieurs vaisseaux d é s i g n é s , 
avec énoncia t ion de la somme assurée sur chacun , et si le 
cha rgemen t ent ier est mis sur un seul vaisseau, ou sur un 
moindre n o m b r e qu'il n'en est désigné dans le c o n t r a t , l 'as
su reur n'est t enu que de la somme qu'i l a assurée sur le vais
seau ou sur les vaisseaux qui on t reçu le c h a r g e m e n t , n o 
nobs tant la per te de tous les vaisseaux dés ignés ; e t il recevra 
néanmoins demi pour cent des sommes don t les assurances se 
t rouven t annulées . 

3 0 2 . Si le capitaine a. la l iberté d 'en t rer dans différents 
por ts pour complé ter ou échanger son c h a r g e m e n t , l ' assureur 
ne cou r t les r isques des effets assurés que lorsqu'i ls sont à b o r d , 
s'il n 'y a convent ion con t r a i r e . 

3 6 3 . Si l 'assurance est faite pour un temps l im i t é , l 'assu
reur est l ibre après l 'expirat ion du t e m p s , et l 'assuré peut 
faire assurer les nouveaux r isques . 

364- L'assureur est déchargé des r i sques , et la p r ime lui 
est a c q u i s e , si l 'assuré envoie le vaisseau en un lieu plus 
éloigné que celui qui est désigné par le c o n t r a t , q u o i q u e sur la 
m ê m e rou te . 

L 'assurance a son ent ier effet, si le voyage est raccourc i . 
3 6 5 . T o u t e assurance faite après la pe r t e ou l 'arrivée des 

objets assurés est nu l l e , s'il y a présompt ion qu 'avan t la s igna-
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ture du contrat I assure a pu être informé de la pe r t e , ou l'as
sureur de l 'arrivée des objets assurés. 

366 . La présomption exis te , s i , en comptant trois quarts de 
myriamètre par h e u r e , sans préjudice des autres p reuves , il 
est établi que de l 'endroit de l'arrivée ou de la perte du vais
seau , ou du lieu où la première nouvelle en est arrivée , elle a 
pu être portée dans le lieu où le contrat d'assurance a été 
passé, avant la signature du cont ra t . 

3 6 7 . Si cependant l'assurance est faite sur bonnes ou m a u 
vaises nouvel les , la présomption ment ionnée dans les articles 
précédents n'est point admise. 

Le cont ra t n'est annulé que sur la preuve que l'assuré savait 
la pe r te , ou l 'assureur l'arrivée du navi re , avant la signature 
du contrat . 

368 . E n cas de preuve contre l ' a ssuré , celui-ci paie à l'as
sureur une double pr ime. 

En cas de preuve contre l 'assureur , celui-ci paie à l'assure 
une somme double de la pr ime convenue. 

Celui d 'ent re eux contre qui la preuve est faite est poursuivi 
correct ionnel lement . 

SECTION III. 

Du Délaissement. 

369 . Le délaissement des objets assurés peut être fait , 
En cas de p r i s e , 
De naufrage , 
D 'échouement avec b r i s , 
D'innavigabilité par fortune de m e r , 
En cas d 'arrêt d 'une puissance é t rangère , 
En cas de perte ou détér iorat ion des effets a s su re s , si la 

détér iorat ion ou la perte va au moins à trois quar ts . 
Il peut être fait , en cas d'arrêt de la part du Gouve rnemen t , 

après le voyage commencé. 
3 7 0 . Il ne peut être fait avant le voyage commence. 
3 7 1 . Tous autres dommages sont réputés avaries , et se 

règlent , entre les assureurs et les assurés , à raison de leurs 
intérêts. 



( 70 ) 
372. Le délaissement des objets assurés ne peut ê t re pa r 

tiel ni condi t ionne l . 
Il ne s'étend qu'aux effets qui sont l 'objet de l 'assurance et 

du r isque. 
Le délaissement doit ê t re fait aux assureurs dans le 

t e rme de six m o i s , à partir du jou r de la récept ion de la nou
velle de la per te arrivée aux ports ou côtes de l ' E u r o p e , ou sur 
celles d'Asie et d 'Afr ique, dans la M é d i t e r r a n é e , ou b i e n , en 
cas de p r i se , de la réception de celle de la condui te du navire 
dans l'un des por ts ou lieux situés aux côtes c i -dessus 
ment ionnées ; 

Dans le délai d 'un an après la réception de la nouvelle ou 
de la perte a r r ivée , ou de la prise condui te aux colonies des 
Indes occidenta les , aux îles Acores , Canar ies , Madère et 
autres îles et côtes occidentales d'Afrique et or ientales d 'Amé
r ique ; 

Dans le délai de deux ans après la nouvelle des pertes arri
vées ou des prises condui tes dans toutes les au t res parties du 
m o n d e . 

E t ces délais passés , les assures ne seront plus recevables à 
faire le délaissement . 

374- Dans le cas où le délaissement peu t ê t re fait , et dans 
le cas de tous autres accidents au r isque des a s s u r e u r s , l 'assuré 
est tenu de signifier à l 'assureur les avis qu ' i l a reçus . 

La signification doit être faite dans les trois jours de la 
récept ion de l'avis. 

375. S i , après un an expi ré , à compter du j o u r du dépar t 
du navi re , ou du jour auquel se rappor ten t les dernières n o u 
velles r e ç u e s , pour les voyages o rd ina i r e s , 

Après deux ans pour les voyages de long c o u r s , 
L'assuré déclare n 'avoir reçu aucune nouvelle de son navire , 

il peut faire le délaissement à l ' assureur , et d e m a n d e r le paie
m e n t de l ' assurance, sans qu'i l soit besoin d'attestation de 
la per te . 

Après l 'expiration de l'an ou des deux a n s , l 'assuré a , pour 
ag i r , les délais établis par l 'ar t . 373 . 

376. Dans le cas d 'une assurance pour temps l imité, après 
l 'expiration des délais é tab l i s , comme c i -dessus , pour les 
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voyages ordinaires et pour ceux de long c o u r s , la perte du 
navire est présumée arrivée dans le temps de l 'assurance. 

3 7 7 . Son réputés voyages de long cours ceux qui se font 
aux Indes orientales et occidentales , à la mer Pacif ique, au 
Canada, à Ter re -Neuve , au Groenland , et aux autres côtes et 
îles de l 'Amérique méridionale et septentr ionale , aux Açores , 
Canaries, à Madère , et dans toutes les côtes et pays situés sur 
l'Océan , au delà des détroi ts de Gibraltar et du S u n d . 

378. L'assuré peu t , par la signification ment ionnée eu 
l 'art. 3 7 4 , ou faire le délaissement avec sommation à l 'assu
reur de payer la somme assurée dans le délai fixé par le con 
t ra t , ou se réserver de faire le délaissement dans les délais fixes 
par la loi. 

379. L'assuré est t enu , en faisant le délaissement, de dé 
clarer toutes les assurances qu'il a faites ou fait faire, même 
celles qu'il a o rdonnées , et l 'argent qu'il a pris à la grosse , soit 
sur le navire soit sur les marchandises ; faute de quoi le délai 
du pa iement , qui doit commencer à couri r du j o u r du délais
sement, sera suspendu jusqu'au j o u r où il fera notifier ladite 
déclarat ion, sans qu'il en résulte aucune prorogat ion du délai 
établi pour former l'action en délaissement. 

3 8 0 . Eu cas de déclaration f rauduleuse , l'assuré est privé 
des effets de l 'assurance; il est tenu de payer les sommes em
pruntées , nonobstant la perte ou la prise du navire. 

38 i En cas de naufrage ou d 'échouement avec b r i s , l 'as
suré doi t , sans préjudice du délaissement à faire en temps et 
l ieu, travailler au recouvrement des effets naufragés. 

Sur son affirmation, les frais de recouvrement lui sont 
alloués jusqu 'à concurrence de la valeur des effets recouvrés . 

3 8 2 . Si l 'époque du paiement n 'est point fixée par le con 
t r a t , l 'assureur est tenu de payer l 'assurance trois mois après 
la signification du délaissement. 

3 8 3 . Les actes justificatifs du chargement et de la per te 
sont signifiés à l 'assureur avant qu'il puisse être poursuivi pour 
le paiement des sommes assurées. 

384. L'assureur est admis à la preuve des faits contraires a 
ceux qui sont consignés dans les attestations. 
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L'admission à la preuve ne suspend pas les condamnat ions 

de l 'assureur au paiement provisoire de la somme assurée , à la 
charge par l 'assuré de donne r cau t ion . 

L 'engagement de la caut ion est é te int après quat re année 
révo lues , s'il n'y a pas eu de poursui te . 

385 . Le délaissement signifié et accepte ou juge valable , les 
effets assures appar t iennent à l ' assureur , à part ir de l 'époque 
du délaissement. 

L 'assureur ne p e u t , sous prétexte du re tour du navi re , se 
dispenser de payer la somme assurée. 

386 . Le fret des marchandises sauvées, quand m ê m e il aurait 
été payé d 'avance , fait partie du délaissement du nav i re , et a p 
par t ien t également à l 'assureur , sans préjudice des droi ts des 
p rê teurs à la g rosse , de ceux des matelots pour leur loyer , et 
des frais et dépenses pendant le voyage. 

387. E n cas d 'arrêt de la part d 'une pu issance , l 'assure est 
tenu de faire la signification a l 'assureur, dans les trois jours de 
la récept ion de la nouvel le . 

Le délaissement des objets arrê tés ne peut ê t re fait qu 'après 
un délai de six mois de la signification , si l 'a r rê t a eu lieu dans 
les mers d ' E u r o p e , dans la M é d i t e r r a n é e , ou dans la Bal
t ique ; 

Qu 'après le délai d'un au , si l 'arrêt a eu heu en pays plus 
é loigné. 

Ces délais ne c o u r e n t que du j o u r de la signification de 
l ' a r rê t . 

Dans le cas où les marchandises arrêtées seraient périssables , 
les délais ci-dessus ment ionnes sont rédui ts à un mois et demi 
p o u r le p remier c a s , et à t rois mois pour le second cas. 

3 8 8 . Pendan t les délais portés par l 'article p r é c é d e n t , les 
assurés sont t enus de faire toutes dil igences qui peuvent 
d é p e n d r e d ' eux , à l'effet d 'obtenir la mainlevée des effets 
arrêtés. 

P o u r r o n t , de leur c ô t é , les a s su reu r s , ou de concer t avec 
les assurés , ou s é p a r é m e n t , faire toutes démarches à même fin 

389 . Le délaissement à titre d ' innavigabil i té ne peut être fait, 
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SI le navire échoue peut être relevé, repare , et mis en état de 
continuer sa route pour le lieu de sa destination. 

Dans ce cas , l'assuré conserve son recours sur les assureurs, 
pour les frais et avaries occasionnés par l 'échouement. 

390. Si le navire a été déclaré innavigable, l 'assuré sur le 
chargement est tenu d'en faire la notification dans le délai de 
trois jours de la réception de la nouvelle. 

3 9 1 . Le capitaine est t e n u , dans ce cas , de faire toutes d i 
ligences pour se procurer un autre navire à l'effet de t r ans 
porter les marchandises au lieu de leur destination. 

3 9 2 . L assureur court les risques des marchandises chargées 
sur un autre navire , dans le cas prévu par l'article précédent , 
jusqu'à leur arrivée et leur déchargement . 

3 9 3 . L'assureur est t enu , en o u t r e , des avaries, frais de 
déchargement, magasinage, rembarquement , de l'exoédant du 
fret, et de tous autres frais qui auront été faits pour sauver les 
marchandises, jusqu'à concurrence de la somme assurée. 

394. Si, dans les délais prescrits par l'article 3 8 7 , le capi
taine n'a pu trouver de navire pour recharger les marchandises 
et les conduire au lieu de leur dest inat ion, l 'assuré peut en 
faire le délaissement. 

3 9 5 . En cas de pr ise , si l 'assuré n'a pu en donner avis à 
l 'assureur, il peut racheter les effets sans attendre son ordre . 

L'assuré est tenu de signifier à l'assureur la composition 
qu'il aura faite, aussitôt qu'il en aura les moyens. 

3 9 6 . L'assureur a le choix de prendre la composition à son 
compte , ou d'y renoncer : il est tenu de notifier son choix à 
l 'assuré, dans les vingt-quatre heures qui suivent la significa
tion de la composit ion. 

S'il déclare prendre la composition à son profit , il est tenu 
de con t r ibuer , sans délai, au paiement du rachat dans les 
termes de la convention, et à proport ion de son intérêt ; et il 
continue de courir les risques du voyages, conformément au 
contrat d'assurance. 

S'il déclare renoncer au profit de la composition , il est tenu 
au paiement de la somme assurée, sans pouvoir rien pré
tendre aux effets rachetés. 
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Lorsque l 'assureur n'a pas notifié son choix dans le délai 

susdi t , il est censé avoir renoncé au profit de la c o m p o 
sition. 

T I T R E X I . 

DES AVARIES. 

397. Toutes dépenses ex t raord ina i res faites pour le navire 
et les marchandises , conjointement ou s é p a r é m e n t , 

T o u t dommage qui arrive au navire et aux marchand i se s , 
depuis leur cha rgemen t et dépar t j u squ ' à leur r e t o u r et dé 
cha rgemen t , 

Sont réputés avar ies . 
3 9 8 . A défaut de convent ions spéciales en t r e toutes les 

pa r t i e s , les avaries sont réglées conformément aux dispositions 
c i -après . 

3 9 9 . Les avaries sont de deux classes , avaries grosses ou 
c o m m u n e s , et avaries simples ou part icul ières . 

400. Sont avaries c o m m u n e s , 
I° Les choses données par composi t ion et à t i tre de rachat 

du navire et des marchandises ; 
2° Celles qui sont jetées à la m e r , 
3° Les cables ou mâts r o m p u s ou c o u p é s ; 
4° Les ancres et autres effets a b a n d o n n é s pour le salut 

c o m m u n ; 
5° Les dommages occasionnés par le je t aux marchandises 

restées dans le navire ; 
6° Les pansement et nou r r i t u r e des mate lo ts blessés en d é 

fendant le nav i re , les loyer et n o u r r i t u r e des matelots p e n 
dan t la d é t e n t i o n , quand le navire est arrêté en voyage par 
o rd re d 'une puissance , et pendant les répara t ions des d o m 
mages volonta i rement soufferts pour le salut c o m m u n , si le 
navire est affrété au mois ; 

7° Les frais du décha rgemen t pour al léger le navire et en t r e r 
dans un havre ou dans une r iv iè re , q u a n d le navire est con 
t ra in t de le faire par tempête ou par la poursui te de l ' e n n e m i ; 

8° Les frais faits p o u r remet t re à flot le navire échoué dans 
l ' intention d'éviter la per te totale ou la prise ; 



( 75 ) 
Et , en général , les dommages soufferts volontairement et 

les dépenses faites d'après délibérations motivées , pour le bien 
et salut commun du navire et des marchandises, depuis leur 
chargement et déport jusqu'à leur retour et déchargement . 

401 . Les avaries communes sont supportées par les mar
chandises et par la moitié du navire et du f re t , au marc le 
franc de la valeur. 

402. Le prix des marchandises est établi par leur valeur au 
lieu du déchargement . 

403. Sont avaries particulières , 
I° Le dommage arrivé aux marchandises par leur vice 

p rop re , par t empê te , p r i s e , naufrage ou échouement ; 
2° Les frais faits pour les sauver ; 
3° La perte des cables, ancres , voiles, mâts , co rdages , 

causée par tempête ou autre accident de m e r ; 
Les dépenses résultant de toutes relâches occasionnées soit 

par la perte fortuite de ces objets , soit par le besoin d'avitail-
lement , soit par voie d'eau à r épa re r ; 

4° La nourr i ture et le loyer des matelots pendant la dé ten
t ion, quand le navire est a r rê té en voyage par o rdre d 'une puis
sance, et pendant les réparations qu 'on est obligé d'y faire, si 
le navire est affrété au voyage ; 

5° La nour r i t u re et le loyer des matelots pendant la qua
ranta ine , que le navire soit loué au voyage ou au mois ; 

E t , en généra l , les dépenses faites et le dommage souf
fert pour le navire seul , ou pour les marchandises seules, 
depuis leur chargement et départ jusqu'à leur r e tou r et dé 
chargement . 

4 0 4 Les avaries particulières sont supportées et payées par 
le propriétaire de la chose qui a essuyé le dommage ou occa
sionné la dépense. 

4o5. Les dommages arrivés aux marchandises , faute par le 
capitaine d'avoir bien fermé les écoutilles, amarré le navi re , 
fourni de bons guiudages , et par tous autres accidents p rove
nant de la négligence du capitaine ou de l 'équipage , sont éga
lement des avaries particulières supportées par le propriéta i re 
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d e s m a r c h a n d i s e s , mais p o u r l e s q u e l l e s il a son r e c o u r s c o n t r e 
le c a p i t a i n e , le nav ire et l e fret. 

406. Les l a m a n a g e s , Louages , p i l o t a g e s , p o u r e n t r e r dans 
les h a v r e s o u r i v i è r e s , o u p o u r en s o r t i r , les d r o i t s d e c o n g é s , 
v i s i t e s , r a p p o r t s , t o n n e s , b a l i s e s , a n c r a g e s et a u t r e s d r o i t s de 
n a v i g a t i o n , ne s o n t p o i n t avaries ; mais i ls s o n t d e s i m p l e s frais 
à la c h a r g e du nav ire . 

407. E n cas d ' a b o r d a g e de n a v i r e s , si l ' é v é n e m e n t a ete 
p u r e m e n t f o r t u i t , le d o m m a g e es t s u p p o r t é , s a n s r é p é t i t i o n , 
par c e l u i des n a v i r e s qui l'a é p r o u v é . 

Si l ' abordage a é t é fait par la faute d e l'un d e s c a p i t a i n e s , le 
d o m m a g e est p a y é par c e l u i qu i l'a c a u s é . 

S'il y a d o u t e d a n s les c a u s e s d e l ' a b o r d a g e , le d o m m a g e 
est r é p a r é à frais c o m m u n s , e t par é g a l e p o r t i o n , par l e s na
v ires qu i l'ont fait e t souf fer t . 

Dans c e s d e u x d e r n i e r s c a s , l ' e s t imat ion du d o m m a g e est 
faite par e x p e r t s . 

408. Une d e m a n d e p o u r avar ies n ' es t p o i n t r e c e v a b l e , si 
l 'avarie c o m m u n e n ' e x c è d e pas u n p o u r c e n t d e la v a l e u r c u 
m u l é e d u navire et d e s m a r c h a n d i s e s , e t si l 'avarie part i cu l i ère 
n ' e x c è d e pas auss i un p o u r c e n t d e la v a l e u r d e la c h o s e e n 
d o m m a g é e . 

409. La c l a u s e franc d'avaries a f f ranch i t les a s s u r e u r s d e 
t o u t e s a v a r i e s , s o i t c o m m u n e s , s o i t p a r t i c u l i è r e s , e x c e p t é 
d a n s l es cas qui d o n n e n t o u v e r t u r e au d é l a i s s e m e n t ; e t , dans 
c e s c a s , les assurés o n t l ' o p t i o n e n t r e le d é l a i s s e m e n t et l ' exer 
c i c e d 'act ion d'avarie . 

TITRE XII. 

DU JEt ET D E LA CONTRIBUTION. 

410. S i , par t e m p ê t e o u par la chasse d e l ' e n n e m i , le c a p i 
t a i n e s e croi t o b l i g é p o u r le sa lut d u n a v i r e , d e j e t e r e n m e r 
u n e p a r t i e de s o n c h a r g e m e n t , d e c o u p e r s e s m â t s o u d'aban 
d o n n e r s e s a n c r e s , il p r e n d l 'avis d e s i n t é r e s s é s a u c h a r g e 
m e n t q u i se t r o u v e n t d a n s le v a i s s e a u , e t d e s p r i n c i p a u x d e 
l ' é q u i p a g e . 
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S'il y a diversité d'avis, celui du capitaine et des pr incipaux 

de l 'équipage est suivi. 

411. Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes et 
de moindre p r ix , sont jetées les p remières , et ensuite les mar
chandises du premier pont au choix du capi ta ine, et par l'avis 
des principaux de l 'équipage. 

412. Le capitaine est tenu de rédiger par écrit la dél ibéra
t ion , aussitôt qu'il en a les moyens . 

La délibération exprime 
Les motifs qui ont déterminé le j e t , 
Les objets jetés ou endommagés . 
Elle présente la s ignature des dé l ibéran ts , ou les motifs de 

leur refus de signer. 
Elle est transcrite sur le reg is t re . 

413. Au premier port où le navire a b o r d e r a , le capitaine 
est tenu, dans les v ingt -quat re heures de son ar r ivée , d'affir
mer les faits contenus dans la délibération transcrite sur le re 
gistre. 

414- L'état des pertes et dommages est fait dans le lieu du 
déchargement du navi re , à la diligence du capitaine et par 
experts. 

Les experts sont nommés par le t r ibunal de c o m m e r c e , si 
le déchargement se fait dans un port français. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tr ibunal de c o m m e r c e , les 
experts sont nommés par le juge de paix. 

Ils sont nommés par le consul de F r a n c e , e t , à son défaut , 
par le magistrat du l ieu, si la décharge se fait dans un por t 
é t ranger . 

Les experts prêtent serment avant d 'opérer . 

415. Les marchandises jetées sont estimées suivant le prix 
courant du lieu du déchargement ; leur qualité est constatée 
par la product ion des connaissements , et des facturés s'il a. 
en a. 

416. Les experts nommés en vertu de l'article précédent 
font la répart i t ion des pertes et dommages . 
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La répar t i t ion est r e n d u e exécutoi re par l' homologa t ion du 

t r i buna l . 
D a n s les por ts é t r a n g e r s , la répar t i t ion est r e n d u e exécu

toire par le consul de F r a n c e , o u , à son dé fau t , par tout 
t r ibunal compé ten t sur les l ieux. 

417. La répar t i t ion p o u r le pa iement des per tes et d o m 
mages est faite sur les effets je tés et s auvés , et sur moit ié du 
navire et du fret , à p ropor t ion de leur va leur au lieu du dé 
c h a r g e m e n t . 

418. Si la qual i té des marchandises a été déguisée par le 
c o n n a i s s e m e n t , et q u e l l e s se t r ouven t d ' une plus g rande va
l e u r , elles c o n t r i b u e n t sur le pied de leur e s t ima t ion , si elles 
sont sauvées ; 

Elles sont payées d 'après la qual i té dés ignée pa r le connais 
sement , si elles sont pe rdues . 

Si les marchand i ses déclarées sont d ' u n e qua l i t é infér ieure 
à celle qui est ind iquée par le conna i s s emen t , elles con t r i buen t 
d 'après la quali té ind iquée par le c o n n a i s s e m e n t , si elles son t 
sauvées ; 

Elles sont payées sur le pied de leur va leur , si elles son t 
je tées ou e n d o m m a g é e s . 

4 1 9 . Les mun i t ions de g u e r r e et de b o u c h e , e t les ba rdes 
des gens de l ' équ ipage , ne c o n t r i b u e n t po in t au j e t ; la valeur 
de celles qui a u r o n t été je tées sera payée par c o n t r i b u t i o n sur 
t ous les au t res effets. 

420. Les effets don t il n 'y a pas de conna i s semen t ou déc la 
ra t ion du capi taine ne sont pas payés s'ils sont j e t é s ; ils cont r i 
b u e n t s'ils sont sauvés. 

421 . Les effets chargés sur le tillac d u navi re c o n t r i b u e n t 
s'ils sont sauvés. 

S'ils sont je tés ou e n d o m m a g é s par le j e t , le propr ié ta i re 
n 'est po in t admis à former u n e d e m a n d e en con t r i bu t i on : il 
ne p e u t exercer son r ecours que con t re le cap i ta ine . 

422. 11 n 'y a lieu à c o n t r i b u t i o n p o u r raison du d o m m a g e 
arrivé au navire que dans le cas où le d o m m a g e a é té fait p o u r 
faciliter le j e t . 
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423. Si le jet ne sauve le navire , il n'y a lieu à aucune con

tr ibution. 
Les marchandises sauvées ne sont point tenues du pa ie 

ment ni du dédommagement de celles qui ont é té jetées ou 
endommagées . 

424. Si le jet sauve le nav i r e , et si le nav i re , en con t inuan t 
sa r o u t e , vient à se perdre , 

Les effets sauvés cont r ibuent au jet sur le pied de leur va
leur en l'état où ils se t rouvent , déduction faite des frais de 
sauvetage. 

425. Les effets jetés ne contr ibuent en aucun cas au 
paiement des dommages arrivés depuis le jet aux marchandises 
sauvées. 

Les marchandises ne contr ibuent point au paiement du na
vire perdu , ou réduit à l'état d'innavigabilité. 

426. S i , en vertu d 'une délibération , le navire a été ouvert 
pour en extraire les marchandises, elles cont r ibuent à la répa
ration du dommage causé au navire. 

427. En cas de pertes des marchandises mises dans les 
barques pour alléger le navire ent rant dans un po r t ou une 
rivière, la répart i t ion en est faite sur le navire et son charge
ment en entier. 

Si le navire périt avec le reste de son cha rgement , il n'est fait 
aucune réparti t ion sur les marchandises mises dans les allèges , 
quoiqu'elles arrivent à bon port . 

428. Dans tous les cas ci-dessus expr imés , le capitaine et 
l'équipage sont privilégiés sur les marchandises ou le prix en 
provenant pour le montant de la contr ibut ion. 

429. Si depuis la répar t i t ion , les effets jetés sont recouvrés 
par les p ropr ié ta i res , ils sont tenus de rapporter au capitaine 
et aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans la contr ibut ion , déduc
tion faite des dommages causés par le je t et des frais de recou
vrement. 

TITRE XIII. 

DES PRESCRIPTIONS. 

430. Le capitaine ne peut acquérir la propriété du navire 
par voie de prescr ipt ion. 
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4 3 1 . L'action en délaissement est prescrite dans les délais 

exprimés par l'art. 373. 
4 3 2 . Toute action dérivant d'un contrat à la grosse , ou 

d'une police d'assurance, est prescrite , après cinq ans , à comp
ter de la date du contrat. 

4 3 3 . Sont prescrites 
Toutes actions en paiement pour fret de navire, gages et 

loyers des officiers, matelots et autres gens de l'équipage, un 
an après le voyage fini ; 

Pour nourriture fournie aux matelots par l'ordre du capi
taine, un an après la livraison ; 

Pour fournitures de bois et autres choses nécessaires aux 
construct ions , équipement et avitaillement du navire , un an 
après ces fournitures faites ; 

Pour salaires d'ouvriers , et pour ouvrages faits , un an après 
la réception des ouvrages ; 

Toute demande en délivrance de marchandises, un an après 
l'arrivée du navire. 

4 3 4 . La prescription ne peut avoir lieu s il y a cédule 
obl igat ion, arrêté de compte ou interpellation judiciaire. 

TITRE XIV. 

FINS DE NON-RECEVOIR. 

4 3 5 . Sont non recevables 
Toutes actions contre le capitaine et les assureurs, pour 

dommage arrivé à la marchandise , si elle a été reçue sans 
protestation ; 

Toutes actions contre l'affréteur, pour avaries, si le capi
taine a livré les marchandises et reçu son fret sans avoir 
proteste ; 

Toutes actions en indemnité pour dommages causes par 
l'abordage dans un lieu où le capitaine a pu agir , s'il n'a point 
fait de réclamation. 

4 3 6 . Ces protestations et réclamations sont nulles si elles 
ne sont faites et signifiées dans les vingt-quatre heures , et s i , 
dans le mois de leur date, elles ne sont suivies d'une demande 
en justice. 
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LIVRE III (I). 

DES FAILLITES ET BANQUEROUTES. 

[ Loi du 28 Mai 1838 , promulguée le 8 juin suivant. 
« Le livre III du Code de commerce, sur les faillites et banqueroutes, 

ainsi que les articles 69, et 635 du même Code, seront remplacés par les dis
positions suivantes. 

(1) Ancien texte du livre III : Des faillites et des banqueroutes. 

[Loi décrétée le 12 Septembre 1807, promulguée le 22. ] 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
437. Tout commerçant qui cesse ses paiements est en état de faillite. 
438. Tout commerçant failli qui se trouve dans l'un des cas de faute 

grave ou de fraude prévus par la présente loi est en état de banque
route. 

439. Il y a deux espèces de banqueroute : 
La banqueroute simple; elle sera jugée par les tribunaux correctionnels ; 
La banqueroute frauduleuse; elle sera jugée par les cours d'assises. 

TITRE I e r . 

DE LA FAILLITE. 

CHAPITRE I e r . 

DE L'OUVERTURE DE LA FAILLITE. 
440. Tout failli sera tenu, dans les trois jours de la cessation de paie 

ments, d'en faire la déclaration au greffe du tribunal de commerce; le jour 
où il aura cessé ses paiements sera compris dans ces trois jours. 

En cas de faillite d'une société en nom collectif, la déclaration du failli 
contiendra le nom et l'indication du domicile de chacun des associés soli
daires. 

441. L'ouverture de la faillite est déclarée par le tribunal de commerce : 
son époque est fixée, soit par la retraite du débiteur, soit par la clôture de 
ses magasins, soit par la date de tous actes constatant le refus d'acquitter ou 
de payer des engagements de commerce. 

Tous les actes ci-dessus mentionnés ne constateront néanmoins l'ouver
ture de la faillite que lorsqu'il y aura cessation de paiements ou déclaration 
du failli. 

442. Le failli, à compter du jour de la faillite, est dessaisi, de plein 
droit, de l'administration de tous ses biens. 

443. Nul ne peut acquérir privilège ni hypothèque sur les biens du failli, 
dans les dix jours qui précèdent l'ouverture de la faillite 

6 
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» Néanmoins les faillites déc larées antér ieurement à la promulgat ion de 

la présente loi cont inueront à être régies par les anc iennes disposit ions du 
Code de c o m m e r c e , sauf en ce qui concerne la réhabi l i tat ion et l 'application 
des art- 327 et 528. » ] 

T I T R E 1ER. 

DE LA FAILLITE. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

437. T o u t commerçan t qui cesse ses pa iements est en état 
de faillite. 

La faillite d 'un commerçan t peut ê t r e déclarée après son 
d é c è s , lorsqu'il est mor t en état de cessation de pa iements . 

La déclaration de la faillite ne pou r ra ê t r e , soit p rononcée 
d'office, soit demandée par les c r é a n c i e r s , que dans l 'année qui 
suivra le décès . 

C H A P I T R E I E R . 

DE LA DÉCLARATION DE FAILLITE ET DE SES EFFETS. 

4 3 8 . T o u t failli sera t e n u , dans les trois j o u r s de la cessa
tion de ses pa i emen t s , d 'en faire la déclarat ion au greffe du 
t r ibunal de commerce de son domici le . Le j o u r de la cessation 
de pa iements sera compr is dans les trois jou r s . 

444- T o u s actes translatifs de propriétés i m m o b i l i è r e s , faits par le fa i l l i , 
à titre gratuit , dans les dix jours qui précèdent l 'ouverture de la fa i l l i te , 
sont nu l s et sans effet relat ivement à la masse des créanciers ; tous actes du 
même g e n r e , à titre o n é r e u x , sont susceptibles d'être a n n u l é s , sur la 
d e m a n d e des créanc iers , s'ils paraissent aux juges porter d e s caractères 
de fraude . 

445. T o u s actes ou engagements pour faits de c o m m e r c e , contractés par 
le débiteur dans les d ix jours qui précèdent l 'ouverture de la fa i l l i te , sont 
présumés frauduleux , quant au failli : ils sont n u l s , lorsqu'i l est prouvé qu' i l 
y a fraude de la part des autres contractants . 

446. T o u t e s s o m m e s p a y é e s , dans les d ix jours qui précèdent l 'ouverture 
de la fa i l l i te , pour dettes commerc ia l e s non é c h u e s , sont rapportées. 

447. T o u s actes o u paiements faits en fraude des créanciers sont nuls . 
448. L'ouverture de la faillite rend exig ibles les dettes passives n o n 

échues : à l 'égard des effets de commerce par lesquels le failli se trouvera 
être l 'un des o b l i g é s , les autres obl igés n e seront tenus que de donner c a u 
t ion pour le pa iement , à l ' é chéance , s'ils n 'a iment mieux payer i m m é d i a 
tement . 
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En cas de faillite d'une société en nom collectif, la déclara

tion contiendra le nom et l'indication du domicile de chacun des 
associés solidaires. Elle sera faite au greffe du tribunal dans le 
ressort duquel se trouve le siège du principal établissement de 
la société. 

439. La déclaration du failli devra être accompagnée du dé
pôt du bilan , ou contenir l 'indication des motifs qui empêche
raient le failli de le déposer. Le bilan contiendra r é n u m é r a 
tion et l'évaluation de tous les biens mobiliers et immobiliers 
du débiteur, l'état des dettes actives et passives, le tableau des 
profits et pertes, le tableau des dépenses; il devra être cer
tifié véritable, daté et signé par le débi teur . 

440. La faillite est déclarée par jugement du tribunal de 
commerce, r e n d u , soit sur la déclaration du failli, soit à la 
requête d 'un ou de plusieurs créanciers, soit d'office. Ce juge
ment sera exécutoire provisoirement. 

441• P a r le jugement déclaratif de la faillite, ou par j u g e 
ment ultérieur rendu sur le rapport du juge-commissaire, le 
tribunal dé te rminera , soit d'office, soit sur la poursui te de 
toute partie intéressée, l 'époque à laquelle a eu lieu la cessa
tion de paiements. A défaut de détermination spéciale, la ces
sation de paiements sera réputée avoir eu lieu à part ir du juge
ment déclaratif de la faillite. 

442. Les jugements rendus en vertu des deux articles pré
cédents seront affichés et insérés par extrait dans les journaux , 
tant du lieu où la faillite aura été déclarée que de tous les lieux 
où le failli aura des établissements commerciaux, suivant le mode 
établi par l'art. 42 du présent Code. 

443. Le jugement déclaratif de la faillite emporte de plein 
d ro i t , à part ir de sa da te , dessaisissement pour le failli de 
l 'administration de tous ses biens , même de ceux qui peuvent 
lui échoir tant qu'il est en état de faillite. 

A partir de ce jugement , toute action mobilière ou immo
bilière ne pourra être suivie ou intentée que contre les syndics. 

Il en sera de même de toute voie d'exécution tant sur les 
meubles que sur les immeubles. 

Le t r ibunal , lorsqu'il le jugera convenable, pourra recevoir 
le failli partie intervenante. 
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444. Le jugement déclaratif de faillite r end ex ig ib les , à 

l 'égard du failli , les det tes passives non é c h u e s . 
E n cas de faillite du sousc r ip t eu r d 'un bil let à o r d r e , d e 

l ' accepteur d ' une le t t re de change ou du t i r eur à défaut d ' a c 
cepta t ion , les autres obligés se ron t t enus de d o n n e r caut ion 
p o u r le paiement à l ' échéance , s'ils n ' a i m e n t m i e u x p a y e r 
i m m é d i a t e m e n t . 

445. Le j u g e m e n t déclarat i f de faillite a r r ê t e , à l 'égard de 
la masse s e u l e m e n t , le cours des in térê ts de t o u t e c réance n o n 
garan t ie pa r un pr iv i lège , pa r un nan t i s sement o u pa r u n e 
h y p o t h è q u e . 

Les in té rê t s des c réances garan t ies ne p o u r r o n t ê t r e r éc l a 
més que su r les sommes p rovenan t des biens affectés au pr ivi 
l ège , à l ' h y p o t h è q u e ou au nan t i s sement . 

446. S o n t nuls et sans effet, re la t ivement à la m a s s e , lo rs 
qu'i ls a u r o n t été faits par le d é b i t e u r depuis l ' époque d é t e r 
minée par le t r ibuna l c o m m e é tan t celle de la cessat ion de ses 
p a i e m e n t s , ou dans les dix j o u r s qui a u r o n t p r é c é d é ce t te 
é p o q u e : 

T o u s actes translatifs de propr ié tés mob i l i è r e s ou i m m o b i 
lières à t i t re gratui t ; 

T o u s p a i e m e n t s , soit en e spèces , soit par t r a n s p o r t , v e n t e , 
compensa t ion ou a u t r e m e n t , pour det tes n o n é c h u e s , et p o u r 
de t tes é c h u e s , tous pa iements faits a u t r e m e n t qu 'en espèces ou 
effets de c o m m e r c e ; 

T o u t e h y p o t h è q u e convent ionne l le ou jud ic ia i re , et tous 
d ro i t s d 'an t ichrèse ou de nan t i s sement cons t i tués su r les b iens 
du d é b i t e u r pour de t tes an t é r i eu remen t con t r ac t ées . 

447- T o u s autres paiements faits par le déb i t eu r p o u r de t tes 
é c h u e s , e t tous au t r e s actes à t i t re oné reux p a r lui passés ap rès 
la cessat ion de ses pa iements et avant le j u g e m e n t déclarat if de 
faillite, p o u r r o n t ê t r e annulés s i , de la pa r t de ceux qui o n t 
r eçu du d é b i t e u r ou qui ont t rai té avec l u i , ils o n t eu lieu 
avec connaissance de la cessation de ses p a i e m e n t s . 

448. Les droits d ' hypo thèque et de privi lège va lab lement 
acquis p o u r r o n t ê t re inscrits j u s q u ' a u j o u r du j u g e m e n t décla
ratif de la faillite. 
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(1) Suite de l'ancien texte: 

CHAPITRE II. 
D E L ' A P P O S I T I O N D E S S C E L L E S . 

449- Dès que le tribunal de commerce aura connaissance de la faillite , 
soit par la déclaration du failli, soit par la requete de quelque créancier, 
soit par la notoriété publique, il ordonnera l'apposition des scelles : expé
dition du jugement sera sur-le-champ adressée au juge de paix. 

Néanmoins les inscriptions prises après l'époque de la ces
sation de paiements , ou dans les dix jours qui p récèden t , 
pourront être déclarées nulles, s'il s'est écoulé plus de quinze 
jours entre la date de l'acte constitutif de l 'hypothèque ou du 
privilège et celle de l'inscription. 

Ce délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq myria-
mètres de distance entre le lieu où le droit d 'hypothèque aura 
été acquis et le lieu où l'inscription sera prise. 

4 4 9 . Dans le cas où des lettres de change aura ient été payées 
après l 'époque fixée comme étant celle de la cessation de paie
ments et avant le jugement déclaratif de faillite, l 'action en 
rapport ne pourra ê t re intentée que contre celui pour compte 
duquel la lettre de change aura été fournie. 

S'il s'agit d'un billet à o r d r e , l'action ne pourra être exercée 
que contre le premier endosseur. Dans l'un et l 'autre cas , la 
preuve que celui à qui on demande le rapport avait connais
sance de la cessation de paiements, à l 'époque de l'émission du 
t i t re , devra être fournie. 

4 5 0 , Toutes voies d'exécution pour parvenir au paiement des 
loyers sur les effets mobiliers servant à l 'exploitation du com
merce du failli seront suspendues pendant trente jours , à partir 
du jugement déclaratif de faillite, sans préjudice de toutes 
mesures conservatoires, et du droit qui serait acquis au pro
priétaire de reprendre possession des lieux loués. 

Dans ce cas , la suspension dès voies d'exécution établie au 
présent article cessera de plein droit . 

C H A P I T R E I I . 

DE LA NOMINATION DU JUGE COMMISSAIRE, ( I ) 

451 . Par le jugement qui déclarera la faillite, le tr ibunal de 
eommerce désignera l'un de ses membres pour juge-commis
saire. 
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452. Le j uge -commis sa i r e sera chargé spéc ia lement d ' accé

lérer et de surveil ler les opé ra t ions et la gest ion de la faillite. 

4 5 0 . Le juge de paix pourra aussi apposer les scellés sur la notoriété 
acquise. 

4 5 1 . Les scellés seront apposés sur les magasins, comptoirs, caisses, 
portefeuilles, livres, registres, papiers, meubles et effets du failli. 

452. Si la faillite est faite par des associés réunis en société collective, 
les scellés seront apposés, non-seulement dans le principal manoir de la so
ciété, mais dans le domicile séparé de chacun des associés solidaires. 

453. Dans tous les cas, le juge de paix adressera , sans délai, au tribunal 
de commerce, le procès-verbal de l'apposition des scellés. 

CHAPITRE III. 

DE 1 A N O M I N A T I O N D U J U G E - C O M M I S S A I R E E T D E S A G E N T S D E L A F A I L L I T E . 

454. Par le même jugement qui ordonnera l'apposition des scellés, le 
tribunal de commerce déclarera l'époque de l'ouverture de la faillite; il 
nommera un de ses membres commissaire de la faillite, et un ou plusieurs 
agents, suivant l'importance de la faillite, pour remplir, sous la surveillance 
du commissaire, les fonctions qui leur sont attribuées par la présente loi. 

Dans le cas où les scellés auraient été apposés par le juge de paix, sur la 
notoriété acquise, le tribunal se conformera au surplus des dispositions ci-
dessus prescrites, dès qu'il aura connaissance de la faillite. 

455. Le tribunal de commerce ordonnera, en même temps, ou le dépôt 
de la personne du failli dans la maison d'arrêt pour dettes, ou la garde de 
sa personne par un officier de police ou de justice, ou par un gendarme. 

Il ne pourra en cet état, être reçu contre le failli d'écrou ou recomman
dation , en vertu d'aucun jugement du tribunal de commerce. 

456. Les agents que nommera le tribunal, pourront être choisis parmi les 
créanciers présumés, ou tous autres, qui offriraient le plus de garantie pour 
la fidélité de leur gestion. Nul ne pourra être nommé agent deux fois dans 
le cours de la même année, à moins qu'il ne soit créancier. 

457. Le jugement sera affiché, et inséré par extrait dans les journaux , 
suivant le mode établi par l'article 683 du Code de procédure civile. 

Il sera exécutoire provisoirement, mais susceptible d'opposition; savoir: 
pour le failli, dans les huit jours qui suivront celui de l'affiche; pour les 
créanciers présents ou représentés, et pour tout autre intéressé, jusques et 
y compris le jour du procès-verbal constatant la vérification des créances ; 
pour les créanciers en demeure, jusqu'à l'expiration du dernier délai qui 
leur aura été accordé. 

458. Le juge-commissaire fera au tribunal de commerce le rapport de 
toutes les contestations que la faillite pourra faire naître et qui seront de la 
compétence de ce tribunal. 

Il sera chargé spécialement d'accélérer la confection du bilan, la convo
cation des créanciers, et de surveiller la gestion de la faillite, soit pendant 
la durée de la gestion provisoire des agents, soit pendant celle de l'adminis
tration des syndics provisoires ou définitifs. 
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Il fera au tr ibunal de commerce le rappor t de toutes les con

testations que la faillite pourra faire n a î t r e , et qui seront de la 
compétence de ce t r ibunal . 

450. Les agents nommés par le tribunal de commerce géreront la fail
lite sous la surveillance du commissaire, jusqu'à la nomination des syndics ; 
leur gestion provisoire ne pourra durer que quinze jours au plus, à moins 
que le tribunal ne trouve nécessaire de prolonger cette agence de quinze 
autres jours pour tout délai. 

460. Les agents seront révocables par le tribunal qui les aura nommés. 
4 6 1 . Les agents ne pourront faire aucune fonction avant d'avoir prèle 

serment, devant le commissaire, de bien et fidèlement s'acquitter des fonc
tions qui leur seront attribuées. 

C H A P I T R E IV. 

D E S P O N C T I O N S P R É A L A B L E S D E S A G E N T S , E T D E S P R E M I È R E S -

D I S P O S I T I O N S A L ' É G A R D D U F A I L L I . 

462. Si , après la nomination des agents et la prestation du serment, les 
scellés n'avaient point été apposés, les agents requerront le juge de paix de 
procéder à l'apposition. 

463. Les livres du failli seront extraits des scellés, et remis par le juge de 
paix aux agents, après avoir été arrêtés par lui : il constatera sommairement, 
par son procès-verbal, l'état dans lequel ils se trouveront. 

Les effets du portefeuille qui seront à courte échéance, ou susceptibles 
d'acceptation, seront aussi extraits des scellés par le juge de paix, décrits et 
remis aux agents pour en faire le recouvrement : le bordereau en sera remis 
au commissaire. 

Les agents recevront les autres sommes dues au failli, et sur leurs quit
tances, qui devront être visées par le commissaire. Les lettres adressées au 
failli seront remises aux agents ; il les ouvriront, s'il est absent; s'il est pré
sent, il assistera à leur ouverture. 

4 6 4 . Les agents feront retirer et vendre les denrées et marchandises 
sujettes à dépérissement prochain, après avoir exposé leurs motifs au com
missaire et obtenu son autorisation. 

Les marchandises non dépérissables ne pourront être vendues par les 
agents qu'après la permission du tribunal de commerce, et sur le rapport du 
commissaire. 

4 6 5 . Toutes les sommes reçues par les agents seront versées dans une 
caisse à deux clefs, dont il sera fait mention à l'art. 4 9 6 . 

466. Après l'apposition des scellés, le commissaire rendra compte au tri
bunal de l'état apparent des affaires du failli, et pourra proposer ou sa mise 
en liberté pure et simple, avec sauf-conduit provisoire de sa personne, ou 
sa mise en liberté avec sauf-conduit, en fournissant caution de se représen
ter, sous peine de paiement d'une somme que le tribunal arbitrera, et qui 
tournera, le cas advenant, au profit des créanciers. 

467 . A défaut par le commissaire de proposer un sauf-conduit pour le 
failli, ce dernier pourra présenter sa demande au tribunal de commerce, 
qui statuera après avoir entendu le commissaire. 
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453. Les o r d o n n a n c é s d u juge-commissa i re ne s e ron t sus

ceptibles de r ecour s q u e dans les cas prévus par la loi . Ces r e 
cours se ron t po r t é s devan t le t r ibunal de c o m m e r c e . 

454. Le t r ibunal de c o m m e r c e p o u r r a , à tou tes les é p o q u e s , 
r emplacer le j uge -commissa i r e de la faillite pa r un au t re de 
ses m e m b r e s . 

C H A P I T R E I I I . 

DE L'APPOSITION DES SCELLES, ET DES PREMIERES DISPOSI

TIONS A L'ÉGARD DE LA PERSONNE DU FAILLI. 

455. P a r le j u g e m e n t qu i déclarera la failli te, le t r ibunal 
o r d o n n e r a l 'apposi t ion des scellés et le d é p ô t de la p e r s o n n e 
du failli dans la maison d 'a r rê t p o u r d e t t e s , ou la g a r d e de sa 
p e r s o n n e p a r un officier de pol ice ou de j u s t i c e , o u par u n 
g e n d a r m e . 

N é a n m o i n s , si le juge-commissa i re est ime q u e l'actif du failli 
peu t ê t re inventor ié en un seul j o u r , il ne sera p o i n t apposé 
de scellés, e t il devra ê t re imméd ia t emen t p r o c é d é à l ' inventaire. 

Il ne p o u r r a , en cet é t a t , ê t r e reçu c o n t r e le failli d 'écrou 
ou r e c o m m a n d a t i o n p o u r a u c u n e espèce de de t tes . 

4 5 6 . Lo r sque le failli se sera conformé aux art icles 438 et 
439, e t ne sera p o i n t , au m o m e n t de la déclarat ion , inca rcé ré 
p o u r det tes ou p o u r au t re cause , le t r ibunal pour ra l 'affranchir 
du d é p ô t ou de la ga rde de sa p e r s o n n e . 

La disposi t ion du j u g e m e n t qui affranchirait le failli du d é 
pô t o u de la garde de sa pe r sonne p o u r r a t o u j o u r s , suivant les 
c i r c o n s t a n c e s , ê t re u l t é r i eu remen t r a p p o r t é e par le t r ibuna l 
de c o m m e r c e , m ê m e d'office. 

457. Le greffier d u t r ibunal de c o m m e r c e a d r e s s e r a , su r - l e -
c h a m p , au j u g e de pa ix , avis de la d isposi t ion du j u g e m e n t 
qui au ra o r d o n n é l 'apposi t ion des scellés. 

468. Si le failli a obtenu un sauf-conduit, les agents rappelleront auprès 
d'eux, pour clore et arrêter les livres en sa présence. 

Si le failli ne se rend pas à l'invitation, il sera sommé de comparaître. 
Si le failli ne comparaît pas quarante-huit heures après la sommation, il 

sera réputé s'être absenté à dessein. 
Le failli pourra néanmoins comparaître par fondé de pouvoir, s'il propose 

des empêchements jugés valables par le commissaire. 
469. Le failli qui n'aura pas obtenu de sauf-conduit comparaîtra par un 

fondé de pouvoir: à défaut de quoi, il sera réputé s'être absenté à dessein. 
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Le juge de paix pourra , même avant ce jugement , apposer 

les scellés, soit d'office, soit sur la réquisition d'un ou plusieurs 
créanciers , mais seulement dans le cas de disparition du d é 
biteur ou de détournement de tout ou partie de son actif. 

458. Les scellés seront apposés sur les magasins, comptoi rs , 
caisses, portefeuilles livres, papiers, meubles et effets du failli. 

En cas de faillite d u n e société en nom collectif, les scellés 
seront apposés, non-seulement dans le siège principal de la so
ciété, mais encore dans le domicile séparé de chacun des asso
ciés solidaires. 

Dans tous les cas, le juge de paix donnera , sans délai, au pré
sident du tribunal de commerce, avis de l'apposition des scellés. 

459. Le greffier du tribunal de commerce adressera, dans 
les vingt-quatre h e u r e s , au procureur du Roi du ressort , 
extrait des jugements déclaratifs de faillite, mentionnant les 
principales indications et dispositions qu'ils contiennent . 

460. Les dispositions qui ordonneront le dépôt de la per 
sonne du failli dans une maison d'arrêt pour det tes , ou la 
garde de sa personne, seront exécutées à la diligence, soit du 
ministère publ ic , soit des syndics de la faillite. 

4 6 1 . Lorsque les deniers appartenant à la faillite ne pour
ront suffire immédiatement aux frais du jugement de déclara
tion de la faillite, d'affiche et d 'insertion de ce jugement dans 
les journaux , d'apposition des scellés, d'arrestation et d'incar
cération du failli, l'avance de ces frais sera faite, sur o rdon
nance du juge-commissaire, par le trésor pub l i c , qui en sera 
remboursé par privilège sur les premiers recouvrements , sans 
préjudice du privilège du propriétaire. 

CHAPITRE IV (I ) . 
D E L A N O M I N A T I O N E T D U R E M P L A C E M E N T D E S S Y N D I C S 

P R O V I S O I R E S . 

462. Par le jugement qui déclarera la faillite, le tr ibunal de 
commerce nommera un ou plusieurs syndics provisoires. 

(1) Suite de l'ancien texte : 

CHAPITRE V . 

D U B I L A N . 

470. Le failli qui aura, avant la déclaration de sa faillite, préparé son 
bilan, ou étal passif et actif de ses affaires, et qui l'aura gardé par devers 
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Le juge -commissa i r e convoquera immédia t emen t les c r éan -

c i e r s p r é s u m é s à s e r éun i r dans un délai qui n 'excédera pas quinze 

lui , le remettra aux agents, dans les vingt-quatre heures de leur entrée en 
fonctions. 

4 7 1 . Le bilan devra contenir l'énumération et l'évaluation de tous les 
effets mobiliers et immobiliers du débiteur, l'état des dettes actives et pas
sives, le tableau des profits et des pertes, le tableau des dépenses; le bilan 
devra être certifié véritable, daté et signé par le débiteur. 

4 7 2 . Si , à l'époque de l'entrée en fonctions des agents, le failli n'avait 
pas préparé le bilan, il sera tenu , par lui ou par son fondé de pouvoir, 
suivant les cas prévus par les art. 4 6 8 et 4 6 9 , de procéder à la rédaction du 
bilan, en présence des agents ou de la personne qu'ils auront préposée. 

Les livres et papiers du failli lui seront, à cet effet, communiqués sans 
déplacement. 

4 7 3 . Dans tous les cas où le bilan n'aurait pas été rédigé, soit par le failli, 
soit par un fondé de pouvoir, les agents procéderont eux-mêmes à la forma
tion du bilan, au moyen des livres et papiers du failli, et au moyen des in
formations et renseignements qu'ils pourront se procurer auprès de la 
femme du failli, de ses enfants, de ses commis et autres employés. 

4 7 4 . Le juge-commissaire pourra aussi, soit d'office, soit sur la demande 
d'un ou de plusieurs créanciers, ou même de l'agent, interroger les indi
vidus désignés dans l'article précédent, à l'exception de la femme et des 
enfants du failli, tant sur ce qui concerne la formation du bilan que sur les 
causes et les circonstances de sa faillite. 

475. Si le failli vient à décéder après l'ouverture de sa faillite, sa veuve 
ou ses enfants pourront se présenter pour suppléer leur auteur dans la forma
tion du bilan, et pour toutes les autres obligations impesées au failli par la 
présente loi ; à leur défaut, les agents procéderont. 

C H A P I T R E V I . 

D E S S Y N D I C S P R O V I S O I R E S . 

S E C T I O N IRE. 

De la nomination des syndics provisoires. 
476. Dès que le bilan aura été remis par les agents au commissaire, celui-

ci dressera, dans trois jours pour tout délai, la liste des créanciers, qui sera 
remise au tribunal de commerce, et il les fera convoquer par lettres, af
fiches , et insertion dans les journaux. 

477 . Même avant la confection du bilan, le commisssaire délégué pourra 
convoquer les créanciers, suivant l'exigence des cas. 

478. Les créanciers susdits se réuniront, en présence du commissaire, 
aux jour et lieu indiqués par lui. 

479. Toute personne qui se présenterait comme créancier à cette assem
blée et dont le titre serait postérieurement reconnu supposé de concert entre 
elle et le failli, encourra les peines portées contre les complices de banque
routiers frauduleux. 
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480. Les créanciers réunis présenteront au juge-commissaire une liste 
triple du nombre des syndics provisoires qu'ils estimeront devoir être nom
més; sur cette liste, le tribunal de commerce nommera. 

SECTION II. 

De la cessation des fonctions des Agents. 
481 . Dans les vingt-quatre heures qui suivront la nomination des syndics 

provisoires, les agents cesseront leurs fonctions, et rendront compte aux 
syndics, en présence du commissaire, de toutes leurs opérations et de l'état 
de la faillite. 

482 . Après ce compte rendu, les syndics continueront les opérations 
commencées par les agents, et seront chargés provisoirement de toute l'admi
nistration de la faillite , sous la surveillance du juge-commissaire. 

SECTION III. 

Des Indemnités pour les Agents. 
483 . Les agents, après la reddition de leur compte, auront droit à une 

indemnité, qui leur sera payée par les syndics provisoires. 
484 . Cette indemnité sera réglée selon les lieux et suivant la nature de la 

faillite, d'après les bases qui seront établies par un règlement d'administra
tion publique. 

485. Si les agents ont été pris parmi les créanciers, ils ne recevront aucune 
indemnité. 

| o u i s . Il consultera les créanciers présents à cette r éun ion , 
tant sur la composition de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syndics. Il sera dressé procès-
verbal de leurs dires et observations, lequel sera représenté au 
tr ibunal. 

Sur le vu de ce procès-verbal et de l'état des créanciers pré
sumés, et sur le rapport du juge-commissaire, le t r ibunal nom
mera de nouveaux syndics, ou continuera les premiers dans 
leurs fonctions. 

Les syndics ainsi institués sont définitifs ; cependant ils p e u 
vent être remplacés par le tribunal de commerce , dans les cas 
et suivant les formes qui seront déterminés. 

Le nombre des syndics pourra ê t r e , à toute é p o q u e , porté 
jusqu'à t ro is ; ils pourront être choisis parmi les personnes 
étrangères à la masse , et recevoir , quelle que soit leur qual i té , 
après avoir rendu compte de leur gestion, une indemnité que 
le tribunal arbitrera sur le rapport du juge-commissaire. 

463. Aucun parent ou allié du failli, jusqu 'au quatr ième 
degré inclusivement , ne pourra être nommé syndic. 
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464. Lorsqu ' i l y aura lieu de p rocéde r à l 'adjonct ion ou au 

r e m p l a c e m e n t d 'un ou p lus ieurs synd ic s , il en sera référé 
par le j uge -commissa i r e au t r ibunal de c o m m e r c e : qui p rocé 
dera à la nomina t ion suivant les formes établies pa r l'ar
ticle 462. 

465. S'il a été n o m m é plus ieurs synd ic s , ils n e p o u r r o n t 
agi r que c o l l e c t i ve men t ; néanmoins le juge -commissa i r e p e u t 
d o n n e r à u n ou plusieurs d ' en t re eux des a u t o r i s a t i o n s s p é 
ciales à l'effet de faire sépa rémen t cer ta ins actes d ' admin i s t r a 
t i o n . Dans ce d e r n i e r c a s , les syndics au tor i sés se ron t seuls 
r e sponsab les . 

466. S'il s'élève des réc lamat ions c o n t r e q u e l q u ' u n e des 
opé ra t ions des syndics , le juge-commissa i re s ta tuera dans le d é 
lai de t ro is j o u r s , sauf r ecour s devan t le t r ibuna l de c o m m e r c e . 

Les décis ions du juge-commissa i re son t exécu to i res pa r 
provis ion . 

467. Le juge-commissa i re p o u r r a , soit sur les r éc l amat ions 
à lui adressées par le failli ou par des c r é a n c i e r s , soit m ê m e 
d'office, p r o p o s e r la révoca t ion d 'un ou p lus ieurs des synd ics . 

S i , dans les hu i t j o u r s , le juge-commissa i re n'a pas fait dro i t 
aux réc lamat ions qu i lui o n t été ad re s sée s , ces réc lamat ions 
p o u r r o n t ê t r e por tées devant le t r i b u n a l . 

L e t r i buna l , en c h a m b r e d u c o n s e i l , e n t e n d r a le r a p p o r t d u 
juge -commissa i r e e t les expl icat ions des synd ic s , et p rononce ra 
à l ' audience sur la r é v o c a t i o n . 

CHAPITRE V. 

DES FONCTIONS DES SYNDICS. 

S E C T I O N I r e . 

Dispositions générales. 

468. Si l 'apposit ion des scellés n 'avait p o i n t eu l ieu avant la 
nomina t i on des s y n d i c s , ils r e q u e r r o n t le j u g e de paix d 'y 
p rocéder . 

469. Le juge -commissa i re p o u r r a é g a l e m e n t , s u r la d e 
m a n d e des synd ic s , les d ispenser de faire placer sous les scellés, 
o u les au tor i se r à en faire ex t ra i re : 
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I° Les vêtements , hardes, meubles et effets nécessaires au 

failli et à sa famille, et dont la délivrance sera autorisée par 
le juge-commissaire, sur l'état que lui en soumettront les 
syndics ; 

2° Les objets sujets à dépérissement prochain ou à dépré 
ciation imminente ; 

3° Les objets servant à l'exploitation du fonds de com
merce ; lorsque cette exploitation ne pourrait être in ter rompue 
sans préjudice pour les créanciers. 

Les objets compris dans les deux paragraphes précédents 
seront de suite inventoriés avec prisée par les syndics, en pré
sence du juge de paix, qui signera le procès-verbal. 

470. La vente des objets sujets à dépérissement ou à d é 
préciation imminente , ou dispendieux à conserver , et l 'ex
ploitation du fonds de commerce , auront lieu à la diligence 
des syndics, sur l 'autorisation du juge-commissaire. 

471. Les livres seront extraits des scellés et remis par le 
juge de paix aux syndics, après avoir été arrêtés par lu i ; il 
constatera sommairement , par son procès-verbal, l'état dans 
lequel ils se trouveront. 

Les effets de portefeuille à courte échéance ou susceptibles 
d 'acceptat ion, ou pour lesquels il faudra faire des actes con
servatoires, seront aussi extraits des scellés par le juge de paix, 
décrits et remis aux syndics pour en faire le recouvrement . 
Le bordereau en sera remis au juge-commissaire. 

Les autres créances seront recouvrées par les syndics sur 
leurs quittances. Les lettres adressées au failli seront remises 
aux syndics, qui les ouvr i ront ; il pour ra , s'il est présent , 
assister à l 'ouverture. 

472. Le juge-commissaire, d'après l'état apparent des af
faires du failli, pourra proposer sa mise en liberté avec sauf-
conduit provisoire de sa personne. Si le tribunal accorde le 
sauf-conduit , il pourra obliger le failli à fournir caution de se 
représenter , sous peine de paiement d 'une somme que le tr i
bunal arbi t rera , et qui sera dévolue à la masse. 

473. A définit, par le juge-commissaire, de proposer un 
sauf-conduit pour le failli, ce dernier pourra présenter sa de 
mande au tribunal de commerce , qui statuera en audience pu
bl ique, après avoir entendu le juge-commissaire. 
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474• Le failli pour ra o b t e n i r p o u r lui et sa famille , sur l'ac

tif de sa fai l l i te , des secours a l imen ta i r e s , qui s e ron t fixés, sur 
la proposi t ion des synd ics , par le j u g e - c o m m i s s a i r e , sauf appel 
au t r ibuna l en cas de con tes ta t ion . 

475. Les syndics appe l le ron t le failli aup rè s d 'eux p o u r 
clore et a r r ê t e r les livres en sa p résence . 

S'il ne se rend pas à l ' invitation , il sera s o m m é de compa
ra î t re dans les qua ran te -hu i t heu re s au p lus t a r d . 

Soi t qu' i l ait o u non o b t e n u un sauf c o n d u i t , il pou r r a com
para î t r e pa r fondé de p o u v o i r s , s'il justifie de causes d ' e m p ê 
c h e m e n t r e connues valables par le j uge -commissa i r e . 

476. Dans le cas où le bilan n 'aura i t pas été déposé par le 
fai l l i , les syndics le d re s se ron t i m m é d i a t e m e n t à l 'aide des 
livres et papiers du failli, e t des r ense ignements qu'i ls se p r o 
c u r e r o n t , et ils le dépose ron t au greffe du t r ibuna l de 
c o m m e r c e . 

477. Le juge-commissa i re est autor isé à e n t e n d r e le failli, ses 
c o m m i s et e m p l o y é s , et tou te au t re p e r s o n n e , t an t sur ce qui 
c o n c e r n e la format ion du bi lan que sur les causes et les cir
cons tances de la faillite. 

478. L o r s q u ' u n c o m m e r ç a n t aura é té déc la ré en faillite 
après son décès , ou lo r sque le failli v i endra à décéde r après 
la déc lara t ion de la fai l l i te , sa v e u v e , ses en fan t s , ses hér i t i e r s 
p o u r r o n t se présenter ou se faire r eprésen te r p o u r le supp lée r 
dans la format ion du b i l a n , ainsi que d a n s t ou t e s les a u t r e s 
o p é r a t i o n s de la faillite. 

S E C T I O N II. 

De la levée des Scellés et de l'Inventaire (1). 
479. Dans les t rois j o u r s , les syndics r e q u e r r o n t la levée 

des scellés et p r o c é d e r o n t à l ' inventa i re des b i ens du fai l l i , 
lequel sera p résen t ou d û m e n t appe lé . 

(1) Suite de l'ancien texte : 

C H A P I T R E V I I . 

D E S O P É R A T I O N S D E S S Y N D I C S P R O V I S O I R E S . 

SECTION IRE. 
De la Levée des Scellés, et de l'Inventaire. 

486. Aussitôt après leur nomination, les syndics provisoires requerront 
la levée des scellés, et procéderont à l'inventaire des biens du failli. Ils se-
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480. L'inventaire sera dressé en double minute par les 

syndics , à mesure que les scellés seront levés, et en présence 
du juge de paix, qui le signera à chaque vacation. L'une de ces 
minutes sera déposée au greffe du tribunal de commerce , dans 
les vingt-quatre heures ; l 'autre restera entre les mains des 
syndics. 

Les syndics seront libres de se faire aider, pour sa rédaction 
comme pour l'estimation des objets, par qui ils jugeront 
convenable. 

Il sera fait récolement des objets qui , conformément à l 'art. 
4 6 9 , n 'auraient pas été mis sous les scellés, et auraient déjà 
été inventoriés et prisés. 

481. En cas de déclaration de faillite après décès , lorsqu'il 
n 'aura point été fait d ' inventaire antérieurement à cette dé
claration , ou en cas de décès du failli avant l 'ouverture de 
l'inventaire , il y sera procédé immédiatement , dans les formes 
du précédent article, et en présence des héri t iers , ou eux dû
ment appelés. 

ront libres de se faire aider , pour l'estimation, par qui ils jugeront conve
nable. Conformément à l'article 937 du Code de procédure civile, cet in
ventaire se fera par les syndics à mesure que les scellés seront levés, et le 
juge de paix y assistera et le signera à chaque vacation. 

487. Le failli sera présent ou dûment appelé à la levée des scellés et aux 
opérations de l'inventaire. 

488. En toute faillite, les agents, syndics provisoires et définitifs, seront 
tenus de remettre, dans la huitaine de leur entrée en fonctions, au magistrat 
de sûreté (a) de l'arrondissement, un mémoire ou compte sommaire de l'état 
apparent de la faillite, de ses principales causes et circonstances, et des carac
tères qu'elle paraît avoir. 

489. Le magistrat de sûreté pourra, s'il le juge convenable, se transpor
ter au domicile du failli ou des faillis, assister à la rédaction du bilan, de 
l'inventaire et des autres actes de la faillite, se faire donner tous les rensei
gnements qui en résulteront, et faire en conséquence les actes ou poursuites 
nécessaires ; le tout d'office et sans frais. 

4 9 0 . S'il présume qu'il y a banqueroute simple ou frauduleuse, s'il y a 
mandat d'amener, de dépôt ou d'arrêt décerné contre le failli, il en donnera 
connaissance, sans délai, au juge-commissaire du tribunal de commerce; en 
ce cas, ce commissaire ne pourra proposer, ni le tribunal accorder de sauf-
conduit au failli. 

(a) Nota. Les fonctions que la loi du 7 pluviôse an i x [27 janvier 1 8 0 1 ] avait attribuées aux 
magistrats de sûre té , sont, d'après l'art. 22 du Code d'instruction cr iminel le , remplies maintenant 
par les procureurs du Roi. , 
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482. En tou te faillite, les syndics , dans la quinzaine de leur 

en t r ée o u de leur maint ien en fonc t ions , seront tenus de re
me t t r e au juge-commissa i re un mémoi re ou c o m p t e sommai re 
de l 'état appa ren t de la fail l i te, de ses pr incipales causes et cir
cons tances , et des carac tères qu'el le para î t avo i r . 

Le juge-commissa i re t r ansmet t ra imméd ia t emen t les mé
m o i r e s , avec ses obse rva t ions , au p r o c u r e u r du Roi . S'ils ne 
lui on t pas été remis dans les délais p r e s c r i t s , il devra en pré
veni r le p r o c u r e u r du Ro i et lui i n d i q u e r les causes du re ta rd . 

483. Les officiers du minis tère publ ic p o u r r o n t se trans
porter: au domici le du failli et assister à l ' inventa i re . 

Ils a u r o n t , à t ou t e é p o q u e , le d ro i t de r equé r i r c o m m u n i c a 
t ion de tous les a c t e s , livres ou papiers relatifs à la faillite. 

SECTION III. 
De la Vente des Marchandises et Meubles, et des 

Recouvrements ( I ) . 

484. L ' inventa i re t e r m i n é , les m a r c h a n d i s e s , l ' a r g e n t , les 
t i tres ac t i fs , les livres et pap i e r s , meubles et effets d u déb i teur , 

(1) Suite de l'ancien texte: 

SECTION I I . 

De la Vente des Marchandises et meubles, et des Recouvrements. 

4 9 1 . L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent, les titres actifs, 
meubles et effets du débiteur, seront remis aux syndics, qui s'en charge
ront au pied dudit inventaire. 

4 9 2 . Les syndics pourront, sous l'autorisation du commissaire , procéder 
au recouvrement des dettes actives du failli. 

Ils pourront aussi procéder à la vente de ses effets et marchandises, soit 
par la voie des enchères publiques, par l'entremise des courtiers et à la 
bourse, soit à l'amiable, à leur choix. 

4 9 3 . Si le failli a obtenu un sauf-conduit, les syndics pourront l'em
ployer pour faciliter et éclairer leur gestion ; ils fixeront les conditions de 
son travail. 

494 A compter de l'entrée en fonctions des agents et ensuite des syndics, 
toute action civile intentée avant la faillite, contre la personne et les biens 
mobiliers du failli, par un créancier privé, ne pourra être suivie que contre 
les agents et les syndics ; et toute action qui serait intentée après la faillite 
ne pourra l'être que contre les agents et les syndics. 

4 9 5 . Si les créanciers ont quelque motif de se plaindre des opérations 
des syndics , ils en référeront au commissaire , qui statuera, s'il y a lieu, ou 
fera son rapport au tribunal de commerce. 
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seront remis aux syndics , qui s'en chargeront au bas dudi t 
inventaire. 

485. Les syndics cont inueront de p rocéde r , sous la sur 
veillance du juge-commissaire, au recouvrement des det tes 
actives. 

486. Le juge-commissaire pourra , le failli entendu ou dûment 
appelé , autoriser les syndics à p r o c é d e r a la vente des effets 
mobiliers ou marchandises. 

Il décidera si la vente se fera soit à l 'amiable , soit aux en
chères publ iques , par l 'entremise de court iers ou de tous aut res 
officiers publics préposés à cet effet. 

Les syndics choisiront dans la classe d'officiers publics d é 
terminée par le juge-commissaire celui dont ils voudront em
ployer le ministère. 

487. Les syndics p o u r r o n t , avec l 'autorisation du juge-com
missaire, et le failli dûmen t appelé , transiger sur toutes con
testations qui intéressent la masse, même sur celles qui sont 
relatives à des droi ts et actions immobiliers. 

Si l'objet de la transaction est d 'une valeur indéterminée ou 
qui excède trois cents f rancs, la transaction ne sera obliga
toire qu 'après avoir été homologuée , savoir : par le t r ibunal de 
commerce pour les transactions relatives à des droits mobil iers , 
et par le t r ibunal civil p o u r les transactions relatives à des 
droits immobil iers . 

Le failli sera appelé «à l 'homologation ; il au ra , dans tous les 
cas , la faculté de s'y opposer. Son opposition suffira pour em
pêcher la t ransact ion, si elle a pour objet des biens i m m o 
biliers. 

496 . Les deniers provenant des ventes et des recouvrements seront ver
sés , sous la déduction des dépenses et frais, dans une caisse à double ser
rure. Une des clefs sera remise au plus âgé des agents ou syndics, et l'autre 
à celui d'entre les créanciers que le commissaire aura préposé à cet effet. 

497. Toutes les semaines, le bordereau de situation de la caisse de lu 
faillite sera remis au commissaire, qui pourra, sur la demande des syndics, 
et à raison des circonstances, ordonner le versement de tout ou partie des 
fonds à la caisse d'amortissement, ou entre les mains du délégué de cette 
caisse dans les départements, à la charge de faire courir, au profit de la 
masse les intérêts accordés aux sommes consignées à cette même caisse. 

498 . Le retirement des fonds versés à la caisse d'amortissement se fera en 
vertu d'une ordonnance du commissaire. 

7 
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4 8 8 . Si le failli a été affranchi du d é p ô t , ou s'il a o b t e n u 

un s a u f - c o n d u i t , les syndics p o u r r o n t r e m p l o y e r p o u r faciliter 
et écla i rer leur g e s t i o n ; le juge-commissaire fixera les c o n d i 
t ions de son t ravai l . 

48p . Les deniers p rovenan t des ventes et des r e c o u v r e m e n t s 
s e r o n t , sous la déduc t ion des sommes a rb i t r ée s pa r le juge-
c o m m i s s a i r e , p o u r le m o n t a n t des dépenses et f ra is , versés 
i m m é d i a t e m e n t à la caisse des dépôts e t cons igna t ions . D an s 
les t rois jours des r ece t t e s , il sera justifié au j u g e - c o m m i s s a i r e 
desd i t s v e r s e m e n t s ; en cas de r e t a r d , les syndics d e v r o n t les 
in té rê ts des sommes qu ' i ls n ' a u r o n t point versées . 

Les den ie r s versés par les synd ics , et tous au t re s cons ignés 
pa r des t i e r s , pour c o m p t e de la fai l l i te , ne p o u r r o n t ê t re re-
t irés qu ' en ver tu d ' u n e o r d o n n a n c e du j u g e - c o m m i s s a i r e . S'il 
existe des o p p o s i t i o n s , les syndics d e v r o n t p r éa l ab l emen t en 
o b t e n i r la main levée . 

Le juge -commissa i re pour ra o r d o n n e r q u e le ve r sement sera 
fait pa r la caisse d i r ec t emen t e n t r e les mains des c r éanc i e r s de 
la fa i l l i te , su r un état de répar t i t ion dressé par les syndics et 
o r d o n n a n c é par lui. 

SECTION IV. 

Des Actes conservatoires ( I ) . 
4 9 0 . A c o m p t e r de leur en t r ée en f o n c t i o n s , les syndics 

s e r o n t tenus de faire tous actes pour la conse rva t ion des d r o i t s 
du failli c o n t r e ses d é b i t e u r s . 

(1) Suite de l'ancien texte: 

SECTION III. 

Des Actes conservatoires. 
499. A compter de leur entrée en fonctions, les agents, et ensuite les 

syndics, seront tenus de faire tous actes pour la conservation des droits du 
failli sur ces débiteurs. 

Ils seront aussi tenus de requérir l'inscription aux hypothèques sur les 
immeubles des débiteurs du failli, si elle n'a été requise par ce dernier , et 
s'il a des titres hypothécaires. L'inscription sera reçue au nom des agents 
et des syndics, qui joindront à leurs bordereaux un extrait des jugements 
qui les auront nommés. 

5 0 0 . Ils seront tenus de prendre inscription, au nom de la masse des 
créanciers, sur les immeubles du failli, dont ils connaîtront l'existence. L'ins
cription sera reçue sur un simple bordereau énonçant qu'il y a faillite, et 
relatant la date du jugement par lequel ils auront été nommés. 
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Ils seront aussi tenus de requérir l ' inscription aux hypo

thèques sur les immeubles des débiteurs du failli , si elle n'a 
pas été requise par lui; l'inscription sera prise au nom de la 
niasse par les syndics, qui joindront à leurs bordereaux un 
certificat constatant leur nomination. 

Ils seront tenus aussi de prendre inscription, au nom de la 
masse des créanciers, sur les immeubles du failli dont ils con
naîtront l'existence. L'inscription sera reçue sur un simple 
bordereau énonçant qu'il y a faillite, et relatant la date du 
jugement par lequel ils auront été nommés. 

SECTION V ( t ) . 

De la Vérification des Créances. 

4 9 1 . A partir dît jugement déclaratif de la faillite, les créan
ciers pourront remettre au greffier leurs litres avec un borde-

( i ) Suite de l'ancien texte : 

SECTION IV, 

De la Vérification des Créances. 
501. La vérification des créances sera faite sans délai, le commissaire 

veillera à ce qu'il y soit procédé diligemment, à mesure que les créanciers 
se présenteront. 

5 0 2 . Tous les créanciers du failli seront avertis, à cet effet, par les pa
piers publics et par lettres des syndics, de se présenter, dans le délai de 
quarante jours, par eux, ou par leurs fondés de pouvoir, aux syndics de la 
faillite ; de leur déclarer à quel titre et pour quelle somme ils sont créan
ciers, et de leur remettre leurs titres de créance, ou de les déposer au greffe 
du tribunal de commerce. Il leur en sera donné récépissé. 

503 . La vérification des créauces sera faite contradictoirement entre le 
créancier ou son fondé de pouvoir et les syndics, et en présence du juge-
commissaire, qui en dressera procès-verbal. Cette opération aura lieu dans 
les quinze jours qui suivront le délai fixé par l'article précédent. 

504. Tout créancier dont la créance aura été vérifiée et affirmée pourra 
assister à la vérification des autres créances, et fournir tout contredit aux 
vérifications faites ou à faire. 

505. Le procès-verbal de vérification énoncera la représentation des titres 
de créance, le domicile des créanciers et de leurs fondés de pouvoir. 

Il contiendra la description sommaire des titres, lesquels seront rappro
chés des registres du failli. 

Il mentionnera les surcharges, ratures et interlignes. 
Il exprimera que le porteur est légitime créancier de la somme par lui 

réclamée. 
Le commissaire pourra, suivant l'exigence des cas , demander aux créan

ciers la représentation de leurs registres, ou l'extrait fait par les juges de 
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reau indicatif des sommes par eux réclamées. Le greffier de
vra en tenir état et en donner récépissé. 

Il ne sera responsable des titres que pendant cinq années , 
à part ir du jour de l 'ouverture du procès-verbal d e vérifi
cat ion. 

commerce du lieu, en vertu d'un compulsoire; il pourra aussi, d'office, 
renvoyer devant le tribunal de commerce, qui statuera sur son rapport. 

5 0 6 . Si la créance n'est pas contestée , les syndics signeront, sur chacun 
des titres, la déclaration suivante : 

Admis an passif de la faillite de ***, pour la somme de... .............. 
le Le visa du commissaire sera mis au bas de la déclaration. 

5 0 7 . Chaque créancier, dans le délai de huitaine, après que sa créance 
aura été vérifiée, sera tenu d ' a f f i r m e r , entre les mains du commissaire, que 
ladite créance est sincère et véritable. 

508 . Si la créance est contestée en tout ou en partie, le juge-commissaire, 
sur la réquisition des syndics, pourra ordonner la représentation des titres 
du créancier, et le dépôt de ces titres au greffe du tribunal de commerce. Il 
pourra même, sans qu'il soit besoin de citation, renvoyer les parties-, à 
bref délai, devant le tribunal de commerce , qui jugera sur son rapport. 

5 0 9 . Le tribunal de commerce pourra ordonner qu'il soit fait, devant le 
commissaire, enquête sur les faits , et que les personnes qui pourront four
nir des renseignements soient à cet effet citées par-devant lui. 

5 1 0 . A l'expiration des délais fixés pour les vérifications des créances, les 
syndics dresseront un procès-verbal contenant les noms de ceux des créan
ciers qui n'auront pas comparu. Ce procès verbal, clos par le commissaire, 
les établira en demeure. 

511. Le tribunal de commerce, sur le rapport du commissaire, fixera, 
par jugement, un nouveau délai pour la vérification. 

Ce délai sera déterminé d'après la distance du domicile du créancier en 
demeure, de manière qu'il y ait un jour par chaque distance de trois myria-
mètres : à l'égard des créanciers résidant hors de France, on observera les 
délais prescrits par l'art. 73 du Code de procédure civile. 

512 . Le jugement qui fixera le nouveau délai sera notifié aux créanciers, 
au moyen des formalités voulues par l'art. 683 du Code de procédure civile ; 
l'accomplissement de ces formalités vaudra signification à l'égard des créan
ciers qui n'auront pas comparu, sans que, pour cela, la nomination des 
syndics définitifs soit retardée. 

5 1 3 . A défaut de comparution et affirmation dans le délai fixé par le ju
gement, les défaillants ne seront pas compris dans les répartitions à faire. 

Toutefois la voie de l'opposition leur s e r a ouverte jusqu'à la dernière 
distribution des deniers inclusivement, mais sans que les défaillants, quand 
même ils seraient des créanciers inconnus, puissent rien prétendre aux ré
partitions consommées, qui, à leur égard , seront réputées irrévocables, et 
sur lesquelles ils seront entièrement déchus de la part qu'ils auraient pu 
prétendre. 



(101) 
492. Les créanciers q u i , à l 'époque du maintien ou du rem

placement des synd ics , en exécut ion du troisième paragraphe 
de l 'art. 462, n ' au ron t pas remis leurs t i t r e s , seront immédia 
tement aver t i s , par des inser t ions dans les j o u r n a u x et par 
lettres du greffier, qu'ils doivent se présenter en pe r sonne ou 
par fondés de pouvo i r s , dans le délai de vingt j o u r s , à par t i r 
desdites inse r t ions , aux syndics de la faillite, et leur remet t re 
leurs litres accompagnés d 'un bo rde reau indicatif des sommes 
par eux réc lamées , si mieux ils n ' a iment en faire le dépôt au 
greffe du t r ibunal de c o m m e r c e ; il l eur en sera d o n n é r é 
cépissé. 

A l 'égard des c réanciers domiciliés en F r a n c e , hors du lieu 
où siège le t r ibunal saisi de l ' instruction de la fail l i te, ce dé 
lai sera augmen té d'un j o u r par cinq myr iamètres de d i s 
tance en t r e le lieu où siège le t r ibunal et le domici le du 
créancier . 

A l 'égard des créanciers domiciliés h o r s du terr i toi re c o n 
tinental de la F r a n c e , ce délai sera augmenté conformément 
aux règles de l 'art , 73 du Code de procédure civile. 

493. La vérification des créances commencera dans les t ro is 
jours de l 'expirat ion des délais dé te rminés par les p remier et 
deuxième paragraphes de l 'art. 492- Elle sera con t inuée sans 
in te r rup t ion . Elle se fera aux l ieu , j o u r et heure indiqués par 
le juge-commissa i re . L 'avert issement aux créanciers o r d o n n é 
par l 'article précédent con t iendra ment ion de cet te ind ica t ion . 
Néanmoins les créanciers seront de nouveau convoqués à 
cet effet, tant par let tres du greffier que par insert ions dans 
les j o u r n a u x . 

Les créances des syndics seront vérifiées par le j u g e - c o m 
missa i re , les au t res le seront con t rad ic to i rement en t r e le 
c réancier ou son fondé de pouvoirs et les syndics , en présence 
du juge-commissa i re , qui en dressera procès-verbal. 

494. T o u t c réancier vérifié ou por té au bilan p o u r r a 
assister à la vérification des c r é a n c e s , et fournir des c o n t r e 
dits aux vérifications faites et à faire. Le failli aura le m ê m e 
droit . 

495. Le procès-verbal de vérification indiquera le domic i l e 
des créanciers et de leurs fondés de pouvo i r s . 
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Il cont iendra la descr ip t ion sommaire des t i t r e s , men t ion

nera les su rcharges , r a tu res et i n t e r l ignes , et expr imera si la 
c réance est admise ou contestée. 

496. Dans tous les cas , le juge-commissa i re pourra , m ê m e 
d'office, o r d o n n e r la représen ta t ion des l ivres du c r éanc i e r , 
ou d e m a n d e r , en ver tu d 'un c o m p u l s o i r e , qu' i l en soit r a p 
por té u n ext ra i t fait par les juges du l ieu. 

497. Si la c réance est a d m i s e , les syndics s i gne ron t , sur 
chacun des t i t r e s , la déclarat ion suivante : 

Admis au passif de la faillite de pour 
la somme de le 

Le juge-commissaire visera la déclara t ion. 
Chaque c réanc ie r , dans la hu i t a ine au plus t a r d , après que 

sa c réance aura été vérifiée, sera tenu d 'aff i rmer , en t re les 
mains du j u g e - c o m m i s s a i r e , que ladite c réance est s incère et 
vé r i t ab le . 

498. Si la c réance est con tes tée , le juge-commissa i re 
p o u r r a , sans qu ' i l soit besoin de c i ta t ion , renvoyer à b re f 
délai devant le t r ibuna l de c o m m e r c e , qu i juge ra sur son 
r appor t . 

Le t r ibuna l de commerce p o u r r a o r d o n n e r qu ' i l soit fai t , 
devan t le juge -commissa i re , enquê t e sur les faits, et que les 
pe rsonnes qui p o u r r o n t fourni r des r ense ignement s s o i e n t , à 
cet effet, citées pa r -devan t lu i . 

499. Lor sque la contesta t ion sur l 'admission d ' u n e c réance 
aura été por tée devant le t r ibuna l de c o m m e r c e , ce t r ibunal , 
si la cause n'est poin t en état de recevoir j u g e m e n t définitif 
avant l 'expirat ion des délais fixés, à l 'égard des pe r sonnes do
micil iées en F r a n c e , par les a r t . 492 et 497, o rdonne ra , selon 
les c i r cons t ances , qu ' i l sera sursis ou passé ou t re à la convo
cat ion de l 'assemblée p o u r la formation du concorda t . 

Si le t r ibunal o r d o n n e qu' i l sera passé o u t r e , il pour ra d é 
c ider par provision q u e le créancier contes té sera admis dans 
les dél ibérat ions p o u r une s o m m e que le m ê m e j u g e m e n t d é 
t e r m i n e r a . 

5 0 0 . Lorsque la contes ta t ion sera po r t ée devan t un t r i b u 
nal civil , le t r ibunal de c o m m e r c e décidera s'il sera sursis ou 
passé o u t r e ; dans ce de rn i e r c a s , le t r ibuna l civil saisi de 
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la contes ta t ion jugent , à bref dé la i , sur r equê te des synd ic s , 
signifiée au créancier c o n t e s t é , et sans au t re p r o c é d u r e , 
si la c réance sera admise pa r p rov is ion , et p o u r quelle 
s o m m e . 

Dans le eas ou une créance serait l 'objet d 'une ins t ruct ion 
criminelle ou co r rec t ionne l l e , le t r ibunal de c o m m e r c e pour ra 
également p rononcer le sursis ; s'il o r d o n n e d é p a s s e r o u t r e , 
il ne pour ra accorder l 'admission par provis ion , et le créancier 
contesté ne pourra p r e n d r e par t aux. opéra t ions de la faillite 
tant que les t r ibunaux compé ten t s n ' auron t pas s ta tué . 

5 o r . Le créancier d o n t le privilège ou H y p o t h è q u e seule
ment serait contes té sera admis dans les dél ibérat ions de la fail
lite c o m m e créancier o rd ina i r e . 

5o2. A l 'expiration des délais dé te rminés par les a r t . 492 
et 497 , à l ' égard des pe rsonnes domicil iées en F r a n c e , il sera 
passé o u t r e à la formation du concorda t et à tou tes les o p é r a 
tions de la faillite, sous l 'exception por tée aux a r t . 567 et 568 
en faveur des créanciers domicil iés hors du te r r i to i re con t i 
nental de la F r a n c e . 

503. A défaut de comparu t ion et affirmation dans les délais 
qui leur sont appl icab les , les défaillants connus ou inconnus 
ne seront pas compris dans les répar t i t ions à faire : toutefois 
la voie de l 'opposi t ion l eu r sera ouver te jusqu 'à la dis t r ibut ion 
des deniers inc lus ivement les frais de l 'opposi t ion demeure 
ron t toujours à leur c h a r g e . 

Leu r oppos i t ion ne p o u r r a suspendre l 'exécution des r é p a r 
titions o rdonnancées par le juge-commissa i re ; mais s'il est pro
cédé à des répar t i t ions nouvelles avant qu'il ait été s tatué sur 
leur oppos i t i on , ils se ron t compris p o u r la s o m m e qui sera 
proviso i rement dé terminée par le t r i b u n a l , et qu i sera t e n u e 
en réserve jusqu ' au jugement de leur oppos i t ion . 

S 'ils se font u l t é r i eu rement reconna î t re c réanc ie rs , ils- ne 
p o u r r o n t r ien réc lamer su r les répar t i t ions o rdonnancées par 
le juge-commissa i re ; mais ils a u r o n t le droi t de p ré lever , sur 
l'actif non encore r é p a r t i , les dividendes afférents à leurs 
créances dans les premières reparutions. 
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CHAPITRE VI ( i ) . 

DU CONCORDAT ET DE L'UNION. 

S E C T I O N I r e . 

De la Convocation et de l'Assemblée des Créanciers. 

504. Dans les trois j o u r s qui suivront les délais prescri ts 
p o u r l 'affirmation, le juge-commissaire fera convoque r p a r le 
greffier, à l'effet de dé l ibérer sur la formation du c o n c o r d a t , 
les créanciers d o n t les créances au ron t é té vérifiées et affir
m é e s , ou admises par provis ion. Les inser t ions dans les j o u r 
naux et les lettres de convocat ion i nd ique ron t l 'objet de l'as
semblée . 

505. Aux l ieu , j ou r et heu re qui se ron t fixés par le j u g e -
c o m m i s s a i r e , l 'assemblée se formera sous sa prés idence ; les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou admis pa r p rov i s ion , s'y 
p résen te ron t en pe r sonne ou par fondés de pouvoi r s . 

Le failli sera appelé à cet te a s s e m b l é e ; il devra s'y p r é 
senter en p e r s o n n e , s'il a été dispensé de la mise en d é p ô t , ou 

(l) Suite de l'ancien texte: 

C H A P I T R E VIII . 

D E S S Y N D I C S D É F I N I T I F S E T D E L E U R S F O N C T I O N S . 

S E C T I O N 1re. 

De l'Assemblée des Créanciers dont les créances sont vérifiées et affirmées. 

514. Dans les trois jours après l'expiration des délais prescrits pour l'affir-
ination des créanciers connus, les créanciers dont les créances ont été ad
mises seront convoqués par les syndics provisoires. 

5 1 5 . Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le commissaire, l'as
semblée se formera sous sa présidence; il n'y sera admis que des créanciers 
reconnus, ou leurs fondés de pouvoirs. 

516 . Le failli sera appelé à cette assemblée : il devra s'y présenter en 
personne , s'il a obtenu un sauf-conduit ; et il ne pourra s'y faire représenter 
que pour des motifs valables, et approuvés par le commissaire. 

5 1 7 . Le commissaire vérifiera les pouvoirs de ceux qui s'y présenteront 
comme fondés de procuration; il fera rendre compte en sa présence, par 
les syndics provisoires, de l'état de la faillite, des formalités qui auront été 
remplies et des opérations qui auront eu lieu : le failli sera entendu. 

5 1 8 . Le commissaire tiendra procès-verbal de ce qui aura été dit et dé
cidé dans cette assemblée. 
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s'il a obtenu un sauf-conduit, et il ne pourra s'y faire repré
senter que pour des motifs valables, et approuvés par le juge-
commissaire . 

5o6. Les syndics feront à l'assemblée un rappor t sur l'état 
de la faillite, sur les formalités qui auront été remplies et les 
opérat ions qui au ron t eu lieu ; le failli sera entendu. 

Le rapport des syndics sera r e m i s , signé d ' e u x , au j u g e -
commissaire , qui dressera procès-verbal de ce qui aura été dit 
et décidé dans l 'assemblée. 

SECTION II, 

Du Concordat ( I ) . 

§ I e r . 

De la Formation du Concordat. 
507. Il ne pourra ê t re consenti de traité entre les créanciers 

délibérants et le débi teur failli qu 'après l 'accomplissement des 
formalités ci-dessus prescrites. 

(i) Suite de l'ancien texte : 

SECTION II. 

Du Concordat. 

5 1 9 . Il ne pourra être consenti de traité entre les créanciers délibérants et 
le débiteur failli qu'après l'accomplissement des formalités ci-dessus pres
crites. 

Ce traité ne s'établira que par le concours d'un nombre de créanciers for
mant la majorité, et représentant, en outre, par leurs titres de créances 
vérifiées, les trois quarts de la totalité des sommes dues, selon l'état des 
créances vérifiées et enregistrées , conformément à la section iv du chapitre 
VII ; le tout à peine de nullité. 

5 2 0 . Les créanciers hypothécaires inscrits et ceux nantis d'un gage n'au
ront point de voix dans les délibérations relatives au concordat. 

521. Si l'examen des actes, livres et papiers du failli, donne quelque 
présomption de banqueroute, il ne pourra être fait aucun traité entre le 
failli et les créanciers, à peine de nullité : le commissaire veillera à l'exécu
tion de la présente disposition. 

522 . Le concordat, s'il est consenti, sera, à peine de nullité, signé 
séance tenante : si la majorité des créanciers présents consent au concordat, 
mais ne forme pas les trois quarts en somme, la délibération sera remise à 
huitaine pour tout délai. 

523. Les créanciers opposants au concordat seront tenus de faire signifier 
leurs oppositions aux syndics et au failli dans huitaine pour tout délai. 
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5 2 4 . Le traité sera homologué dans la huitaine du jugement sur les oppo-
sitions. L'homologation le rendra obligatoire pour tous les créanciers, et 
conservera l'hypothèque à chacun d'eux sur les immeubles du failli ; à cet 
effet, les syndics seront tenus de faire inscrire aux hypothèques le jugement 
d'homologation, à moins qu'il n'y ait été dérogé par le concordat. 

5 2 5 . L'homologation étant signifiée aux syndics provisoires, ceux-ci ren
dront leur compte définitif au failli, en présence du commissaire ; ce compte 
sera débattu et arrêté. En cas de contestation, le tribunal de commerce 
prononcera : les syndics remettront ensuite au failli l'universalité de ses 
biens , ses livres , papiers, effets. 

Le failli donnera décharge ; les fonctions du commissaire et des syndics 
cesseront, et il sera dressé du tout procès-verbal par le commissaire. 

5 2 6 . Le tribunal de commerce pourra, pour cause d'inconduite ou de 
fraude, refuser l'homologation du concordat ; et, dans ce cas, le failli sera 
en prévention de banqueroute, et renvoyé, de droit, devant le magistrat de 
sûreté (a) qui sera tenu de poursuivre d'office. 

S'il accorde l'homologation, le tribunal déclarera le failli excusable, et 
susceptible d'être réhabilité aux conditions exprimées au titre ci-après de lu 
Réhabilitation. 

(a) Voyez U note sur l'art. 4 8 8 . 

Ce traité ne s établira que par le concour s d 'un n o m b r e de 
créanciers formant la ma jo r i t é , et r e p r é s e n t a n t , en o u t r e , les 
t rois quar t s de la totali té des créances vérifiées et affirmées, ou 
admises par p rov i s ion , conformément à la sect ion v du cha
pitre V : le tou t à peine de null i té . 

5 0 8 . Les créanciers hypothéca i res inscri ts ou dispensés 
d ' inscr ip t ion , et les créanciers privilégiés ou nantis d 'un gage, 
n ' a u r o n t pas voix dans les opéra t ions relatives au concordat 
p o u r lesdites c r éances , et elles n'y se ron t comptées q u e s ils 
r e n o n c e n t à leurs h y p o t h è q u e s , gages ou privilèges. 

Le vote au concorda t empor te ra de plein droi t ce t te r enon
cia t ion. 

5 0 9 . Le concorda t s e r a , à peine de nu l l i t é , signé séance te
nan te . S'il est consent i seulement par la majorité en n o m b r e , 
ou par la majorité des trois quar t s en s o m m e , la dél ibérat ion 
sera remise à hu i ta ine pour t o u t délai ; dans ce ca s , les résolu
t ions prises et les adhésions données lors de la p remière assem
blée d e m e u r e r o n t sans effet. 

5 1 0 . Si le failli a été condamné c o m m e b a n q u e r o u t i e r frau
duleux , le concorda t ne pour ra être formé. 
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Lorsqu 'une instruction en banquerou te frauduleuse aura ete 

commencée , les créanciers seront convoqués à l'effet de d é 
cider s'ils se réservent de dél ibérer sur un c o n c o r d a t , en cas 
d ' acqu i t t ement , et s i , en c o n s é q u e n c e , ils sursoient à s tatuer 
jusqu 'après l'issue des poursui tes . 

Ce sursis ne pourra être p rononcé qu'à la majorité en nombre 
et en somme déterminée par l 'art. 507. S i , à l 'expiration d u 
SURsis, il y a lieu à dél ibérer sur le concorda t , les règles é ta
blies par le précédent article seront applicables aux nouvelles 
délibérations. 

5 1 1 . Si le failli a été condamné comme banque rou t i e r 
s imple, le concorda t pourra ê t re formé. Néanmoins , en cas de 
poursuites commencées , les créanciers pou r ron t surseoir à dé 
libérer jusqu 'après l'issue des poursu i t e s , en se conformant 
aux dispositions de l 'article précédent . 

512. Tous les créanciers ayant eu droi t de concour i r au 
concordat , ou dont les droi ts auront été reconnus depu i s , 
pourront y former opposi t ion. 

L'opposition sera mot ivée , et devra ê t re signifiée aux syn
dics et au failli, à peine de nul l i té , dans les huit j ou r s qui su i -
vont le c o n c o r d a t ; elle cont iendra assignation à la première 
audience du t r ibunal de commerce . 

S'il n'a été n o m m é qu 'un seul synd ic , et s'il se r en d o p p o 
sant au concorda t , il devra p rovoquer la nominat ion d 'un 
nouveau syndic , vis-à-vis duquel il sera tenu de rempl i r les 
formes prescrites au présent art icle. 

Si le j ugemen t de l 'opposition est subordonné à la solut ion 
de quest ions é t rangères , à raison de la ma t i è re , à la c o m p é 
tence du tr ibunal de c o m m e r c e , ce t r ibunal surseoira à pro
noncer jusqu 'après la décision de ces quest ions . 

Il fixera un bref délai dans lequel le créancier opposan t 
devra saisir les juges compétents et justifier de ses di l i 
gences. 

5 1 3 . L 'homologat ion du concorda t sera poursuivie devant 
le t r ibunal de c o m m e r c e , à la r equê te de la partie la plus dili
gente ; le t r ibunal ne pourra statuer avant l 'expiration du délai 
de hu i ta ine , fixé par l 'article précédent . 
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Si , pendan t ce dé la i , il a été formé des oppos i t i ons , le t r i 
bunal s ta tuera sur ces oppos i t ions et sur l 'homologat ion par 
un seul et m ê m e j u g e m e n t . 

Si l 'opposi t ion est a d m i s e , l 'annulat ion du conco rda i sera 
p rononcée à l 'égard de tous les intéressés . 

514. Dans tous les c a s , avant qu'il soit s ta tué sur l 'homo
logat ion , le juge-commissa i re fera au t r ibunal de commerce 
un r appor t sur les caractères de la faillite et sur l'admissibilité 
du c o n c o r d a t . 

5 1 5 . En cas d inobserva t ion des règles ci-dessus prescrites, 
ou lo r sque des motifs t i rés , soit de l ' intérêt p u b l i c , soit de 
l ' intérêt des c r éanc i e r s , pa ra î t ron t de n a t u r e à e m p ê c h e r le 
c o n c o r d a t , le t r ibunal en refusera l ' homologa t ion , 

§ II. 
Des Effets du Concordat. 

516. L 'homologa t ion du concorda t le rendra obligatoire 
pour t o u s les créanciers por tés ou non por tés au bilan , vérifiés 
ou n o n vérifiés, et m ê m e p o u r les créanciers domicil iés h o r s du 
ter r i to i re cont inenta l de la F r a n c e , ainsi que pour ceux q u i , en 
vertu d e s art . 499 et 5 0 0 , aura ien t é té admis par provision à 
dé l ibé re r , quel le que soit la somme que le j u g e m e n t définitif 
leur a t t r ibuera i t u l t é r i eu remen t . 

517. L 'homologa t ion conservera à chacun des créanciers , 
su r les immeubles du failli, l ' hypo thèque inscri te en ver tu du 
t rois ième paragraphe de l 'art. 490- A cet effet, les syndics fe
r o n t inscr i re aux hypo thèques le j u g e m e n t d ' homologa t ion , 
à moins qu'il n 'en ait été décidé a u t r e m e n t par le con
corda t . 

518. Aucune act ion en nulli té du c o n c o r d a t ne sera rece-
vab le , après l ' homologa t ion , que pour cause de dol découvert 
depuis cette h o m o l o g a t i o n , et r é su l t an t , soit de la dissimula
tion de l'actif, soit de l 'exagérat ion du passif. 

519. Aussitôt après que le j u g e m e n t d 'homologa t ion sera 
passé en force de chose j u g é e , les fonct ions des syndics ces
seront . 

Les syndics r e n d r o n t au failli leur compte définitif, en pré
sence du juge-commissa i re ; ce compte sera déba t tu et arrêté. 
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Ils remet t ron t au failli l 'universalité de ses biei is , l ivres, pa-
niera et effets. Le failli en donnera décharge . 

Il sera dressé du tout procès-verbal par le juge-commissaire , 
dont les fonctions cesseront . 

En cas de contesta t ion, le tr ibunal de commerce p r o n o n 
cera. 

§ III. 
De l'Annulation ou de la Résolution du Concordat, 

520. L 'annulat ion du c o n c o r d a t , soit pour d o l , soit par 
suite de condamnat ion pour banquerou te frauduleuse in ter 
venue après son homologa t ion , l ibère de plein droit les cau 
tions. 

En cas d ' inexécut ion , par le failli, des condit ions de son 
concorda t , la résolution de ce traité pour ra être poursuivie 
contre lui devant le tribunal de c o m m e r c e , en présence des 
caut ions, s'il en exis te , ou elles dûment appelées. 

La résolut ion du concordat ne l ibérera pas les caut ions qui 
y seront in tervenues pour en garant i r l 'exécution totale 
ou partielle. 

521 . L o r s q u e , après l 'homologation du c o n c o r d a t , le failli 
sera poursuivi pour banquerou te f rauduleuse , et placé sous 
mandat de dépôt ou d 'a r rê t , le tr ibunal de commerce pourra 
prescrire telles mesures conservatoires qu'il appar t iendra . Ces 
mesures cesseront de plein droit du jou r de la déclaration qu'il 
n'y a lieu à su ivre , de l 'ordonnance d 'acqui t tement ou de l 'ar
rêt d 'absolution. 

522. Sur le vu de l 'arrêt de condamnat ion pour banque 
route f rauduleuse , ou par le jugement qui p r o n o n c e r a , soit 
l 'annulat ion, soit la résolution du c o n c o r d a t , le t r ibunal de 
commerce nommera un juge-commissaire et un ou plusieurs 
syndics. 

Ces syndics p o u r r o n t faire apposer les scellés. 
Ils p rocéderon t , sans re ta rd , avec l'assistance du juge de 

paix, sur l 'ancien inven ta i re , au récolement des va leurs , ac
tions et des papiers , et p rocéderon t , s'il y a l i eu , à un supplé
ment d ' inventaire. 

Ils dresseront un bilan supplémentai re . 
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Ils feront immédia tement afficher et insérer dans les jour
naux à ce destiné , avec un extrai t du j u g e m e n t qui les nomme, 
invitation aux créanciers nouveaux , s'il en existe, de produire , 
dans le délai de vingt jours , leurs t i t res de créances à la véri
fication. Cette invitation sera faite aussi par lettres du greffier, 
conformément aux ar t . 492 et 493. 

523. Il sera p rocédé , sans r e t a r d , à la vérification des titres 
de créances produi ts en vertu de l 'article p r écéden t . 

Il n'y aura pas lieu à nouvelle vérification des créances anté
r i eu remen t admises et affirmées, sans préjudice néanmoins du 
rejet ou de la réduct ion de celles qui depuis aura ient été payées 
en tou t ou en part ie . 

$24. Ces opérat ions mises a fin, s'il n ' in terv ient pas de 
nouveau concorda t , les créanciers seront convoqués à l'effet 
de d o n n e r leur avis sur le maintien ou le remplacement des 
syndics. 

Il ne sera procédé aux répart i t ions qu ' après l ' expira t ion, à 
l 'égard des créanciers nouveaux , des délais accordés aux per
sonnes domicil iées en F r a n c e , par les ar t . 492 et 497. 

525. Les actes faits par le failli pos té r ieurement au jugement 
d 'homologa t ion , et an t é r i eu remen t à l 'annulat ion ou à la ré
solution du c o n c o r d a t , ne seront annulés qu 'en cas de fraude 
aux droits des créanciers . 

526. Les créanciers antér ieurs au c o n c o r d a t r e n t r e r o n t dans 
l ' intégralité de leurs droi ts à l é g a r d du failli s e u l e m e n t ; mais 
ils ne p o u r r o n t figurer dans la masse que pour les propor t ions 
suivantes , savoir : 

S'ils n 'on t touché aucune part du d i v i d e n d e , pour l 'intégra
lité de leurs c réances ; s'ils on t reçu une part ie du dividende, 
pour la port ion de leurs créances pr imit ives cor respondante 
a la port ion du dividende promis qu' i ls n ' au ron t pas touchée . 

Les disposit ions du présent art icle se ron t applicables au cas 
où une seconde faillite viendra à s 'ouvrir sans qu' i l y ait eu 
préalablement annulat ion ou résolut ion du concorda t . 

S E C T I O N III. 

De la Clôture en cas d'insuffisance de l'actif 

527. S i , à que lque époque que ce soit , avant l 'homologa
tion du concordat ou la formation de l ' un ion , le cours des 
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opérat ions de la faillite se t rouve ar rê té par insuffisance de 
l'actif, le t r ibunal de commerce pourra , sur le r appor t du j u g e 
commissa i r e , p r o n o n c e r , m ê m e d'office, la clôture des opéra
t ions de la faillite. 

Ce jugement fera rent rer chaque créancier dans l 'exercice de 
ses actions individuel les , t an t con t re les biens que con t r e la 
personne du failli. 

P e n d a n t un moi s , à part ir de sa d a t e , l 'exécution de ce juge 
ment sera suspendue . 

5 2 8 . Le failli, ou tout aut re i n t é r e s s é , p o u r r a , à tou te 
é p o q u e , le faire r appor t e r par le t r i buna l , en justifiant qu'il 
existe des fonds pour faire face aux frais des opéra t ions de la 
faillite, ou en faisant consigner en t re les mains des syndics 
somme suffisante p o u r y pourvo i r . 

Dans tous les c a s , les frais des poursu i tes exercées en vertu 
de l'article précédent devron t être préalablement acqui t tés . 

SECTION IV (1). 

De l'Union des Créanciers. 

529. S'il n ' intervient poin t de c o n c o r d a t , les créanciers 
seront de plein d ro i t en état d ' un ion . 

(1) Suite de l'ancien texte : 

SECTION III. 

De l'Union des Créanciers. 
537. S'il n'intervient point de traité, les créanciers assemblés formeront, 

à la majorité individuelle des créanciers présents, un contrat d'union ; ils 
nommeront un ou plusieurs syndics définitifs': les créanciers nommeront un 
caissier, chargé de recevoir les sommes provenant de toute espèce de recou
vrement. Les syndics définitifs recevront le compte des syndics provisoires, 
ainsi qu'il a été dit pour le compte des agents à l'art. 4 8 1 . 

0 2 8 . Les syndics représenteront la masse des créanciers; ils procéderont 
à la vérification du bilan, s'il y a lieu. 

Ils poursuivront, en vertu du contrat d'union, et sans autres titres au
thentiques , la vente des immeubles du failli, celle de ses marchandises et 
effets mobiliers, et la liquidation de ses dettes actives et passives; le tout sous 
la surveillance du commissaire, et sans qu'il soit besoin d'appeler le failli. 

529. Dans tous les cas, il sera, sous l'approbation du commissaire, remis 
au failli et à sa famille les vêtements, bardes et meubles nécessaires à l'usage 
de leurs personnes. Cette remise se fera sur la proposition des syndics, qui 
en dresseront l'état. 
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Le juge-commissaire les consultera immédiatement , tant sur 
les faits de la gestion que sur l 'utilité du maintien ou du rem
placement des syndics. Les créanciers pr iv i légiés , h y p o t h é 
caires ou nantis d 'un g a g e , seront admis à cette dél ibérat ion. 

Il sera dressé procès-verbal des dires et observations des 
créanciers , e t , sur le vu de cette pièce , le t r ibunal de com
merce statuera comme il est dit à l 'art. 462. 

Les syndics qu i ne seraient pas maintenus devront rendre 
leur compte aux nouveaux syndics, en présence du juge -com
missaire, le failli d û m e n t appelé . 

530. Les créanciers seront consultés sur la (juestiort de savoir 
si un secours pourra être accordé au failli sur I actif de la faillite. 

Lorsque la majorité des créanciers présents y aura consenti , 
une somme pourra être accordée au failli, à titre de secours , 
sur l'actif de la faillite. Les syndics en proposeront la quot i té , 
qu i sera fixée par le juge-commissaire , sauf recours au tr ibunal 
de c o m m e r c e , de la par t des syndics seu lement . 

5 3 1 . Lorsqu 'une société de commerce sera en fai l l i te , les 
créanciers pou r ron t ne consent i r de concordat qu'en faveur 
d 'un ou de plusieurs des associés. 

En ce cas , tout l'actif social demeurera sous le régime de 
l 'union. Les biens personnels de ceux avec lesquels le concordat 
aura été consenti en seront exclus, et le traité particulier passé 
avec eux ne pourra contenir l 'engagement de payer un divi
dende que sur des valeurs é t rangères à l'actif social. 

L'associé qui aura ob t enu un concordat particulier sera d é 
chargé de toute solidari té . 

530 . S'il n'existe pas de présomption de banqueroute, le failli aura droit 
de demander, à titre de secours, une somme sur ses biens: les syndics en 
proposeront la quotité ; et le tribunal, sur le rapport du commissaire , la 
fixera, en proportion des besoins et de l'étendue de la famille du failli, de 
sa bonne foi, et du plus ou moins de'perte qu'il fera supporter à ses créanciers. 

531. Toutes les fois qu'il y aura union de créanciers, le commissaire du 
tribunal de commerce lui rendra compte des circonstances. Le tribunal pro
noncera , sur son rapport, comme il est dit à la section II du présent cha
pitre, si le failli est ou non excusable, et susceptible d'être réhabilité. 

En cas de refus du tribunal de commerce, le failli sera en prévention de 
banqueroute, et renvoyé, de droit, devant le magistrat de sûreté (a), comme 
il est dit à l'art. 526. 

(a) Voyez la note sur l'art. 488. 
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I 

5 3 2 . Les syndics représentent la niasse des créanciers et 
sont chargés de procéder à la l iquidat ion. 

Néanmoins les créanciers p o u r r o n t leur donner mandai 
pour con t inuer l 'exploitation de l'actif. 

La délibération qui leur conférera ce mandat en dé te rminera 
la durée et l ' é t e n d u e , et fixera les sommes qu'ils p o u r r o n t 
garder ent re leurs ma ins , à l'effet de pourvoi r aux frais et d é 
penses. Elle ne pourra être prise qu 'en présence du j u g e - c o m 
missaire , et à la majorité des trois quar t s des créanciers eu 
n o m b r e et en somme. 

La voie de l 'opposit ion sera ouver te cont re cette dé l ibé ra 
tion au failli e t aux créanciers dissidents . 

Cette opposi t ion ne sera pas suspensive de l ' exécut ion. 
5 3 3 . Lorsque les opérat ions des syndics en t ra îne ron t des 

engagements qui excédera ient l'actif de l 'union, les créanciers 
qui auront autor isé ces opéra t ions seront seuls tenus p e r s o n 
nel lement au delà de leur part dans l'actif, mais seu lement 
dans les limites du mandat qu'i ls au ron t donné ; ils c o n t r i b u e 
ront au p rora ta de leurs c réances . 

5 3 4 . Les syndics sont chargés de poursu ivre la vente des 
immeubles, marchandises et effets mobiliers du failli , e t la l i 
quidat ion de ses det tes actives et passives, le tou t sous la sur 
veillance du j uge -commissa i r e , et sans qu'il soit besoin 
d'appeler le failli. 

5 3 5 . Les syndics p o u r r o n t , en se conformant aux règles 
prescrites par l 'art. 487 , t ransiger sur tou te espèce de droi t s 
appar tenant au failli , nonobstant tou te opposi t ion de sa part . 

536 . Les créanciers en état d 'uniou se ron t convoqués au 
moins une fois dans la première a n n é e , e t , s'il y a lieu , dans 
les années suivantes , par le juge-commissaire . 

Dans ces assemblées , les syndics devront r endre compte de 
leur gest ion. 

Ils seront con t inués ou remplacés dans l 'exercice de leurs 
fonct ions, suivant les formes prescr i tes par les a r t . 4 6 2 
et 5 2 9 . 

5 3 7 . Lorsque la l iquidation de la faillite sera t e r m i n é e , les 
créanciers seront convoqués par le juge-commissai re . 

Dans cet te dern iè re assemblée , les syndics r e n d r o n t leur 
compte . Le failli sera présent ou d û m e n t appelé. 
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Les créanciers d o n n e r o n t leur avis sur l 'excusabilité du failli. 

Il sera dressé , à cet effet, un procès-verbal dans lequel chacun 
des créanciers pour ra consigner ses d i res et observa t ions . 

Après la c lôture de cet te a s semblée , l 'union sera dissoute 
de plein droit . 

5 3 8 . Le juge-commissa i re présentera au t r ibunal la dé l ibé
ration des créanciers relative à l 'excusabilité du failli, et un 
r appo r t sur les caractères et les c i rconstances de la faillite. 

Le tr ibunal p rononcera si le failli est ou non excusable. 
539. Si le failli n'est pas déclaré excusab l e , les créanciers 

r en t r e ron t dans l 'exercice de leurs act ions individuel les , tant 
con t r e sa personne que sur ses b iens . 

S'il est déclaré excusable , il demeure ra affranchi de la con
trainte par corps à l'égard des créanciers de sa fail l i te, et ne 
pour ra plus ê t re poursuivi par eux que sur ses b i e n s , sauf les 
exceptions prononcées par les lois spéciales. 

540. Ne p o u r r o n t ê t re déclarés excusables : les b a n q u e 
rout iers f rauduleux, les stellionataires , les personnes condam
nées pour vo l , escroquer ie ou abus de conf iance, les c o m p 
tables de deniers publics. 

541. Aucun déb i t eu r commerçan t ne sera recevabîe à d e 
mander son admission au bénéfice de cession de b iens . 

CHAPITRE VII (1). 

DES DIFFÉRENTES ESPECES DE CREANCIERS, ET DE LEURS 
DROITS EN CAS DE FAILLITE. 

S E C T I O N I r e . 

Des Coobligés et des Cautions. 
542. Le créancier por teur d 'engagements souscr i t s , endos -

( 1 ) Suite de l'ancien texte ; 
C H A P I T R E IX . 

D E S D I F F É R E N T E S E S P E C E S D E C R É A N C I E R S , E T D E L E U R S D R O I T S 

E N C A S D E F A I L L I T F . 

SECTION 

Dispositions générales, 
532. S'il n'y a pas d'action en expropriation des immeubles, formée avant 

la nomination des syndics définitifs, eux seuls seront admis à poursuivre la 
vente ; ils seront tenus d'y procéder dans huitaine, selon la forme qui sera 
indiquée ci-après. 
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ses ou garantis sol idairement par le failli et d 'autres coobligés 
qui sont en faillite, part icipera aux dis t r ibut ions dans toutes 
les masses, et y figurera pour la valeur nominale de son titre 
jusqu'à parfait paiement. 

543. Aucun r e c o u r s , pour raison des dividendes payés , 
n'est ouver t aux faillites des coobligés les unes con t re les 
au t res , si ce n'est lorsque la réunion des dividendes que don 
itéraient, ces faillites excéderait le mon tan t total de la c réance , 
en principal et accessoires , auquel cas cet excédant sera dé 
v o l u , suivant l 'ordre des engagement s , à ceux des coobligés 
qui auraient les autres p o u r garants . 

544- Si le créancier por teur d 'engagements solidaires en t re 
le failli et d 'autres coobligés a reçu, avant la faillite, un à-compte 
sur sa c réance , il ne sera compris dans la masse que sous la 
déduct ion de cet à-compte, et conservera , p o u r ce qui lui 
restera dû , ses droits con t re le coobligé ou la cau t ion . 

Le coobligé ou la caut ion qui aura fait le paiement partiel 
sera compris dans la même masse pour tout ce qu'il aura payé 
à la décharge du failli. 

545 . Nonobs t an t le c o n c o r d a t , les créanciers conservent 
leur act ion p o u r la totalité de leur créance contre les coobligés 
du failli. 

SECTION II. 

Des Créanciers nantis de gages, et des Créanciers privilégiés 
sur les biens meubles ( 1 ) . 

546. Les créanciers du failli qui seront valablement nantis 
de gages ne seront inscrits dans la masse que pour mémoi re . 

533. Les syndics présenteront au commissaire l'état des créanciers se pré
tendant privilégiés sur les meubles ; et le commissaire autorisera le paiement 
de ces créanciers sur les premiers deniers rentrés. S'il y a des créanciers 
contestant le privilège, le tribunal prononcera; les frais seront supportes 
par ceux dont la demande aura été rejetée, et ne seront pas au compte de 
la masse. 

534. Le créancier porteur d'engagements solidaires entre le failli et 
d'autres coobligés qui sont en faillite, participera aux distributions dans 
toutes les masses, jusqu'à son parfait et entier paiement. 

(1) Suite de l'ancien texte: 
535. Les créanciers du failli qui seront valablement nantis par des gages 

ne seront inscrits dans la masse que pour mémoire. 
536. Les syndics seront autorisés à retirer les gages au profit de la 

faillite, en remboursant la dette. 
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547. Les syndics p o u r r o n t , à tou te é p o q u e , avee l ' au to 

risation du juge -commissa i r e , re t i re r les gages au profit d e l à 
faillite, en r embour san t la de t t e . 

548. Dans le cas où le gage ne sera pas re t i ré par les syn
d i c s , s'il est vendu par le créancier m o y e n n a n t un prix qui 
excède la c r é a n c e , le su rp lus sera r écouvré par les syndics : 
si le prix est mo ind re que la c r éance , le créarteier nant i viendra 
à con t r ibu t ion p o u r le s u r p l u s , dans la m a s s e , c o m m e créan
cier o rd ina i r e . 

5 4 9 . L e salaire acquis aux ouvr iers employés d i rec tement 
p a r le fail l i , pendan t le mois qui aura précédé la déclarat ion 
de fa i l l i te , sera admis au n o m b r e des créances pr iv i lég iées , 
au m ê m e rang q u e le privilège établi par l 'art. 2 1 0 1 du Code 
civil p o u r le salaire des gens de service. 

Les salaires dus aux commis pour les six mois qui a u r o n t 
p récédé la déclarat ion de faillite seront admis au m ê m e r a n g . 

550. Le privilège et le droi t de revendicat ion établis par 
le n° 4 de l 'art. 2102 d u Code c iv i l , au profit du vendeur 
d'effets mobi l i e r s , ne se ron t po in t admis en cas de faillite. 

5 5 1 . Les syndics p r é sen t e ron t au juge -commissa i r e l 'état 
des c réanciers se p r é t e n d a n t privilégiés sur les biens m e u b l e s , 
e t le juge -commissa i r e autor i sera , s'il y a l i e u , le pa iement 
de ces créanciers su r les p remie r s deniers r en t r é s . 

Si le privilège est c o n t e s t é , le t r ibunal p r o n o n c e r a . 
SECTION III (1). 

Des Droits des Créanciers hypothécaires et privilégiés sur les 
immeubles. 

552. Lorsque la d i s t r ibu t ion du prix des immeubles sera 

5 3 7 . Si les syndics ne retirent pas le gage, qu'il soit vendu par les créan
ciers, et que le prix excède la créance, le surplus sera recouvré par les 
syndics; si le prix est moindre que la créance, le créancier nanti viendra à 
contribution pour le surplus. 

538. Les créanciers garantis par un cautionnement seront compris dans 
la masse, sous la déduction des sommes qu'ils auront reçues de la caution; 
la caution sera comprise dans la même masse pour tout ce qu'elle aura payé 
à la décharge du failli. 

(1) Suite de l'ancien texte: 
S E C T I O N I I . 

Des droits des Créanciers hypothécaires. 
539. Lorsque la distribution du prix des immeubles sera faite antérieure-
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faite an t é r i eu remen t à celle du prix des biens m e u b l e s , ou 
s i m u l t a n é m e n t , les créanciers privilégiés ou h y p o t h é c a i r e s , 
non rempl is sur le prix des i m m e u b l e s , c o n c o u r r o n t , à p r o 
por t ion de ce qui leur restera d û , avec les c réanc ie r s ch i ro -
g r a p h a i r e s , sur les deniers a p p a r t e n a n t à la masse c h i r o g r a -
p h a i r e , pourvu toutefois q u e leurs créances aient été vérifiées 
et affirmées suivant les formes ci-dessus é tabl ies . 

5 5 3 . Si une ou plusieurs d is t r ibut ions des den ie rs m o b i 
liers p récèdent la d is t r ibut ion du prix des i m m e u b l e s , les 
créanciers privilégiés et hypo théca i re s vérifiés et affirmés c o n 
cour ron t aux répar t i t ions dans la p r o p o r t i o n de leurs c réances 
to ta les , et sauf, le cas é c h é a n t , les dis t ract ions d o n t il sera 
parlé c i -après . 

554 . Après la vente des immeubles et le r èg lement défi
nitif de l 'ordre en t r e les créanciers hypothéca i res et privi légiés, 
ceux d ' en t r e eux qui v i endron t en o r d r e ut i le sur le prix des 
immeubles pour la totali té de leur créance ne t o u c h e r o n t le 

ment à celle du prix des meubles, ou simultanément, les seuls créanciers 
hypothécaires non remplis sur le prix des immeubles, concourront à p ro
portion de ce qui leur restera d û , avec les créanciers chirographaires, sur 
les deniers appartenant à la masse chirographaire. 

540. Si la vente du mobilier précède celle des immeubles et donne lieu 
à une ou plusieurs répartitions de deniers avant la distribution du prix des 
immeubles, les créanciers hypothécaires concourront à ces répartitions dans 
la proportion de leurs créances totales, et sauf, le cas échéant, les distrac
tions dont il sera ci-après parlé. 

541 . Après la vente des immeubles et le jugement d'ordre entre les cré
anciers hypothécaires, ceux d'entre ces derniers qui viendront en ordre utile 
sur le prix des immeubles pour la totalité de leurs créances, ne toucheront le 
montant de leur cotlocation hypothécaire que sous la déduction des sommes 
par eux perçues dans la masse chirographaire. 

Les sommes ainsi déduites ne resteront point dans la masse hypothécaire , 
mais retourneront à la masse chirographaire, au profit de laquelle il en sera 
fait distraction. 

5 4 2 . A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne seront colloques que 
partiellement dans la distribution du prix des immeubles, il sera procédé 
comme il suit : 

Leurs droits sur la masse chirographaire seront définitivement réglés 
d'après 1rs sommes dont ils resteront créanciers après leur collocation immo
bilière; et les deniers qu'ils auront touchés au delà de cette proportion dans 
la distribution antérieure leur seront retenus sur le montant de leur collo
cation hypothécaire, et reversés dans la masse chirographaire. 

5 4 3 . Les créanciers hypothécaires qui ne viennent point en ordre utile 
seront considérés comme purement et simplement chirographaires. 
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( i ) Suite de l'ancien texte: 

SECTION III. 

Des Droits des Femmes. 
544. En cas de faillite, les droits et actions des femmes, lors de la publi

cation de la présente loi , seront réglés ainsi qu'il suit. 
545. Les femmes mariées sous le régime dotal, les femmes séparées de 

biens, et les femmes communes en biens qui n'auraient point mis les im
meubles apportés en communauté, reprendront en nature lesdits immeubles 
et ceux qui leur seront survenus par successions ou donations entre-vifs ou 
pour cause de mort. 

546. Elles reprendront pareillement les immeubles acquis par elles et en 
leur nom, des deniers provenant desdites successions et donations, pourvu 
que la déclaration d'emploi soit expressément stipulée au contrat d'acquisi
tion, et que l'origine des deniers soit constatée par inventaire ou par tout 
autre acte authentique. 

547. Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat de mariage, hors le 
ras prévu par l'article précédent, la présomption légale est que les bien* 
acquis par la femme du failli appartiennent à son mari, sont payés de ses 

m o n t a n t de leur eollocation hypothéca i re que sous la d é d u c 
tion des sommes par eux perçues dans la masse ch i rographa i re . 

Les sommes ainsi dédui tes ne re s t e ron t point dans la masse 
hypothéca i re , mais r e tou rne ron t à la masse chi rographai re , au 
profit de laquelle il en sera fait d is t ract ion. 

5 5 5 . A l 'égard des créanciers hypothécaires qui ne seront 
col loques que part ie l lement dans la d is t r ibut ion du prix des 
i m m e u b l e s , il sera procédé comme il su i t : leurs droi t s sur la 
masse ch i rographa i re seront définit ivement réglés d 'après les 
sommes dont ils res teront créanciers après l eu r collocation 
immobi l i è r e , et les deniers qu'i ls a u r o n t touchés au delà de 
cette p ropor t ion , dans la distr ibution a n t é r i e u r e , leur seront 
r e t enus sur le mon tan t de leur collocation hypo théca i r e , et r e 
versés dans la masse ch i rographa i re . 

5 5 6 . Les créanciers qui ne v iennent point en o rd re utile 
se ron t considérés comme c h i r o g r a p h a i r e s , et soumis c o m m e 
tels aux effets du concorda t et de toutes les opéra t ions de la 
masse ch i rographa i re . 

SECTION IV ( i ) . 

Dès Droits des Femmes. 

5 5 7 . En cas de faillite du mar i , la femme don t les appor t s 
en immeubles ne se t rouvera ient pas mis en c o m m u n a u t é r e -
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prendra en na tu re lesdits immeubles et ceux qui lui seront 
survenus par succession ou par dona t ion entre-vifs ou testa
menta i re . 

deniers, et doivent être réunis à la masse de son actif; sauf à la femme à 
fournir la preuve du contraire. 

548. L'action en reprise, résultant des dispositions des art. 545 et 5 4 6 , 
ne sera exercée par la femme qu'à charge des dettes et hypothèques dont les 
biens seront grevés, soit que la femme s'y soit volontairement obligée, soif 
qu'elle y ait été judiciairement condamnée. 

549 . La femme ne pourra exercer, dans la faillite, aucune action à raison 
des avantages portés au contrat de mariage; et réciproquement, les créan
ciers ne pourront se prévaloir, dans aucun cas, dés avantages faits par la 
femme au mari dans le même contrat. 

550 . En cas que la femme ait payé des dettes pour son mari, la présomp
tion légale est qu'elle l'a fait des deniers de son mari ; et elle ne pourra, en 
conséquence, exercer aucune action dans la faillite, sauf la preuve con
traire, comme il est dit à l'art. 5 4 7 . 

5 5 1 . La femme dont le mari était commerçant à l'époque de la célébration 
du mariage n'aura hypothèque, pour les deniers ou effets mobiliers qu'elle 
justifiera par actes authentiques avoir apportés en dot, pour le remploi de ses 
biens aliénés pendant le mariage, et pour l'indemnité des dettes par elle 
contractées avec son mari, que sur les immeubles qui appartenaient à son 
mari à l'époque ci-dessus. 

552 . Sera, à cet égard, assimilée à la femme dont le mari était commer
çant à l'époque de la célébration du mariage, la femme qui aura épousé un 
fils de négociant, n'ayant, à cette époque, aucun état ou profession déter
minée, et qui deviendrait lui-même négociant. 

553 . Sera exceptée des dispositions des art. 5 4 9 et 5 5 1 , et jouira de tous 
les droits hypothécaires accordés aux femmes par le Code civi l , la femme 
dont le mari avait, à l'époque de la célébration du mariage, une profession 
déterminée autre que celle de négociant: néanmoins cette exception ne sera 
pas applicable à la femme dont le mari ferait le commerce dans l'année qui 
suivrait la célébration du mariage. 

5 5 4 . Tous les meubles meublants, effets mobiliers, diamants, tableaux, 
vaisselle d'or et d'argent, et autres objets, tant à l'usage du mari qu'à celui de 
la femme, sous quelque régime qu'ait été formé le contrat de mariage, seront 
acquis aux créanciers, sans que la femme puisse en recevoir autre chose que 
les habits et linge à son usage, qui lui seront accordés d'après les disposi
tions de l'art. 5 2 9 . 

Toutefois la femme pourra reprendre les bijoux, diamants et vaisselle 
qu'elle pourra justifier, par état légalement dressé, annexé aux actes, ou par 
bons et loyaux inventaires, lui avoir été donnés par contrat de mariage, ou 
lui être advenus par succession seulement. 

555. La femme qui aurait détourné, diverti ou recelé des effets mobiliers 
portés en l'article précédent, des marchandises, des effets de commerce, de 
l'argent comptant, sera condamnée à les rapporter à la masse, et poursuivie 
en outre comme complice de banqueroute frauduleuse. 
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558 . La femme reprendra pareillement les immeubles ac

quis par elle et en son nom des deniers provenant desdites 
successions et d o n a t i o n s , pourvu que la déclarat ion d'emploi 
soit expressément stipulée au contra t d 'acquisit ion , et que 
l 'origine des deniers soit constatée par inventaire ou par tout 
autre acte au thent ique . 

5 5 9 . Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat de 
mar i age , hors le cas prévu par l 'article p r é c é d e n t , la p r é 
somption légale est que les biens acquis par la femme du failli 
appar t i ennen t à son m a r i , on t été payés de ses den ie r s , et 
doivent ê t re réunis à la masse de son actif, sauf à la femme à 
fournir la preuve du cont ra i re . 

5 6 0 . La femme pourra r ep rendre en na tu re les effets m o 
biliers qu'elle s'est const i tués par contrat de mar iage , ou qui 
lui sont advenus par succession, donation entre-vifs ou testa
m e n t a i r e , et qui ne seront pas entrés en c o m m u n a u t é , toutes 
les fois que l ' identité en sera prouvée par inventaire ou tout 
a u t r e acte authent ique . 

A dé fau t , par la femme , de faire cette p r e u v e , tous les 
effets mobil iers , tant à l'usage du mari qu 'à celui de la femme, 
sous que lque régime qu'ai t été contracté le mariage , se ront 
acquis aux créanciers , sauf aux syndics à lui r e m e t t r e , avec 
l 'autorisation du juge-commissa i re , les habi ts et linge néces
saires à son usage. 

5 6 1 . L 'action en reprise résultant des disposit ions des a r t . 
557 et 558 ne sera exercée par la femme qu'à la charge des 
dettes et hypothèques don t les biens sont légalement g revés , 
soit que la femme s'y soit obligée volonta i rement , soit qu'elle 
y ait été condamnée . 

5 6 2 . Si la femme a payé des dettes pour son m a r i , la p r é 
somption légale est qu'elle l'a fait des deniers de celui -c i , et 
elle ne pour ra , en conséquence , exercer aucune action dans la 
faill i te, sauf la p reuve con t ra i re , comme il est dit à l'art. 5 5 9 . 

5 6 3 . Lorsque le mari sera commerçan t au momen t de la 

556. Pourra aussi, suivant la nature des cas, être poursuivie comme com
plice de banqueroute frauduleuse, la femme qui aura prêté son nom ou son 
intervention à des actes faits par le mari en fraude de ses créanciers. 

557. Les dispositions portées en la présente section ne seront point appli
cables aux droits et actions des femmes acquis avant la publication de la 
présente loi. 
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célébrat ion du m a r i a g e , ou l o r s q u e , n 'ayant pas alors d ' au t re 
profession dé te rminée , il sera devenu c o m m e r ç a n t dans l 'année, 
les immeubles qui lui appar t i endra ien t à l ' époque de la célé
bra t ion du m a r i a g e , ou qui lui seraient advenus d e p u i s , soit 
par success ion , soit par donat ion entre-vifs ou t e s t a m e n t a i r e , 
seront seuls soumis à l ' hypothèque de la f emme: 

i ° P o u r les deniers et. effets mobil iers qu 'el le aura appor tés 
en dot , ou qui lui seront advenus depuis le mariage par s u c 
cession ou donat ion entre-vifs ou t e s t amen ta i r e , et d o n t elle 
prouvera la dél ivrance ou ie paiement par acte ayant da te ce r 
taine; 2° pour le remploi de ses b iens aliénés pendan t le ma
r i a g e ; 3° p o u r I indemni té des de t tes par elle con t rac tées avec 
son mari . 

564- La femme d o n t le mar i était c o m m e r ç a n t à l ' époque 
de la cé lébrat ion d u m a r i a g e , ou don t le m a r i , n 'ayant pas 
alors d 'aut re profession d é t e r m i n é e , sera devenu c o m m e r ç a n t 
dans l 'année qui suivra cet te c é l é b r a t i o n , ne pourra exerce r 
dans la faillite aucune action à raison des avantages por tés au 
contra t de mar iage , e t , dans ce cas, les c réanciers ne p o u r r o n t , 
de leur c ô t é , se prévaloir des avantages faits par la femme au 
mari dans ce m ê m e con t ra t . 

CHAPITRE VIII ( i ) . 

DE LA RÉPARTITION ENTRE LES CREANCIERS, ET DE LA L I Q U I 
DATION DU MOBILIER . 

5 6 5 . Le mon tan t de l'actif mob i l i e r , d is t ract ion faite des 
frais et dépenses de l 'administrat ion de la fail l i te, des secours 

(l) Suite de l'ancien texte: 
CHAPITRE X. 

D E L A R E P A R T I T I O N E N T R E L E S C R E A N C I E R S , E T D E LA L I Q U I D A T I O N D U 

M O B I L I E R . 

558. Le montant de l'actif mobilier du failli, distraction faite des frais et 
dépenses de l'administration de la faillite, du secours qui a été accordé au 
failli, et des sommes payées aux privilégiés, sera réparti entre tous les créan
ciers au marc le franc de leurs créances vérifiées et affirmées. 

559. A cet effet, les syndics remettront, tous les mois, au commissaire, 
un état de situation de la faillite, et des deniers existant en caisse ; le com
missaire ordonnera, s'il y a lieu, une répartition entre les créanciers, et en 
fixera la quotité. 
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qui aura ient été accordés au failli ou à sa famille, et des sommes 
payées aux créanciers privi légiés, sera répart i ent re tous les 
créanciers au marc le franc de leurs créances vérifiées et 
affirmées. 

566 . A cet effet, les syndics r eme t t ron t tous les m o i s , au 
juge-commissa i re , un état de situation de la faillite et des 
deniers déposés à la caisse des dépôts et cons igna t ions ; le 
juge-commissa i re o r d o n n e r a , s'il y a l ieu , u n e répart i t ion 
en t re les c réanc ie r s , en fixera la q u o t i t é , et veillera à ce que 
tous les créanciers en soient avertis. 

567. Il ne sera procédé à aucune répar t i t ion en t r e les créan
ciers domiciliés en F r a n c e , qu 'après la mise en réserve de la 
par t cor respondante aux créances pour lesquelles les créanciers 
domiciliés ho r s du terr i toi re cont inenta l de la F r ance seront 
po r t é s sur le b i lan . 

Lorsque ces créances ne pa ra î t ron t pas portées sur le bilan 
d u n e manière exacte , le juge-commissaire p o u r r a déc ider que 
la réserve sera a u g m e n t é e , sauf aux syndics à se pourvo i r 
cont re cet te décision devant le t r ibunal de c o m m e r c e . 

5 6 8 . Cette pa r t sera mise en réserve et demeure ra à la 
caisse des dépôts et cons ignat ions jusqu 'à l 'expiration du délai 
dé te rminé par le dern ie r paragraphe de l'art. 492; elle sera 
répar t i e en t re les créanciers r e c o n n u s , si les créanciers domi
ciliés en pays é t ranger n 'on t pas fait vérifier leurs c r é a n c e s , 
conformément aux disposit ions de la présente lo i . 

U n e pareille réserve sera faite pour raison de créances sur 
l 'admission desquelles il n 'aurai t pas été s ta tué définitivement. 

5 6 0 . Les créanciers seront avertis des décisions du commissaire et de 
l'ouverture de la répartition. 

5 6 1 . Nul paiement ne sera fait que sur la représentation du titre consti
tutif de la créance. 

Le caissier mentionnera, sur le titre, le paiement qu'il effectuera ; le 
créancier donnera quittance en marge de l'état de répartition. 

562. Lorsque la liquidation sera terminée, l'union des créanciers sera 
convoquée à la diligence des syndics, sous la présidence du commissaire; 
les syndics rendront leur compte, et son reliquat formera la dernière répar
tition. 

563. L'union pourra, dans tout état de cause, se faire autoriser par le 
tribunal de commerce, le failli dûment appelé, à traiter à forfait des droits 
et actions dont le recouvrement n'aurait pas été opéré, et à les aliéner; en 
ce cas, les syndics feront tous les actes nécessaires. 
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569. Nul pa iement ne sera fait par les syndics que su r la 

représen ta t ion du t i t re const i tut i f de la c réance . 
Les syndics m e n t i o n n e r o n t sur le t i tre la somme payée par 

eux ou o r d o n n a n c é e conformément à l 'art . 489. 
N é a n m o i n s , en cas d ' impossibi l i té de r ep résen te r le t i t r e , 

le juge-commissa i re pour ra au tor i se r le pa iement sur le vu d u 
procès-verbal de vérification. 

Dans tous les c a s , le créancier d o n n e r a la qu i t t ance en 
marge de l 'état de répar t i t ion . 

5 7 0 . L ' u n i o n p o u r r a se faire autor iser pa r le t r ibuna l de 
c o m m e r c e , le failli d û m e n t a p p e l é , à t ra i te r à forfait de t o u t 
ou partie des dro i t s et ac t ions don t le r e c o u v r e m e n t n 'aura i t 
pas été o p é r é , et à les a l i é n e r ; en ce c a s , les syndics feront 
tous les actes nécessaires. 

Tou t c réanc ie r pourra s 'adresser au juge-commissa i re p o u r 
provoquer une dé l ibéra t ion de l 'union à cet égard . 

CHAPITRE IX (1). 

DE LA VENTE DES IMMEUBLES DU FAILLI . 

5 7 1 . A par t i r du j u g e m e n t qui déclarera la fail l i te, les 

( 1 ) Suite de l'ancien texte : 

C H A P I T R E X I . 

D U M O D E D E V E N T E D E S I M M E U B L E S D U F A I L L I . 

564- Les syndics de l'union, sous l'autorisation du commissaire, procé
deront à la vente des immeubles suivant les formes prescrites par le Code 
civil pour la vente des biens des mineurs. 

565. Pendant huitaine après l'adjudication, tout créancier aura droit de 
surenchérir. La surenchère ne pourra être au-dessous du dixième du prix prin
cipal de l'adjudication. 

T I T R E II. 

D E L A C E S S I O N D E B I E N S . 

566. La cession de biens, par le failli, est volontaire ou judiciaire. 
567. Les effets de la cession volontaire se déterminent par les conven

tions entre le failli et les créanciers. 
568. La cession judiciaire n'éteint point l'action des créanciers sur les 

biens que le failli peut acquérir par la suite; elle n'a d'autre effet que de 
soustraire le débiteur à la contrainte par corps. 

5 6 9 . Le failli qui sera dans le cas de réclamer la cession judiciaire sera 
tenu de former sa demande au tribunal, qui se fera remettre les titres né
cessaires : la demande sera insérée dans les papiers publics , comme il est 
dit à l'art. 6 8 3 du Code de procédure civile. 
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5 7 0 . La demande ne suspendra l'effet d'aucune poursuite, sauf au tribu
nal à o rdonner , parties appelées, qu'il y sera sursis provisoirement 

5 7 1 . Le failli admis au bénéfice de cession sera tenu de faire ou de réi-
térer sa cession en personne et non par procureur, ses créanciers appelés, à 
l 'audience du tribunal de commères de son domicile ; et, s'il n'y a pas de 
tribunal de commerce, à la maison commune, un jour de séance. La décla
ration du faiili sera constatée, dans ce dernier cas , par le procès-verbal de 
l'huissier, qui sera signé par le maire. 

5 7 2 . Si le débiteur est détenu, le jugement qui l 'admettra au bénéfice de 
cession ordonnera son extraction, avec les précautions en tel cas requises et 
accoutumées, à l'effet de faire sa déclaration conformément à l'article pré
cédent. 

5 7 3 Les nom, prénoms, profession et demeure du débiteur, seront in
sérés dans des tableaux à ce destinés, placés dans l 'auditoire du tribunal de 
commerce de son domicile, ou du tribunal civil qui en fait les fonctions, 
dans le lieu des séances de la maison commune, et à la bourse. 

5 7 4 . En exécution du jugement qui admettra le débiteur au bénéfice de 
cession , les créanciers pourront faire vendre les biens meubles et immeubles 
du débiteur, et il sera procédé à cette vente dans les formes prescrites poul
ies ventes faites par union de créanciers. 

5 7 5 . Ne pourront être admis au bénéfice de cession , 
i° Les stellionataires, les banqueroutiers frauduleux, les personnes con

damnées pour fait de vol ou d'escroquerie, ni les personnes comptables ; 
2° Les étrangers , les tuteurs , administrateurs ou dépositaires. 

c réanciers ne p o u r r o n t poursuivre l ' expropr ia t ion des im-
meubles sur lesquels ils n ' auron t pas d ' h y p o t h è q u e s . 

572. S'il n'y a pas de poursu i t e en expropr ia t ion des im
meubles commencée avant l ' époque de l 'un ion , les syndics 
seuls seront admis à poursuivre la v e n t e ; ils seront tenus d'y 
p rocéde r dans la h u i t a i n e , sous l 'autorisat ion du juge -commis 
sa i re , suivant les formes prescrites pour la vente des biens des 
mineurs . 

5 7 3 . La s u r e n c h è r e , après adjudication des immeubles du 
failli sur la poursui te des synd ic s , n 'aura lieu qu ' aux condi t ions 
et dans les formes suivantes : 

La surenchère devra ê t re faite dans la qu inza ine . 
Elle ne pour ra ê t re au-dessous du dixième du prix principal 

de l 'adjudication. Elle sera faite au greffe du t r ibunal c iv i l , 
suivant les formes prescri tes par les ar t . 708 et yog du Code 
de p rocédure civile ; tou te personne sera admise à s u r e n 
chér i r . 

T o u t e personne sera également admise à concour i r à l'ad
jud ica t ion par suite de su r enchè re . Cet te adjudicat ion d e -
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meurent définitive et ne pour ra ê t r e suivie d ' aucune au t re 
su renchère . 

CHAPITRE X ( i ) . 

DE LA REVENDICATION. 

574 P o u r r o n t ê t re r evend iquées , en cas de faillite, les r e 
mises en effets de c o m m e r c e ou au t res titres non encore payés, 

{1 ) Suite de l'ancien texte : 

TITRE III. 

DE L A R E V E N D I C A T I O N . 

576. Le vendeur pourra, en cas de faillite, revendiquer les marchandises 
par lui vendues et livrées , et dont le prix ne lui a pas été payé, dans les cas 
et aux conditions ci-après exprimés. 

577. La revendication ne pourra avoir lieu quependant queles marchan
dises expédiées seront encore en route , soit par terre , soit par eau , et avant 
qu'elles soient entrées dans les magasins du failli ou dans les magasins du 
commissionnaire chargé de les vendre pour le compte du failli. 

578 Elles ne pourront être revendiquées, si, avant leur arrivée, elles 
ont été vendues sans fraude, sur factures et connaissements ou lettres de 
voiture. 

579 . En cas de revendication, le revendiquant sera tenu de rendre l'actif 
du failli indemne de toute avance faite pour fret ou voiture, commission, 
assurance ou autres frais, et de payer les sommes dues pour mômes causes, 
si elles n'ont pas été acquittées. 

5 8 0 . La revendication ne pourra être exercée que sur les marchandises 
qui seront reconnues être identiquement les mêmes, et que lorsqu'il sera 
reconnu que les balles, barriques ou enveloppes dans lesquelles elles se 
trouvaient lors de la vente , n'ont pas été ouvertes, que les cordes ou mar
ques n'ont été ni enlevées ni changées, et que les marchandises n'ont subi en 
nature et quantité ni changement ni altération. 

581. Pourront être revendiquées aussi longtemps qu'elles existeront en 
nature , en tout ou en partie, les marchandises consignées au failli, à titre de 
dépôt, ou pour être vendues pour le compte de l'envoyeur : dans ce dernier 
cas même, le prix desdites marchandises pourra être revendiqué, s'il n'a 
pas été payé ou passé en compte courant entre le failli et l'acheteur. 

582. Dans tous les cas de revendication , excepté ceux de dépôt et de con
signation de marchandises, les syndics des créanciers auront la faculté de 
retenir les marchandises revendiquées, en payant au réclamant le prix con
venu entre lui et le failli. 

583. Les remises en effets de commerce, ou en tous autres effets non 
encore échus , ou échus et non encore payés, et qui se trouveront eu nature 
dans le portefeuille du failli à l'époque de sa faillite, pourront être revendi
quées , si ces remises ont été faites par le propriétaire avec le simple mandat 
d'en faire le recouvrement et d'en garder la valeur à sa disposition, ou si 
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elles ont reçu de sa part la destination spéciale de servir au paiement d'accep
tations ou de billets tirés au domicile du failli. 

684. La revendication aura pareillement lieu pour les remises faites sans 
acceptation ni disposition, si elles sont entrées dans un compte courant par 
lequel le propriétaire ne serait que créditeur; mais elle cessera d'avoir lieu, 
si, à l'époque des remises, il était débiteur d'une somme quelconque. 

585. Dans les cas où la loi permet la revendication, les syndics examine
ront les demandes ; ils pourront les admettre, sauf l'approbation du com
missaire : s'il y a contestation, le tribunal prononcera, après avoir entendu 
le commissaire. 

et qui se t r o u v e r o n t en na tu re dans le portefeuil le du failli à 
l ' époque de sa faillite, lorsque ces remises a u r o n t été faites par 
le p rop r i é t a i r e , avec le simple manda t d'en faire le recouvre
men t et d 'en garder la valeur à sa d i spos i t ion , ou lorsqu'elles 
a u r o n t é t é , de sa p a r t , spécia lement affectées à des paiements 
dé t e rminés . 

575. P o u r r o n t ê t re éga lement r evend iquées , aussi long
temps qu'elles exis teront en n a t u r e , en tou t ou en part ie , les 
marchandises consignées au failli à t i tre de d é p ô t , ou p o u r être 
vendues p o u r le c o m p t e du p ropr ié ta i re . 

P o u r r a m ê m e êt re revendiqué le prix ou la par t ie du prix 
desdites marchandises qui n 'aura é té ni p a y é , ni réglé en 
valeur, ni compensé en compte c o u r a n t ent re le failli et l 'ache 
t e u r . 

576. P o u r r o n t être revendiquées les marchandises expé
diées au failli, tant que la t radit ion n 'en aura po in t été effec
tuée dans ses magas ins , ou dans ceux du commiss ionnaire 
chargé de les vendre pour le compte d u failli. 

Néanmoins la revendicat ion ne sera pas recevable s i , avant 
leur arrivée , les marchandises on t é té v e n d u e s sans f raude, 
sur factures et connaissements ou let t res de voi ture signées par 
l 'expédi teur . 

Le revendiquant sera tenu de r e m b o u r s e r à la masse les 
à-comptes par lui r e ç u s , ainsi que tou tes avances faites pour 
fret ou v o i t u r e , commission , a s surances , ou au t res frais, et de 
payer les sommes qui seraient dues p o u r mêmes causes . 

577. P o u r r o n t ê t re re tenues par le v e n d e u r les m a r c h a n 
dises, par lui vendues , qui ne seront pas délivrées au failli, ou 
qui n ' au ron t pas encore été expédiées , soit à l u i , soit à un 
t iers p o u r son c o m p t e . 
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578. Dans le cas prévu par les deux articles p r é c é d e n t s , 

et sous l 'autorisat ion du juge-commissa i re , les syndics a u r o n t 
la faculté d 'exiger la livraison des marchand i ses , en payant au 
vendeur le prix convenu e n t r e lui et le failli. 

5 7 9 . Les syndics p o u r r o n t , avec l ' approbat ion du j u g e -
commissa i re , adme t t r e les demandes en revendicat ion : s'il y 
a con tes ta t ion , le t r ibunal p r o n o n c e r a après avoir e n t e n d u le 
juge-commissa i re . 

CHAPITRE X I . 

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS RENDUS 
EN MATIÈRE DE FAILLITE. 

5 8 0 . Le j u g e m e n t déclaratif de la faillite, et celui qui fixera 
à une da te an té r i eure l 'époque de la cessation de p a i e m e n t s , 
seront suscept ibles d ' oppos i t i on , de la part du faill i , dans la 
hu i t a ine , et de la part de tou te au t re part ie i n t é re s sée , pen
dant un mois . Ces délais c o u r r o n t à par t i r des j o u r s où les 
formalités de l'affiche et de l 'insertion énoncées dans l 'art . 442 
auront é té accompl ies . 

581 . Aucune d e m a n d e des créanciers t endan t à faire fixer la 
date de la cessation des paiements à une é p o q u e a u t r e 
que celle qui résul terai t du j u g e m e n t déclarat if de fail l i te, 
ou d'un j u g e m e n t pos t é r i eu r , ne sera recevable ap rès l ' expi ra
tion des délais p o u r la vérification et l'affirmation des c réances . 

Ces délais exp i rés , l ' époque de la cessation de pa iements 
demeure ra i r révocablement dé t e rminée à l 'égard des c r éan 
ciers. 

5 8 2 . Le délai d ' appe l , p o u r tou t j u g e m e n t rendu en mat ière 
de faillite, sera de quinze j ou r s seu lement à c o m p t e r de la 
signification. 

Ce délai sera a u g m e n t é à ra ison d ' u n j o u r par c inq myria-
mètres p o u r les parties qui seront domiciliées à u n e dis tance 
excédant c inq myriamètres du lieu où siège le t r i buna l . 

5 8 3 . N e seront susceptibles ni d 'oppos i t ion , ni d ' appe l , ni 
de r ecours en cassation : 

I° Les j ugemen t s relatifs à la nomina t ion ou au r emp lace 
ment du juge-commissa i re , à la nomina t ion ou à la révoca t ion 
des syndics ; 
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2° Les jugement s qui s ta tuen t sur les demandes de sauf-

condu i t e t sur celles de secours p o u r le failli et sa famille ; 
3° Les j ugemen t s qui au tor i sen t à vendre les effets ou mar

chandises appar t enan t à la faillite ; 
4° Les jugement s qui p rononcen t sursis au c o n c o r d a t , ou 

admission provisionnelle de créanciers con te s t é s ; 
5° Les jugements pa r lesquels le t r ibuna l de commerce 

s ta tue sur les recours formés con t re les o r d o n n a n c e s rendues 
par le juge-commissai re dans les limites de ses a t t r ibu t ions . 

TITRE II ( i ) . 

DES BANQUEROUTES. 

CHAPITRE 

DE LA BANQUEROUTE SIMPLE» 

584- Les cas de b a n q u e r o u t e simple seront punis des peines 
por tées au Code p é n a l , et jugés par les t r i bunaux de police 

(l) Suite de l'ancien texte : 

TITRE IV. 

DES B A N Q U E R O U T E S . 

C H A P I T R E I e r . 

D E LA B A N Q U E R O U T E S I M P L E . 

586. Sera poursuivi comme banqueroutier simple, et pourra être déclaré 
tel, le commerçant failli qui se trouvera dans l'un ou plusieurs des cas sui
vants ; savoir : 

i ° Si les dépenses de sa maison, qu'il est tenu d'inscrire mois par mois 
sur son livre-journal, sont jugées excessives; 

2° S'il est reconnu qu'il a consommé de fortes sommes au jeu, ou a des 
opérations de pur hasard ; 

3° S'il résulte de son dernier inventaire que son actif étant de cinquante 
pour cent au-dessous de son passif, il a fait des emprunts considérables, et 
s'il a revendu des marchandises à perte ou au-dessous du cours; 

4° S'il a donné des signatures de crédit ou de circulation pour une somme 
triple de son actif, selon son dernier inventaire. 

587. Pourra être poursuivi comme banqueroutier simple, et être déclaré 
tel, 
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correc t ionnel le , sur la poursui te des syndics , de tout créan
cier , ou du ministère public. 

585. Sera déclaré banquerout ier simple tout commerçant 
failli qui se t rouvera dans un des cas suivants : 

i ° Si ses dépenses personnelles ou les dépenses de sa mai
son sont jugées excessives; 

i° S'il a consommé de fortes sommes , soit à des opérat ions 
de pur hasard , soit à des opérat ions fictives de bourse ou sur 
marchandises ; 

3° S i , dans l ' intention de retarder sa faillite, il a fait des 
achats pour revendre au-dessous du c o u r s ; s i , dans la même 
intention , il s'est livré à des e m p r u n t s , circulation d'effets, ou 
autres moyens ruineux de se procurer des fonds ; 

4° S i , après cessation de ses paiements , il a pavé un créan
cier au préjudice de la masse. 

Le failli qui n'aura pas fait, au greffe, la déclaration prescrite par l'ar
ticle 440 ; 

Celui qui, s'étant absenté, ue se sera pas présenté en personne aux agents 
et aux syndics dans les délais fixés, et sans empêchement légitime ; 

Celui qui présentera des livres irrégulièrement tenus, sans néanmoins que 
les irrégularités indiquent de fraude, ou qui ne les présentera pas tous ; 

-Celui qui, ayant une société, ne se sera pas conformé à l'art. 440-
588. Les cas de banqueroute simple seront jugés par les tribunaux de 

police correctionnelle, sur la demande des syndics ou sur celle de tout 
créancier du failli, ou sur la poursuite d'office qui sera faite par le ministère 
public. 

589. Les frais de poursuite en banqueroute simple seront supportés par la 
masse, dans le cas où la demande aura été introduite par les syndics de 
la faillite. 

590. Dans le cas où la poursuite aura été intentée par un créancier, il sup
portera les frais, si le prévenu est déchargé; lesdits frais seront supportés 
par la masse, s'il est condamné. 

3 9 1 . Les procureurs du Roi sont tenus d'interjeter appel de tous jugement. 
des tribunaux de police correctionnelle, lorsque, dans le cours de l'instruc
tion , ils auront reconnu que la prévention de banqueroute simple est de na
ture à être convertie en prévention de banqueroute frauduleuse. 

592 . Le tribunal de police correctionnelle, en déclarant qu'il y a ban
queroute simple, devra, suivant l'exigence des cas; prononcer l'emprisonne
ment pour on mois au moins, et deux ans au plus. 

Les jugements seront affichés en outre, et insérés dans un journal, con
formément à l'art. 683 du Code de procédure civile. 

9 
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586. Pour ra être déclare b a n q u e r o u t i e r simple tout com
merçan t failli qui se t rouvera dans un des cas s u i v a n t s : 

1° S il a c o n t r a c t é , p o u r le compte d ' a u t r u i , sans recevoir 
des valeurs en é c h a n g e , des engagemen t s jugés t r o p considé
rab les eu égard à sa s i tuat ion lorsqu'i l les a c o n t r a c t é s ; 

2° S'il est de nouveau déc la ré en faillite sans avoir satisfait 
aux obl iga t ions d 'un p récéden t c o n c o r d a t ; 

3° S i , é tant marié sous le r ég ime d o t a l , ou séparé de b i e n s , 
il ne s'est pas conformé aux a r t . 69 et 7 0 ; 

4° Si , dans les trois j o u r s de la cessation de ses pa i emen t s , 
il n'a pas fait au greffe la déclarat ion exigée par les ar t . 4 3 8 et 
439, ou si ce t te déclarat ion ne contient pas les noms de tous les 
associés solidaires ; 

5° S i , sans e m p ê c h e m e n t lég i t ime , il ne s'est pas p résen té 
en pe r sonne aux syndics dans les cas et dans les délais fixés, ou 
s i , ap rè s avoir ob t enu un sauf -condui t , il ne s'est pas représenté 
à jus t ice ; 

6° S'il n'a pas tenu de livres et fait e x a c t e m e n t i n v e n t a i r e ; si 
ses livres ou inventa i res sont incomple t s ou i r régu l iè rement 
t e n u s , ou s'ils n'offrent pas sa véri table s i tua t ion active ou pas
sive , sans néanmoins qu'il y ait f raude . 

58y . Les frais de poursu i t e en b a n q u e r o u t e simple in ten tée 
par le minis tère publ ic ne p o u r r o n t , en aucun c a s , être mis à la 
cha rge de la masse . 

E n cas de c o n c o r d a t , le recours du trésor publ ic c o n t r e le 
failli p o u r ses frais ne p o u r r a ê t re exercé qu ' ap rès l 'expirat ion 
des termes accordés p a r ce t r a i t é . 

5 8 8 . Les frais de poursu i te in ten tée par les s y n d i c s , au 
nom des c réanc ie r s , se ron t s u p p o r t é s , s'il y a a c q u i t t e m e n t , 
p a r la masse , et s'il y a c o n d a m n a t i o n , par le t r é sor p u b l i c , 
sauf son r e c o u r s con t r e le fa i l l i , con fo rmémen t à l 'article p r é 
céden t . 

589. Les syndics ne p o u r r o n t i n t en te r d e pour su i t e en 
b a n q u e r o u t e s i m p l e , ni se por ter par t ie civile au nom de la 
m a s s e , qu ' après y avoir é té autorisés p a r u n e dél ibéra t ion 
prise à la majori té individuelle des c réanc ie rs présents . 

590. Les frais de poursu i te intentée p a r un c réanc ier se ron t 
s u p p o r t é s , s'il y a c o n d a m n a t i o n , par le t résor p u b l i c ; s'il y a 
a c q u i t t e m e n t , pa r le c réanc ie r poursu ivan t . 
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CHAPITRE II (1). 

DE LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. 

591. Sera déclaré banquerout ier f rauduleux, et puni des 
peines portées au Code pénal , tout commerçant failli qui aura 

(1) Suite de l'ancien texte: 

CHAPITRE II. 

D E LA B A N Q U E R O U T E F R A U D U L E U S E . 

593. Sera déclaré banqueroutier frauduleux tout commerçant failli qui 
se trouvera dans un ou plusieurs des cas suivants; savoir : 

i° S'il a supposé des dépenses ou des pertes, ou ne justifie pas de l'emploi 
de toutes ses recettes ; 

2° S'il a détourné aucune somme d'argent, aucune dette active, aucunes 
marchandises, denrées ou effets mobiliers; 

3° S'il a fait des ventes, négociations ou donations supposées ; 
4° S'il a supposé des dettes passives et collusoires entre lui et des créan

ciers fictifs, en faisant des écritures simulées, ou en se constituant débiteur, 
sans cause ni valeur, par des actes publics ou par des engagements sous si
gnature privée; 

5° Si, ayant été chargé d'un mandat spécial, ou constitué dépositaire 
d'argent, d'effets de commerce, de denrées ou marchandises, il a, au pré
judice du mandat ou du dépôt, appliqué à son profit les fonds ou la valeur 
des objets sur lesquels portait soit le mandat, soit le dépôt ; 

6° S'il a acheté des immeubles ou des effets mobiliers à la faveur d'un 
préte-nom ; 

7° S'il a caché ses livres. 
594- Pourra être poursuivi comme banqueroutier frauduleux, et être dé

claré tel, 
Le failli qui n'a pas tenu de livres, ou dont les livres ne présenteront pas 

sa véritable situation active et passive ; 
Celui qui, ayant obtenu un sauf-conduit, ne se sera pas représenté à jus

tice. 
5y5. Les cas de banqueroute frauduleuse seront poursuivis d'office devant 

les cours d'assises, par les procureurs du roi et leurs substituts, sur la noto
riété publique, ou sur la dénonciation soit des syndics soit d'un créancier. 

596 . Lorsque le prévenu aura été atteint et déclaré coupable des délits 
énoncés dans les articles précédents, il sera puni des peines portées au Code 
pénal pour la banqueroute frauduleuse. 

597. Seront déclarés complices des banqueroutiers frauduleux et seront 
condamnés aux mêmes peines que l'accusé, les individus qui seront convain
cus de s'être entendus avec le banqueroutier pour receler ou soustraire tout 
ou partie de ses biens meubles ou immeubles ; d'avoir acquis sur lui des 
créances fausses; et qui, à la vérification et affirmation de leurs créances, 
auront persévéré à les faire valoir comme sincères et véritables. 



( 132 ) 

598. Le même jugement qui aura prononcé les peines contre les complices 
de banqueroutes frauduleuses, les condamnera, 

i ° A réintégrer à la masse des créanciers, les biens, droits et actions frau
duleusement soustraits; 

2° A payer, envers ladite masse, des dommages-intérêts égaux à la somme 
dont ils ont tenté de la frauder. 

599. Les arrêts des cours d'assises contre les banqueroutiers et leurs 
complices seront affichés, et de plus insérés dans un journal, conformément 
à l'art. 683 du Code de procédure civile. 

sous t ra i t ses l ivres , dé tou rné ou dissimulé une par t ie de son 
actif, ou q u i , soit dans ses éc r i t u r e s , soit par des actes publics 
ou des engagemen t s sous s ignature p r ivée , soit par son b i l an , 
se sera f r audu leusement r e c o n n u déb i t eu r de sommes qu'il ne 
devai t pas . 

592. Les frais de poursu i t e en b a n q u e r o u t e frauduleuse 
ne p o u r r o n t , en a u c u n c a s , ê t re mis à la cha rge de la masse. 

Si un ou plus ieurs c réanc iers se sont r e n d u s par t ies civiles 
en leur n o m p e r s o n n e l , les frais , en cas d ' a c q u i t t e m e n t , d e 
m e u r e r o n t à leur cha rge . 

CHAPITRE III. 
DES CRIMES ET DES DÉLITS COMMIS DANS LES FAILLITES PAR 

D'AUTRES QUE PAR LES FAILLIS. 

593. Se ron t c o n d a m n é s aux peines de la b a n q u e r o u t e frau
d u l e u s e : 

I° Les individus convaincus d 'avoir , dans l ' in térê t du failli, 
sous t r a i t , recelé ou dissimulé tout ou par t ie de ses b i e n s , 
m e u b l e s ou i m m e u b l e s ; le tou t sans pré judice des au t res cas 
prévus par f a r t . 6 0 du Code pénal ; 

I° Les ind iv idus conva incus d'avoir f rauduleusement p r é 
senté dans la faillite et affirmé, soit en leur n o m , soit par i n 
terposi t ion de p e r s o n n e s , des c réances supposées ; 

3° Les individus q u i , faisant le c o m m e r c e sous le n o m 
d 'au t ru i ou sous un nom s u p p o s é , se s e r o n t r endus coupables 
de faits prévus en l 'art. 591. 

594. Le con jo in t , les descendan ts ou les a scendan t s du 
failli , ou ses alliés aux m ê m e s d e g r é s , qui aura ien t d é t o u r n é , 
divert i o u recelé des effets appa r t enan t à la faillite, sans avoir 
agi de complic i té avec le failli, se ron t punis des pe ines du vol . 
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595 Dans les cas prévus par les articles précédents , la cour 

ou le t r ibunal saisis s ta tueront , lors même qu'il y aurai t a c 
qui t t ement , i° d'oflice sur la réintégration à la masse des 
créanciers de tous b iens , droi ts ou actions frauduleusement 
soustraits ; 2° sur les dommages- in térê ts qui seraient demandés , 
et que le jugement ou l'arrêt arbi trera. 

596. T o u t syndic qui se sera rendu coupable de malversa
tion dans sa gestion sera puni correct ionnellement des peines 
portées en l 'art. 406 du Code pénal. 

597. Le créancier qui aura s t ipu lé , soit avec le failli, soit 
avec toutes autres personnes , des avantages particuliers à rai
son de son vote dans les délibérations de la faillite, ou qui aura 
fait un traité part iculier duquel résulterait en sa faveur un 
avantage à la charge de l'actif du failli, sera puni co r rec t ion
nellement d'un empr i sonnement qui ne pourra excéder une 
a n n é e , et d ' une amende qui ne pourra être au-dessus de deux 
mille francs. 

L 'empr isonnement pourra être po r t é à deux ans si le c réan
cier est syndic de la faillite. 

598. Les convent ions se ron t , en o u t r e , déclarées nulles à 
l 'égard de toutes pe r sonnes , et même à l 'égard du failli. 

Le créancier sera tenu de rappor te r à qui de droi t les sommes 
ou valeurs qu'il aura reçues en ver tu des conventions annulées. 

599. Dans le cas où l 'annulation des conventions serait 
poursuivie par la voie civile, l'action sera portée devant les 
tr ibunaux de commerce . 

600. Tous arrê ts et jugements de condamnat ion r e n d u s , 
tant en vertu du présent chapitre que des deux chapitres pré
cédents , seront affichés et publiés suivant les formes établies 
par l'art. 42 du Code de commerce , aux frais des condamnés . 

C H A P I T R E I V (1). 

DE L'ADMINISTRATION DES BIENS EN CAS DE BANQUEROUTE. 

6 0 1 . Dans tous les cas de poursuite et de condamnat ion 
pour banqueroute simple ou f rauduleuse , les actions civiles 

(1) Suite de l'ancien texte: 
C H A P I T R E III. 

D E L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S B I E N S E N CAS D E B A N Q U E R O U T E . 

6 0 0 . D a n s tous les cas de poursuites et de condamnations en banqueroute 
simple ou en banqueroute frauduleuse, les actions c iv i les , autres que celles 
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aut res que celles don t il est parlé dans l 'art . 595 r e s t e ron t sé
p a r é e s , et toutes les disposi t ions relatives aux b i e n s , prescrites 
p o u r la Faillite, se ron t exécutées sans qu 'e l les puissent ê t re 
a t t r ibuées ni évoquées aux t r i b u n a u x de pol ice correct ion
ne l l e , ni aux cou r s d'assises. 

6 0 2 . Se ron t c ependan t t e n u s , les syndics de la failli te, de 
r eme t t r e au minis tère publ ic les p ièces , t i t r e s , papiers et ren
se ignements qui leur se ron t d e m a n d é s . 

6 0 3 . Les p i èces , t i t res et papiers dél ivrés par les syndics 
s e r o n t , pendan t le cours de l ' i n s t ruc t ion , t enus en é ta t de 
c o m m u n i c a t i o n par la voie du greffe; cet te communica t ion 
aura lieu sur la réquis i t ion des syndics , qui p o u r r o n t y p rendre 
des extra i ts p r i v é s , ou en r equér i r d ' a u t h e n t i q u e s , qui leur 
s e ron t expédiés par le greffier. 

Les p i èces , t i tres et papiers don t le dépô t jud ic ia i re n 'aurai t 
pas é té o r d o n n é s e r o n t , après l 'arrêt ou le j u g e m e n t , remis 
aux s y n d i c s , qui en d o n n e r o n t d é c h a r g e . 

TITRE III (1) . 

DE LA RÉHABILITATION. 

6 0 4 . Le failli qu i aura in t ég ra lemen t a c q u i t t é , en pr inc ipa l , 

dont il est parlé dans l'art. 5 9 8 , resteront séparées ; et toutes les dispositions 
relatives aux biens, prescrites pour la faillite, seront exécutées sans qu'elles 
puissent être attirées, attribuées ni évoquées aux tribunaux de police cor
rectionnelle ni aux cours d'assises. 

6 0 1 . Seront cependant tenus les syndics de la faillite, de remettre aux 
procureurs du Roi et à leurs substituts, toutes les pièces, titres, papiers et 
renseignements qui leur seront demandés. 

6 0 2 . Les pièces, titres et papiers délivrés par les syndics, seront, pendant 
le cours de l'instruction, tenus en état de communication par la voie du 
greffe; cette communication aura lieu sur la réquisition des syndics, qui 
pourront y prendre des extraits privés ou en requérir d'officiels qui leur 
seront expédiés par le greffier. 

6 0 3 . Lesdites pièces, titres et papiers, seront, après le jugement, remis 
aux syndics, qui en donneront décharge; sauf néanmoins les pièces dont le 
jugement ordonnerait le dépôt judiciaire. 

(1 ) Suite de l'ancien texte : 

TITRE V. 

D E L A R E H A B I L I T A T I O N . 

6 0 4 . Toute demande en réhabilitation, de la part du failli, sera adressée 
à à la cour royale dans le ressort de laquelle il sera domicilié. 
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intérêts et frais, toutes les sommes par lui dues , pourra obtenir 
sa réhabil i tat ion. 

11 ne pour ra l 'obtenir, s'il est l'associé d'une maison de 
commerce tombée en faillite, qu 'après avoir justifié que toutes 
les dettes de la société ont été intégralement acquit tées eu 

605 . Le demandeur sera tenu de joindre à sa pétition les quittances et 
autres pièces justifiant qu'il a acquitté intégralement toutes les sommes par 
lui dues en principal, intérêts et frais. 

606 . Le procureur général près la cour royale, sur la communication qui 
lui aura été faite de la requête, en adressera des expéditions, certifiées de 
lui, au procureur du Roi près le tribunal d'arrondissement, et au président 
du tribunal de commerce du domicile du pétitionnaire, et, s'il a changé 
de domicile depuis la faillite, au tribunal de commerce dans l'arrondissement, 
duquel elle a eu lieu, en les chargeant de recueillir tous les renseignements 
qui seront à leur portée, sur la vérité des faits qui auront été exposés. 

607. A cet effet, à la diligence tant du procureur du Roi que du président 
du tribunal de commerce, copie de ladite pétition restera affichée, pendant 
un délai de deux mois, tant dans les salles d'audience de chaque tribunal, 
qu'à la bourse et à la maison commune,, et sera insérée par extrait dans les 
papiers publics. 

608. Tout créancier qui n'aura pas été payé intégralement de sa créance 
en principal, intérêts et frais, et toute autre partie intéressée, pourront,, 
pendant la durée de l'affiche, former opposition à la réhabilitation, par 
simple acte au greffe, appuyé de pièces justificatives, s'il y a lieu. Le créan
cier opposant ne pourra jamais être partie dans la procédure tenue pour la 
réhabilitation, sans préjudice toutefois de ses autres droits. 

609 . Après l'expiration des deux mois, le procureur du Roi et le président 
du tribunal de commerce transmettront, chacun séparément, au procureur 
général près la cour royale, les renseignements qu'ils auront recueillis, les 
oppositions qui auront pu être formées, et les connaissances particulières 

qu'ils auraient sur la conduite du failli; ils y joindront leur avis sur sa 
emande. 
610. Le procureur général près la cour royale fera rendre, sur le tout, 

arrêt portant admission ou rejet de la demande en réhabilitation ; si la de
mande est rejetée, elle ne pourra plus être reproduite. 

6 1 1 . L'arrêt portant réhabilitation sera adressé tant au procureur du Roi 
qu'aux présidents des tribunaux auxquels la demande aura été adressée. Ces 
Tribunaux en feront faire la lecture publique et la transcription sur leurs 
registres. 

612. Ne seront point admis à la réhabilitation, les stellionataires, les 
banqueroutiers frauduleux, les personnes condamnées pour faits de vol ou 
d'escroquerie, ni les personnes comptables, telles que les tuteurs, adminis
trateurs ou dépositaires, qui n'auront pas rendu ou apuré leurs comptée. 

6 1 3 . Pourra être admis à la réhabilitation le banqueroutier simple qui aura 
subi le jugement par lequel il aura été condamné. 

6 1 4 . Nul commerçant failli ne pourra se présenter à la bourse, à moins 
qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation. 
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pr inc ipa l , intérêts et f ra is , lors m ê m e qu ' un conco rda t pa r 
t icul ier lui aurait été consent i . 

6 0 5 . T o u t e d e m a n d e en réhabi l i ta t ion sera adressée à la 
cou r royale dans le ressort de laquelle le failli sera domici l ié . 
Le d e m a n d e u r devra jo indre à sa requê te les qu i t t ances et au t r e s 
pièces justificatives. 

6 0 6 . Le p r o c u r e u r général près la cour roya l e , sur la c o m 
munica t ion qui lui au ra été faite de la r e q u ê t e , en adressera 
des expédi t ions certifiées de lui au p r o c u r e u r du Roi et au 
prés iden t du t r ibuna l de c o m m e r c e du domici le du d e m a n 
d e u r , et si celui-ci a changé de domici le depuis la faillite , au 
p r o c u r e u r du Roi e t au prés ident du t r ibunal de c o m m e r c e de 
1 a r rond i s semen t où elle a eu l i e u , en les chargean t de r e 
cueil l i r t ous les r ense ignemen t s qu'ils p o u r r o n t se p r o c u r e r 
sur la vér i té des faits exposés . 

6 0 7 . A cet effet, à la di l igence tant du p r o c u r e u r du Roi 
q u e du prés ident d u t r ibunal de c o m m e r c e , copie de ladite 
r e q u ê t e res tera affichée pendan t un délai de deux m o i s , t an t 
dans les salles d ' aud ience de c h a q u e t r i buna l qu 'à la b o u r s e 
et à la maison c o m m u n e , et sera insérée par ex t ra i t dans les 
papiers publ ics . 

6 0 8 . T o u t créancier qui n ' a u r a pas été payé i n t ég ra l emen t 
de sa créance en p r inc ipa l , in térê ts et f r a i s , e t t o u t e a u t r e 
par t ie in téressée , p o u r r a , p e n d a n t la durée de l 'affiche, former 
opposi t ion à la réhabi l i ta t ion pa r simple acte au greffe , a p p u y é 
des pièces justificatives. Le créancier opposan t ne pour ra j amais 
ê t r e part ie dans la p rocédure de réhab i l i t a t ion . 

6 0 9 . Après l 'expirat ion de deux mo i s , le p r o c u r e u r du Ro i 
et le p rés iden t du t r ibunal de commerce t r a n s m e t t r o n t , chacun 
s é p a r é m e n t , au p r o c u r e u r généra l près la cour r o y a l e , les 
rense ignements qu ' i ls a u r o n t recueillis et les oppos i t ions qu i 
au ron t pu ê t re formées . Ils y j o ind ron t leurs avis sur la d e 
m a n d e . 

6 1 0 . Le p rocu reu r général près la c o u r royale fera r end re 
ar rê t po r t an t admission ou rejet de la d e m a n d e en réhabi l i ta
t ion . Si la d e m a n d e est r e j e tée , elle ne pou r ra ê t r e r e p r o d u i t e 
qu ' ap rès u n e année d' intervalle. 

6 1 1 . L 'a r rê t po r t an t réhabi l i ta t ion sera t ransmis aux p r o 
c u r e u r s du Roi et aux prés idents des t r ibunaux auxquels la 
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demande aura été adressée. Ces t r ibunaux eu feront laite la 
lecture publique et la transcription sur leurs registres. 

612 . Ne seront point admis à la réhabili tation les b a n q u e 
routiers f rauduleux , les personnes condamnées pour vol , 
escroquerie ou abus de confiance, les s tel l ionataires, ni les 
tu teurs , administrateurs ou autres comptables qui n ' auron t 
pas rendu et solde leurs comptes . 

Pourra être admis à la réhabilitation le banquerout ier simple 
qui aura subi la peine à laquelle il aura été condamné . 

613. Nul commerçant failli ne pourra se présenter à la 
bou r se , à moins qu'il n'ait obtenu sa réhabil i tat ion. 

614. Le failli pourra être réhabilité après sa mort . 

L IVRE IV. 

D E L A J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

[Loi décrétée le 14 septembre 1807. Promulguée le 24 ] 

TITRE I e r . 

D E L ' O R G A N I S A T I O N D E S T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . 

615. Un règlement d'administration publ ique dé terminera 
le nombre des t r ibunaux de commerce , et les villes qui seront 
susceptibles d'en recevoir par l 'é tendue de leur commerce e t 
de leur indust r ie . 

616. L 'arrondissement de chaque tribunal de commerce sera 
le même que celui du tr ibunal civil dans le ressort duquel il 
sera placé; et s'il se trouve plusieurs t r ibunaux de commerce 
dans le ressort d'un seul tribunal civi l , il leur sera assigné des 
arrondissements particuliers. 

617. Chaque tr ibunal de commerce sera composé d 'un p r é 
sident, de juges et de suppléants. Le nombre des juges ne 
pourra pas être au-dessous de deux , ni au-dessus de q u a t o r z e , 
non compris le président . Le nombre des suppléants sera 
proport ionné au besoin du service. Un règlement d 'adminis
tration publ ique fixera, pour chaque t r ibuna l , le n o m b r e des 
juges et celui des suppléants (1). 

(1) Ancien article 6 1 7 : Chaque tribunal de commerce sera composé d'un 
juge-président, de juges et de suppléants. Le nombre des juges ne pourra 
pas être au-dessous de deux, ni au-dessus de huit, non compris le président. 
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6 1 8 . Les membres des t r ibunaux de c o m m e r c e seront élus 

dans une assemblée composée de commerçan t s no t ab l e s , et 
p r inc ipa lement des chefs des maisons les plus anciennes et les 
plus r ecommandab les par la p r o b i t é , l 'esprit d ' o r d r e et d 'éco
nomie . 

6 1 9 . La liste des notables sera d ressée , sur tous les c o m 
merçan ts de l ' a r rond i s sement , par le p r é f e t , et approuvée 
par le minis tre de l ' intér ieur : l eur n o m b r e ne peut ê t re au-
dessous de vingt-c inq dans les villes où la popula t ion n 'excède 
pas q u i n t e mille â m e s ; dans les autres v i l les , il do i t ê tre aug
men té à raison d 'un é lec teur p o u r mille âmes de popu la t ion . 

620 . T o u t c o m m e r ç a n t p o u r r a ê t r e n o m m é juge ou s u p 
p l éan t , s'il est âgé de t r en te a n s , s'il exerce le c o m m e r c e avec 
h o n n e u r et dis t inct ion depuis c inq ans . Le p rés iden t devra ê t re 
âgé de quaran te a n s , et ne pour ra ê t r e choisi q u e parmi les 
anc iens j u g e s , y compris ceux qui on t exercé dans les t r i bu 
naux actuels , e t m ê m e les anciens juges-consuls des marchands . 

6 2 1 . L'élection sera faite au scrutin ind iv idue l , à la plural i té 
abso lue des suffrages ; et lorsqu' i l s'agira d 'é l i re le p r é s iden t , 
l 'objet spécial de cet te élect ion sera a n n o n c é avant d 'al ler au 
sc ru t in . 

6 2 2 . A la première é lec t ion , le p rés iden t et la moit ié des 
juges et des suppléants don t le t r ibunal sera c o m p o s é , se ron t 
n o m m é s pour deux ans : la seconde moi t ié des juges et des 
suppléants sera n o m m é e pour un an : aux é lect ions postér ieures , 
toutes les nominat ions seront faites p o u r deux ans . 

T o u s les m e m b r e s compr i s dans une même élection seront 
soumis s imul tanément au renouve l l ement p é r i o d i q u e , encore 
bien q u e l ' inst i tut ion de l 'un ou de plusieurs d ' en t re eux ait é té 
différée (1). 

6 2 3 . Le prés ident et les j uges so r t an t d 'exercice après deux 
années p o u r r o n t ê t r e réélus imméd ia t emen t p o u r deux au t r e s 

Le nombre des suppléants sera proportionné au besoin du service. Le règle
ment d'administration publique fixera, pour chaque tribunal, le nombre 
des juges et celui des suppléants. 

Cet ancien texte de l'article 617 a été rectifié, en exécution de la loi du 3 
mars 1 8 4 0 , promulguée le 5. 

( l ) Le second paragraphe de l'article 623 a été ajouté à l'ancien texte du 
Code, en exécution de l'article 6 de la loi du 3 mars 1 8 4 0 . 
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années . Cette nouvelle période expi rée , ils ne seront éligibles 
qu'après un an d' intervalle. 

Tout m e m b r e élu en remplacement d un autre , par suite de 
décès ou de toute autre cause , ne demeurera en exercice que 
pendant la durée du mandat confié à son prédécesseur (1). 

624. Il y aura près de chaque tribunal un greffier et des 
huissiers nommés par le Roi : leurs droi ts , vacations et devoirs, 
seront fixés par un règlement d'administration publ ique . 

625. Il sera é tab l i , pour la ville de Par is seu lemen t , des 
gardes du commerce pour l 'exécution des jugements empor tan t 
la contrainte par corps : la forme de leur organisation et leurs 
at tr ibutions seront déterminées par un règlement part icul ier . 

626. Les j u g e m e n t s , dans les t r ibunaux de c o m m e r c e , 
seront rendus par trois juges au moins ; aucun suppléant ne 
pourra être appelé que pour compléter ce nombre . 

627. Le ministère des avoués est interdit dans les t r ibunaux 
de c o m m e r c e , conformément à l 'art. 414 du Code de p rocé
dure civi le; nul ne pourra plaider pour une partie devant ces 
t r ibunaux , si la partie présente à l 'audience ne l 'autorise, ou 
s'il n'est muni d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir, qui pourra ê t re 
donné au bas de l'original ou de la copie de l'assignation , sera 
exhibé au greffier avant l 'appel de la cause , et par lui visé Sans 
frais. 

Dans les causes portées devant les t r ibunaux de c o m m e r c e , 
aucun huissier ne p o u r r a , ni assister comme conseil , ni repré
senter les parties en qualité de p rocureur fondé, à peine d 'une 
amende de vingt-cinq à c inquante francs, qui sera p rononcée , 
sans appel , par le t r ibuna l , sans préjudice des peines discipli
naires con t re les huissiers contrevenants . 

Cette disposition n'est pas applicable aux huissiers qui se 
trouveront dans l 'un des cas prévus par l'art. 86 du Code de 
procédure civile (2) . 

(1) Ancien article 623 : Le président et les juges ne pourront rester plus 
de deux ans en place, ni être réélus qu'après un an d'intervalle. 

Cet ancien texte de l'article 623 a été rectifié, en exécution de la loi du 3 
murs 1840. 

(2) Les deux derniers paragraphes de cet article ont été ajoutés à l'ancien texte 
du Code, en exécution de fart. 4 de la loi du 3 mars 1840. 
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628 . Les fonctions des juges de commerce sont seulement 

honor i f iques . 
629. Ils prêtent serment avant d 'en t rer en fonc t ions , à 

l 'audience de la cou r royale , lorsqu'elle siège dans l 'arrondisse
ment communal où le t r ibunal de commerce est établi : dans 
le cas c o n t r a i r e , la cour royale c o m m e t , si les juges de com
merce le d e m a n d e n t , le t r ibunal civil de l ' a r rondissement pour 
recevoir leur s e r m e n t ; e t , dans ce c a s , le t r ibunal en dresse 
procès-verba l , et l 'envoie à la cour roya l e , qui en o rdonne 
l'insertion dans ses regis t res . Ces formalités sont remplies sur 
les conclusions du ministère publ ic et sans frais. 

630. Les t r ibunaux de commerce sont dans les a t t r ibut ions 
et sous la surveillance du ministre de la jus t ice . 

TITRE II. 

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

6 3 1 . Les t r ibunaux de commerce c o n n a î t r o n t , 
I° De toutes contes ta t ions relatives aux engagements et 

t ransac t ions entre négoc ian t s , marchands et b a n q u i e r s ; 
2° E n t r e toutes p e r s o n n e s , des contes ta t ions relatives aux 

actes de c o m m e r c e . 
6 3 2 . La loi r épu te acte de c o m m è r e , 
T o u t achat de denrées et marchandises p o u r les revendre , 

soit en n a t u r e , soit après les avoir travaillées et mises en œuvre , 
ou même pour en louer s implement l 'usage; 

T o u t e en t repr i se de manufactures , de commiss ion, de trans
por t par te r re ou par eau ; 

T o u t e ent repr ise de fourn i tures , d ' agences , bu reaux d'af
faires , é tabl issements de ventes à l ' encan, de spectacles publ ics ; 

T o u t e opéra t ion de c h a n g e , banque et c o u r t a g e ; 
Tou tes les opéra t ions des banques pub l iques ; 
Tou tes obligations ent re négociants , marchands et banquiers ; 
E n t r e toutes pe r sonnes , les let tres de c h a n g e , ou remises 

d 'argent faites de place en p lace . 
6 3 3 . La loi r épu te pare i l lement actes de c o m m e r c e , 
T o u t e ent repr ise de c o n s t r u c t i o n , et tous a c h a t s , ventes et 

reventes de bât iments p o u r la navigation in t é r i eu re et ex té
r i eu re ; 

Tou tes expédit ions mar i t imes ; 
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Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillements ; 

Tout affrètement ou nol issement , emprunt ou prêt à la 
grosse; toutes assurances et autres contrats concernant le c o m 
merce de mer ; 

Tous accords et convent ions pour salaires et loyers d 'équi
pages; 

Tous engagements de gens de m e r , pour le service de bâti
ments de commerce , 

634- Les t r ibunaux de commerce connaî t ront éga lement , 
I° Des actions cont re les facteurs, commis des marchands ou 

leurs serviteurs, pour le fait seulement du trafic du marchand 
auquel ils sont at tachés ; 

2° Des billets faits par les receveurs , payeurs , percepteurs 
ou autres comptables des deniers publics, 

635 . Les t r ibunaux de commerce connaî t ront de tout ce 
qui concerne les faillites, conformément à ce qui est prescrit 
au livre I I I du présent Code ( i ) . 

636. Lorsque les lettres de change ne seront réputées que 
simples promesses , aux termes de far t . 112, ou lorsque les 
billets à ordre ne por teront que des signatures d'individus non 
négociants, et n ' auron t pas pour occasion des opérat ions de 
commerce , trafic, change , banque ou cour tage , le t r ibunal de 
commerce sera tenu de renvoyer au t r ibunal civil, s'il en est 
requis par le défendeur. 

637 . Lorsque ces lettres de change et ces billets à ordre 
porteront en même temps des signatures d'individus négociants 
et d'individus non négociants , le tr ibunal de commerce eu 

(1) Ancien article 635 : Ils connaîtront enfin : 
i° Du dépôt du bilan et des registres du commerçant en faillite, de l'affir

mation et de la vérification des créances ; 
2° Des oppositions au concordat, lorsque les moyens de l'opposant seront 

fondés sur des actes ou opérations dont la connaissance est attribuée par la 
aux juges des tribunaux de commerce ; 

Dans tous les autres cas, ces oppositions seront jugées par les tribunaux 
civils; 

En conséquence, toute opposition au concordat contiendra les moyens de 
l'opposant, à peine de nullité ; 

3° De l'homologation du traité entre le failli et ses créanciers; 
4° De la cession de biens faite par le failli, pour la partie qui en est attri

buée aux tribunaux de commerce par l'art. 901 du Code de procédure civile. 
Cet ancien texte de l'art. 635 a été remplacé par le nouveau texte, en exécu

tion de la loi du 28 mai 1838. 
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conna î t r a ; niais il ne pour ra p rononce r la con t ra in te par corps 
con t re les individus non négociants , à moins qu' i ls ne se soient 
engagés à l 'occasion d 'opérat ions de c o m m e r c e , t raf ic , change , 
banque ou cour tage . 

6 3 8 . Ne seront point de la compétence des t r ibunaux de 
commerce les actions in tentées cont re un p ropr ié ta i re , cu l t i 
va teur ou v i g n e r o n , pour vente de denrées p rovenant de son 
c r u , les actions in tentées contre un c o m m e r ç a n t , pour paie
men t de denrées et marchandises achetées p o u r son usage par
t icul ier . 

Néanmoins les billets souscri ts par un commerçan t seront 
censés faits pour son commerce , et ceux des r eceveurs , payeurs , 
percepteurs ou autres comptables de deniers publ ics , seront 
censés faits pour leur ges t ion , lorsqu 'une au t re cause n'y sera 
point énoncée . 

6 3 9 . Les t r ibunaux de commerce jugeron t en dern ie r res
s o r t , 

i° Tou tes les demandes dans lesquelles les part ies jus t i 
ciables de ces t r i b u n a u x , et usant de leurs d r o i t s , au ron t d é 
claré vouloir ê t re jugées définitivement et sans appel ; 

2° Tou tes les demandes don t le principal n 'excédera pas la 
valeur de quinze cents f rancs; 

3° Les demandes reconvent ionnel les ou en compensa t i on , 
lors même q u e , réunies à la demande p r inc ipa l e , elles excé 
dera ient quinze cents francs. 

Si l 'une des demandes principale ou reconvent ionnel le 
s'élève au-dessus des limites ci-dessus i n d i q u é e s , le t r ibunal 
ne p rononce ra sur toutes qu 'en p remie r ressor t . 

Néanmoins il sera statué en dernier ressort su r les demandes 
en dommages - in t é r ê t s , lorsqu'el les se ron t fondées exclusive
ment sur la demande principale e l l e -même ( 1 ) . 

(1) Ancien article 639 : Les tribunaux de commerce jugeront en dernier 
ressort, 

I° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la valeur de mille 
francs ; 

2° Toutes celles où les parties justiciables de ces tribunaux, et usant de 
leurs droits, auront déclare vouloir être jugées définitivement et sans appel. 

Cet ancien texte a été rectifié en exécution de la loi du 3 mars 1840 , dont l'ar
ticle Ier contient le texte nouveau, suivi d'un paragraphe conçu en ces termes: 

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux demandes introduites avaut la 
promulgation de la préseute loi. » 
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640. Dans les arrondissements où il n y aura pas de t r ibu

naux de c o m m e r c e , les juges du t r ibunal civil exerceront les 
fonctions et connaî t ront des matières at tr ibuées aux juges de 
commerce par la présente loi. 

641 . L ' ins t ruct ion, dans ce cas , aura lieu dans la même 
forme que devant les t r ibunaux de c o m m e r c e , et l es jugements 
produi ront les mêmes effets. 

TITRE III. 

DE LA FORME DE PROCEDER DEVANT LES TRIBUNAUX 
DE COMMERCE. 

642. La forme de p rocéder devant les t r ibunaux de c o m 
merce sera suivie telle qu'el le a été réglée par le t i t re X X V du 
livre II de la l r e part ie du Code de procédure civile. 

6 4 3 . Néanmoins les ar t . 156, 158 et 159 du même Code (1), 
relatifs aux jugemen t s par défaut rendus par les t r i bunaux i n 
férieurs, seront applicables aux jugements par défaut rendus 
par les t r ibunaux de commerce . 

644. Les appels des jugement s de t r ibunaux de commerce 
seront portés par-devant les cours dans le ressort desquelles 
ces tr ibunaux sont situés. 

TITRE IV. 

DE LA FORME DE PROCEDER DEVANT LES COURS ROYALES. 

645 . Le délai p o u r interjeter appel des jugements des t r i 
bunaux de commerce sera de trois mo i s , à compte r du j o u r 
de la signification du j u g e m e n t , pour ceux qui au ron t été r e n 
dus cont radic to i rement , et du j o u r de l 'expiration du délai de 

(I) 156. Tous jugements par défaut contre une partie qui n'a pas constitué 
d'avoué seront signifiés par un huissier commis, soit par le tribunal soit par 
le juge du domicile du défaillant que le tribunal aura désigné: ils seront 
exécutés dans les six mois de leur obtention, sinon seront réputés non avenus. 

158. Si le jugement est rendu contre une partie qui n'a pas d'avoué, 
l'opposition sera recevable jusqu'à l'exécution du jugement. 

159. Le jugement est réputé exécuté, lorsque les meubles saisis ont été 
vendus, ou que le condamné a été emprisonné ou recommandé, ou que la 
saisie d'un ou de plusieurs de ses immeubles lui a été notifiée, ou que les 
frais ont été payés, ou enfin lorsqu'il y a quelque acte duquel il résulte né
cessairement que l'exécution du jugement a été connue de la partie défail
lante : l'opposition formée dans les délais ci-dessus et dans les formes ci-après 
prescrites, suspend l'exécution, si elle n'a pas été ordonnée nonobstant 
opposition. 
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l ' o p p o s i t i o n , p o u r c e u x qu i a u r o n t é té r e n d u s p a r d é f a u t : 
l ' appel p o u r r a ê t r e in te r je té le j o u r m ê m e d u j u g e m e n t . 

646. D a n s les l imi tes d e la c o m p é t e n c e fixée p a r f a r t . 639 
p o u r le d e r n i e r r e s s o r t , l 'appel ne sera pas r e çu , e n c o r e q u e le 
j u g e m e n t n ' é n o n c e pas qu ' i l est r e n d u en d e r n i e r r e s s o r t , et 
m ê m e q u a n d il é n o n c e r a i t qu ' i l est r e n d u à la c h a r g e d ' appe l (1). 

647. L e s c o u r s roya les ne p o u r r o n t , en a u c u n c a s , à pe ine 
d e n u l l i t é , et m ê m e d e s d o m m a g e s et i n t é r ê t s d e s p a r t i e s , s'il 
y a l i e u , a c c o r d e r des défenses ni su r seo i r à l ' exécu t ion des 
j u g e m e n t s des t r i b u n a u x de c o m m e r c e , q u a n d m ê m e ils se
r a i e n t a t t a q u é s d ' i n c o m p é t e n c e ; mais el les p o u r r o n t , su ivant 
l ' ex igence des c a s , a c c o r d e r la p e r m i s s i o n d e c i t e r e x t r a o r d i -
n a i r e m e n t à j o u r et h e u r e f ixes , p o u r p l a i d e r su r l ' appe l . 

648. L e s appe l s des j u g e m e n t s des t r i b u n a u x d e c o m m e r c e 
s e r o n t i n s t ru i t s e t j u g e s d a n s les c o u r s , c o m m e appe l s d e j u 
g e m e n t s r e n d u s en m a t i è r e s o m m a i r e . La p r o c é d u r e , j u s q u e s 
e t y c o m p r i s l ' a r r ê t définitif, se ra c o n f o r m e à cel le q u i est p r e s 
c r i t e , p o u r les c a u s e s d ' appe l en m a t i è r e c iv i l e , au l ivre I I I de 
la I r e p a r t i e du C o d e de p r o c é d u r e c iv i le . 

N o s min i s t r e s s ec ré t a i r e s d ' E t a t son t c h a r g é s , c h a c u n en ce 
q u i le c o n c e r n e , d e l ' exécu t ion d e la p r é s e n t e o r d o n n a n c e , 
q u i sera insé rée a u Bulletin des lois. 

A u pala is des T u i l e r i e s , le 31 j a n v i e r 1841. 
Signé: L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 
Le Garde des sceaux, Ministre Secrétaire d'Etat 

au département de la justice et des cultes. 
Signé: N. MARTIN (du Nord) . 

LOI qui fixe l'époque à laquelle le Code de commerce sera 
exécutoire. 

[Décrétée le 15 septembre 1 8 0 7 . Promulguée le 25 du même mois.] 
A R T I C L E PREMIER. 

Les d i spos i t i ons d u C o d e d e c o m m e r c e n e s e r o n t e x é c u t é e s 
q u ' à c o m p t e r d u Ier j a n v i e r 1808. 

( 1 ) Ancien art. 646; L'appel ne sera pas reçu lorsque le principal n'excé
dera pas la somme ou la valeur de mille francs, encore que le jugement 
n'énonce pas qu'il est rendu en dernier ressort, et même quand il énoncerait 
qu'il est rendu à la charge de l'appel. 

Cet ancien texte de l'art. 646 a été rectifié en exécution de la loi du 3 mai 
1840, 
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A R T . 2. A dater dud i t j ou r Ier janvier 1 8 0 8 , toutes les an

ciennes lois touchan t les matières commerciales sur lesquelles 
il est statué par ledit Code sont abrogées . 

C E R T I F I E conforme par nous 

(iarde des sceaux de France, Ministre Secrétaire 
d'Etat au département de la justice et des cultes. 

A Par i s , le 6 février 1 8 4 1 . 

N . M A R T I N ( d u N o r d ) . 

LOI sur les ventes judiciaires de biens immeubles. 

( 2 juin 1841.) 

A RT ICL E 8 . 

Les art. 7 0 8 et 7 0 9 , substitués aux ar t . 7 1 0 et 7 1 1 du Code 
de procédure civile par la présente lo i , seront ment ionnés en 
remplacement de ces derniers dans le troisième paragraphe de 
l'art. 5 7 3 du Code de commerce , au titre Des faillites et 
banqueroutes. — L'ar t . 6 9 6 ci-dessus sera substi tué à l 'art. 
683 du Code de procédure civile dans les différentes lois qui 
font mention de cet te dernière disposit ion. — Il en sera de 
même de toutes dispositions auxquelles renvoie la législation, 
et qui se t rouvent remplacées par les nouveaux articles de la 
présente loi. 

LOI sur la responsabilité des propriétaires de navires. 

( 14 juin 1 8 4 1 . ) 

A R T I C L E UNIQUE. 

Les art. 2 1 6 , 2 3 4 et 2 9 8 du Code de commerce sont modifiés 
ainsi qu'il suit : 

A R T . 2 1 6 . T o u t propr ié ta i re de navire est civilement res
ponsable des faits du capi ta ine , et tenu des engagements con-

10 
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tractés par ce dernier , pour ce qui est relatif au navire et à 
l 'expédition. 

Il peu t , dans tous les c a s , s'affranchir dès obligations ci-
dessus par l 'abandon du navire et du fret. 

Toutefois la faculté de faire abandon n'est point accordée à 
celui qui est en même temps capitaine et propriéta i re ou copro
priétaire du navire. Lorsque le capitaine ne sera que coproprié
taire , il ne sera responsable des engagements contractés par lui, 
pour ce qui est relatif au navire et à l 'expédit ion, que dans la 
propor t ion de son intérêt . 

A R T . 234. S i , pendant le cours du voyage , il y a nécessité 
de radoub ou d'achat de victuailles, le capi ta ine , après l'avoir 
constaté par un procès-verbal signé des p r inc ipauxde l 'équipage, 
p o u r r a , en se faisant autoriser en F rance par le t r ibunal de 
c o m m e r c e , ou , à défaut, par le juge de pa ix , chez l 'étranger 
par le consul français, ou, à défaut, par le magistrat des lieux , 
emprunter sur corps et quille du vaisseau , ou met t re en gage 
ou vendre des marchandises jusqu 'à concu r r ence de la somme 
que les besoins constatés exigent. 

Les propr ié ta i res , ou le capitaine qui les r ep résen te , t ien
d ron t compte des marchandises v e n d u e s , d'après le cours des 
marchandises de même nature et qualité dans le lieu de la dé
charge du navire , à l 'époque de son arrivée. 

L'affréteur unique ou les chargeurs d ive r s , qui seront tous 
d 'accord, pour ron t s 'opposer à la vente ou à la mise en gage de 
leurs marchandises , en les déchargeant et en payant le fret en 
propor t ion de ce que le voyage est avancé. A défaut du consen
tement d 'une partie des cha rgeurs , celui qui voudra user de la 
faculté de déchargement sera tenu du fret entier sur ses mar
chandises. 

A R T . 298. Le fret est dû pour les marchandises que le capi
taine a été contraint de vendre pour subvenir aux victuailles, 
r adoub et autres nécessités pressantes du navi re , en tenant par 
lui compte de leur valeur, au prix que le r e s t e , ou autre pareille 
marchandise de même qual i té , sera vendu au lieu de la dé
charge , si le navire arrive à bon port . 

Si le navire se pe rd , le capitaine t iendra compte des marchan
dises sur le pied qu'il les aura vendues , en re tenant également 
le fret porté aux connaissements. 
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Saut , dans ces deux cas , le droi t réservé aux propriétaires de 

navire par le pa ragraphe 2 de l'art. 2 1 6 . 
Lorsque de l 'exercice de ce d ro i t résultera une per le pour 

ceux don t les marchandises a u r o n t été vendues ou mises en 
gage , elle sera répart ie au marc le franc sur la valeur de ces 
marchandises et de toutes celles qui sont arrivées à leur des t i 
nation ou qui on t é té sauvées du naufrage postér ieurement aux 
événements de m e r qui ont nécessité la vente o u la mise eu 

gage 

DÉCRET du 2 8 - 3 0 août, sur les tribunaux de commerce. 

L ' A s s e m b l é e na t iona le a a d o p t é e t le c h e f du p o u v o i r e x é c u 
tif p r o m u l g u e le décre t d o n t la t e n e u r sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

L é s a i t . 6 1 8 , 6 1 9 , 6 2 0 , 6 2 1 et 6 2 9 du C o d e de c o m m e r c e s e 
ront r e m p l a c é s o u modi f i é s d e la manière s u i v a n t e : 

Art. 6 1 8 . Les m e m b r e s d e s t r i b u n a u x d e c o m m e r c e s e r o n t 
é lus par u n e a s s e m b l é e c o m p o s é e d e c i t o y e n s français c o m 
merçants p a t e n t é s d e p u i s c i n q a n s , d e s capi ta ines au l o n g cours 
et des maî tres au c a b o t a g e ayant c o m m a n d é des b â t i m e n t s pen
dant c i n q a n s , e t d o m i c i l i é s d e p u i s d e u x ans au m o i n s d a n s 
le ressort du t r ibuna l . 

N e p o u r r o n t par t i c iper à l ' é lec t ion , 
i° L e s i n d i v i d u s c o n d a m n é s , so i t à d e s p e i n e s af ï l ic t ives o u 

i n f a m a n t e s , so i t à d e s p e i n e s c o r r e c t i o n n e l l e s p o u r faits- q u a 
lifiés c r i m e s par la l o i , o u p o u r dé l i t de v o l , e s c r o q u e r i e , a b u s 
d e c o n f i a n c e , u s u r e , a t t enta t aux m œ u r s , soit p o u r c o n t r e 
b a n d e , q u a n d la c o n d a m n a t i o n p o u r c e dél i t a u r a é t é d'un 
m o i s au m o i n s d ' e m p r i s o n n e m e n t ; 

2° Les i n d i v i d u s c o n d a m n é s p o u r c o n t r a v e n t i o n aux lois sur 
les m a i s o n s d e j e u , sur l e s lo ter ies e t les m a i s o n s d e prêts sur 
g a g e s ; 

3° L e s i n d i v i d u s c o n d a m n é s p o u r l es dé l i t s p r é v u s aux art. 
4 1 3 , 414, 419, 420, 421, 423, 4 3 9 , S 2 du C o d e p é n a l , et 
a u x art. 5 9 6 e t 597 du C o d e de c o m m e r c e . 

Le dro i t d ' é l e c t e u r et le dro i t d 'é l ig ibi l i té s o n t suspendus 
par l'état d e d é b i t e u r failli n o n r é h a b i l i t é . 
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A R T . 619. Tous les a n s , la liste des électeurs du ressort de 

chaque t r ibunal sera dressée p o u r chaque c o m m u n e par le 
m a i r e , dans la première quinzaine du mois de sep tembre . 

Le maire enverra la liste ainsi préparée au préfet ou au sous-
préfet , qui fera publ ier et afficher la liste générale dans toutes 
les mairies de l 'arrondissement du t r ibuna l . Cette publication 
devra être faite c inquante j o u r s avant l 'élection. 

P e n d a n t les quinze jours qui suivront la publicat ion et l'af
fiche, t ou t commerçan t pa tenté de l 'a r rondissement aura le 
d ro i t d'élever des réclamations sur la composi t ion de la l i s te , 
soit qu'il se plaigne d'avoir été i ndûmen t omis ou r a y é , soit 
qu'il demande l ' inscription d'un électeur omis ou la radiation 
d 'un citoyen indûment inscrit . Dans le premier cas , sa récla
mation et les pièces justificatives seront communiquées par lui 
au ministère pub l i c ; dans le second cas , il devra fournir la 
preuve que la demande a été notifiée par lui à la part ie in té
ressée, qui aura cinq jours pour intervenir . 

Les réclamations seront jugées en dernier ressort par le t r i 
buna l civil de l ' a r rondissement , toute affaire cessan te , som
m a i r e m e n t , sans qu'il soit besoin du ministère d 'avoué . 

Les actes judiciaires auxquels l 'instance donnera lieu ne seront 
pas soumis au t imbre et se ront enregistrés gratis . 

L'affaire sera rappor tée en audience pub l ique par un des 
membres d u t r i b u n a l , et le jugement sera p r o n o n c é après que 
les parties ou leur défenseur et le ministère pub l ic auron t été 
en tendus . 

En cas de pourvoi en cassat ion, il sera p r o c é d é , toutes af
faires cessantes , c omme devant le t r i b u n a l , avec exempt ion des 
droi ts de t i m b r e , d 'enregis t rement , et sans consignat ion d 'a
m e n d e . 

La liste rectif iée, s'il y a l i eu , par suite de décision judicia i re , 
sera close définitivement dix jours avant l 'élection. Cette liste 
servira p o u r toutes les élections de l 'année. 

A R T . 620. Sont éligibles aux fonctions d é j u g e et de sup 
pléant , i° tou t citoyen français q u i a déjà exercé l 'une ou l 'autre 
de ces fonct ions; 2° tout citoyen français, âgé de t rente a n s , 
ayant exercé le commerce avec patente pendant cinq ans au 
mo ins , tou t capitaine au long cours ou maître au cabotage ayant 
commande pendant cinq a n s , pourvu que chacun des éligibles 
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désignés ait son domici le réel dans le ressort du tr ibunal et qu'il 
ne se t rouve dans aucun des cas prévus aux paragraphes 2, 3 , 
4 et 5 de l 'art . 618. 

A Par is , nul ne pour ra être n o m m é j u g e , s'il n'a é té s u p 
pléant. 

Pour être éligible à la présidence, il faudra, à Par is , avoir 
exercé pendant qua t re ans comme juge ; dans les t r ibunaux de 
neuf membres , avoir exercé pendan t quat re a n s , dont deux au 
moins comme juge . 

Dans les aut res t r i bunaux , il suffira d'avoir été juge ou s u p 
pléant. 

Art . 6 2 1 . L'assemblée électorale se t iendra dans le lieu où 
siège le t r ibunal . Elle sera convoquée par le préfet du dépa r t e 
ment dans la première quinzaine de décembre au plus ta rd . 
Elle sera présidée par le maire ou son dé l égué , assisté de 
quatre é lec teurs , qui seront les deux plus âgés et les deux plus 
jeunes des membres présents . Le bu reau , ainsi composé, n o m m e 
un secrétaire pris dans l 'assemblée. Il décide toutes les ques
tions qui peuvent s'élever dans le cours de l 'élection. 

Cette assemblée pourra être divisée en plusieurs sec t ions , 
dans les localités où l 'administration le croira nécessaire. 

L'élection du président sera faite au scrutin individuel et à la 
majorité absolue des suffrages expr imés . 

Les juges seront n o m m é s tous par un seul scrutin de liste. 
Les suppléants seront également nommés tous par un seul 

scrutin de liste. 
La majorité absolue des suffrages exprimés sera nécessaire 

pour chaque nomina t ion . 
La durée de chaque scrutin sera de deux heures au moins . 
Le président de l 'assemblée proc lame le résultat de l 'élection. 

Le procès-verbal est rédigé en triple original . Le président de 
l'assemblée t ransmet immédia tement l'un des trois or iginaux 
au préfet , le second au greffe du t r i b u n a l , le troisième au p r o 
cureur général près la cour d'appel. 

Dans les cinq jou r s de l'élection , tou t ci toyen ayant pris par t 
à l 'opération électorale aura le droi t d'élever des réclamations 
sur la régulari té ou la sincérité de l'élection : dans les dix jou r s 
de la récept ion du procès-verbal , le p r o c u r e u r général aura le 
même droit . 
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Ces réclamat ions seront c o m m u n i q u é e s aux ci toyens dont 
l 'élection serait a t t a q u é e , et qui au ron t le d ro i t d ' intervenir 
dans les c inq jou r s de la commun ica t i on . Elles seront jugées 
sommai remen t et sans frais, dans la qu inza ine , par la cour 
d 'appel dans le ressor t de laquelle l 'élection a l ieu. 

La nullité part iel le ou absolue de l 'élection ne pourra être 
p r o n o n c é e que dans les cas suivants : 

i° Si l 'élection n'a pas été faite selon les formes prescrites 
par la lo i ; 

2° Si le scrutin n 'a pas été l i b r e , o u s'il a été vicié pa r des 
manœuvres f raudu leuses ; 

3° S'il y a incapacité légale dans la pe r sonne de l'un ou de 
plusieurs des élus. 

A R T . 6 2 9 . Dans la quinzaine de la récept ion d u procès-ver
b a l , s'il n'y a pas de r éc l ama t ion , ou dans la hui ta ine de l 'arrêt 
s ta tuant sur les réc lamat ions , le p rocu reu r généra l invi te les 
élus à se présenter à l 'audience de la cou r d ' appe l , qui p rocède 
pub l iquement à leur récept ion et en dresse procès-verba l , con
signé dans ses regis t res . 

Si la cou r ne siège pas dans l ' a r rondissement c o m m u n a l ou le 
t r i buna l de commerce est é t a b l i , la récept ion a lieu devant le 
t r ibunal civil a s semblé , sur l ' invitation adressée aux élus par le 
p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e . 

Le procès-verba l de cet te séance est t ransmis à la c o u r d'ap
pel , qui en o r d o n n e l ' insertion dans ses regis t res . Le j o u r de 
l ' installation pub l ique du t r ibunal de c o m m e r c e , il est donné 
l ec tu re du procès-verbal de récept ion . 

2 . L 'ar t . 6 2 6 du Code de c o m m e r c e est complété c o m m e il 
suit : 

Le r ang à p r e n d r e dans le tableau des juges et des suppléants 
sera fixé, à la majorité a b s o l u e , par un scrutin de l i s te , auquel 
c o n c o u r r o n t le prés ident , les juges et les suppléants . 

Ce s c r u t i n , qui sera secre t , aura lieu dans la salle du conseil , 
avan t la séance d ' instal lat ion. 

U n j u g e t i t idaire ou suppléant au moins doi t concour i r à 
t ou t j u g e m e n t du t r ibunal de c o m m e r c e , à peine de nul l i té . 

L o r s q u e , par des récusat ions ou e m p ê c h e m e n t s , il ne restera 
pas un n o m b r e suffisant de juges ou suppléan ts , il y sera 
pou rvu au moyen d 'une liste formée annue l l emen t par chaque 
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tribunal de commerce , entre les éligibles du ressort, et , en cas 
d'insuffisance, entre les électeurs, ayant les uns et les autres 
leur résidence dans la ville où siège le tribunal. 

Cette liste sera de cinquante noms pour Paris, de vingt-cinq 
noms pour les tribunaux de neuf membres, de quinze noms 
pour les autres tribunaux. 

Les juges complémentaires seront appelés dans l'ordre fixé 
par un tirage au sort , fait en séance publique, par le président 
du tribunal, entre tous les noms de la liste. 

3. Les art. 4 et 7 du décret du 6 octobre 1809 sont abrogés. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

4. Il sera procédé à une élection générale dans les formes et 
délais prescrits par le présent décret ; à cette première élection 
et aux élections postérieures, les règles prescrites par l'art. 622 
du Code de commerce seront appliquées. 

Les pouvoirs des juges actuels sont prorogés jusqu'à l'installa
tion de ceux qui doivent les remplacer. 

Dans le mois de la promulgation du présent décret , un arrêté 
du chef du pouvoir exécutif, rendu dans la forme des règlements 
d'administration publique, déterminera, d'après le nombre des 
affaires commerciales jugées pendant les dix dernières années , 
les villes où seront conservés ou institués des tribunaux de 
commerce. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1848. 

Les Président et Secrétaires de l'Assemblée nationale, 

Signé: T . LACROSSE , vice-président; PEUPIN , Léon R O B E R T , 

B É R A R D , Emile P É A N , Edmond LAFAYETTE. 

Le Chef du Pouvoir exécutif 
Signé: E. CAVAIGNAC. 

C A Y E N N E . — I M P R I M E R I E D U G O U V E R N E M E N T . 






